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1. 

Il ~rte de préciser dè ·, l · l.bord que les données ici prises 

en corrpte sont fournies à titre ind:: ... aFl', car l'information disponible 

est encore disparate, incorrplète et <'PP'- ox:imative. Ia diversité des sources 

de cette infonnation ne facilite pas soi . regroupement, ni les recouperœnts 

indispensables. 

Il conviendrait donc de Lèttr:J en place un sys tèrœ de collecte 

et de confrontation des données disponihles auprès de m.ùtiple instances 

(CMVS, départe~œnts ministériels et org2 ùsrœs sous tutelle au Sénégal, 

bailleurs de fonds). C'est sur cette baee que pourront être déterminés 

les travaux et études corrplérœntaire·. q:·i perrœttront une appréciation 

plus exacte des contraintes financièc:-es, ainsi qu'une est:imation réaliste 

des évolutions économiques et financ~è~J qui marqueront le développerœnt 

de la Vallée. 

Corrpte tenu des réserves .-.in,'. marquées, on traitera successivement 

- du financerœnt des infras·'cruc~ures conmmes aux Etats riverains 

- de l' irrpact sur les finar· es )Ubliques de la politique d' aména­

gement hydro-agr>icole de la région d · Fe euve. 

I. LE FINANCEMENI' DES INFRASTRUC'KJRl'. . CC -'lUNES 

Il faut distirlg).ler entœ : e f'nance~œnt des barrages, qui est 

acquis, et celui des infrastructures dites "différées" (endiguement, 

centrale hydro-électrique de Mananta'.i, :'..ménagement du chenal navigable, 

ports et escales portuaires), dont J· I'( tlisation n'est encore qu'envisagée 

et les collts très approxirœ.tivement <"st" 'Jés. 

Rappelons que le Conseil c'es · înistres de l' OMVS a adopté un 

rrodèle éconcmétrique de répartition c'2s collts et charges, qui traduit en 

pourcentages la part des charges que che tue Etat doit supporter, eu égard au:: 

bénéfices qu'il doit tirer de la réal.isc:cion du programœ. 
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2. 

Cette clé de répartition, fruit de calculs CCJ!ll)lexes, attribue 

aux Etats les pourcentages suivants pour le remboursement de la dette 
afférente aux barrages 

- Sénégal 

- Mali 

- Mauritanie 

46,36 % 

36,95 % 
16,69 % 

Le modèle adopté permet la définition de clés de répartition 

spécifiques pour les charges qui naitront de la réalisation des infras­
tructures "différées". 

1. Le financement des barrageS 

Les est:i.nations présentées ci -P..:près se fondent sur les bases 

suivantes 

- les seules données certaines concernent le montant en devises 

des financements tel q_u' i:l figure dans les conventions, ainsi que le rontant 

des llBI'Chés de travaux et fournitures dans leur ronnaie d'origine , 

- les provisions et aléas divers ont été inclus dans les besoins 

de financement ; 

- l'évolution des prix a été prise en compte en application des 

formules de révision de prix pour les travaux déjà réalisés et en affectant 

un taux annuel de 8 % à partir de 1985 ; 

- les conversions en F.CFA, effectuées pour permettre une meil­

leure appréhension des grandes masses, sont ici seules présentées. 

Pour ce qui est des financements acquis (montant des conven­

sions de financerœnt) et des besoins de financerœnt (prévision des coûts 

effectifs de réalisation des ouvrages) , ainsi que dans 1' évaluation du 

service de la dette relative aux barrages, les parités retenues sont celles 

du 28 juin 1984 (les hypothèses de tirage qui sous-tendent 1 'évaluation 

de la dette sont fonction d'une estimation des besoins effectifs en 

financement). 
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3. 

On ne saurait trop insister sur la prudente réserve qu'il 

convient d'observer à l'égard des chiffres cités ; l'évolution erratique 

des monnaies et les aléas de chantier peuvent les modifier sans cesse. 

Au total, les financerœnts acquis s 'élèveraient à près de 281 

milliards de F.CFA, dont 18 % pour Diana et 82 % pour Manantali. Si les 

estimations quant aux besoins de financerœnt effectifs (près de 223 mil­

liards de F.CFA) ne s'avéraient pas trop éloignées de la réalité, environ 

58 milliards de F.CFA resteraient disponibles au terme de llédi_~cation 

des barrages, qui pourraient être affectés à la réalisation d'uœ partie 

des infrastructures différées. Ce ne sont là que conjectures. 

Sur les financerœnts acquis, les dons représentent 13,6 % et 

les prêts 86,4 %. M:ilgr'é les conditions avantageuses des crédits, leur 

service ne sera pas négligeable, ainsi que le rrontre le tableau à la 

page suivante. Toutefois, rapproché des prévisions relatives au service 

de la dette publique extérieure globale ("hors barrages") du Sénégal, 

l'inpact de la "dette barrage" paraît relativerœnt peu considérable. il 

culminera certes à environ 4, 8 milliards en 1994, nais ne représentera 

encore qu'une part assez faible du service de la dette globale. 
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EVALUATION DU SERVICE DE LA DEl'I'E RELATIVE AUX BARRA\ 

(intérêts, comnission d 1 engagerœnt et principal) 

4. 

Montants prévisionnels en millions de F.CFA (parités c, 28 Juin 1984) 

'roi' AL PART DU SENEGf-. --

1985 2.307,5 1.094,5 

1986 3.021,0 1.434 ,o 

1987 3.387,5 1. 609,'~ 

1988 4.564,9 1.923,3 

1989 4.893,1 1.960,0 

1990 4.813,3 1. 933,0 

1991 5.202,0 2.123,8 

1992 8.987,7 3.888,0 

1993 9.929,8 4.333,7 

1994 10.995,4 4.837 '1, 

1995 10.456,4 4.768,1 

1996 10.214,4 4.698,~ 

1997 9.827,6 4.6og,i: 

1998 9.508,5 4.408,:1 

1999 9.134,5 4.234,[ 

2000 8.685,6 4.026,7 

(Financerœnts pris en co~te : Fonds saoudien, kowétien, C .. Dhabi, 

de 1 1 OPEP; BID; KFW; CCCE; Groupe de la BAD; FED) 

Seure~ : Services de l 1 0MVS 
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5. 

EVALUATION DU SERVICE DE LA DEI'I'E PUBLIQUE EXTERIEURE DU SENEGAL 

(en milliards de F.CFA) 

1984/85 1985/86 1986/87 1987/88 1988/89 

Total "hors 113,1 134,7 151,9 156,4 177,1 
barrages" 

Moyenne de la 
dette "barrages" 0,547 1,264 1,521 1,766 1,942 

Source (pour la dette "hors barrages") Direction de la Prévision - MEF 

Quoique l'organisation de la ~stion des ouvrages n'ait pas 

encore fait l'objet de décisions, on estime actuellement les cOilts annuels 

de maintenance et d'entretien des barrages à environ 220 millions de F.CFA, 

globalement. 

2. Estimation des coûts des infrastructures "différées" 

Les coûts prévisibles des opérations non encore engagées du 

progt:'all'lre de l'OMVS sont estirœs actuellement comœ suit : 

-endiguement en rive droite et réhabilitation de l'endiguement 

en rive gauche : 2 milliards de F.CFA ; 

- centrale hydroélectrique de Manantali : 32 milliards de F.CFA 

pour l'équipement (les lignes de transport de l'électricité jusqu'au Cap­

Vert étant évaluées à 45 milliards de F.CFA) ; 

- axrenagement du chenal navigable : 40 à 50 milliards de F. CFA , 

- construction des ports et escales portuaires : 80 milliards de 

F.CFA. 
Au total, les infrastructures différées demanderaient pour 

leur réalisation l'obtention de financements extérieurs à hauteur de 150 

à 200 milliards de F.CFA (bien sûr, il ne s •agit là que d'estimations 

très grossières) • 



6. 

II. IMPAOI'S SUR LES FINANCES PUBLIQUES DE LA POLITIQUE D'AMENAŒMNI' 

HYDRO-AGRICOIE DE LA VALLEE 

Il conviendrait de réaliser une étude exhaustive des coats et 

avantages pour la collectivité nationale de l'extension des aménagements 

hydro-agricoles de la Vallée sous l'égide de la SAED, dans le cadre d'une 

stratégie de recherche de l'auto-suffisance alimentaire accompagnée d'un 

désengagement progressif de 1 'Etat qui se traduira par un allégerœnt de 

ses charges financières au niveau de 1 'exploitation, mis par un alour­

disserœnt au niveau des investissements. On se contentera ici de donner 

quelques indications générales, que la mise au point de la deuxiène lettre de 

mission de la SAED (fin 1984) pe!'lll?ttra de préciser. 

Il faut distinguer, pour ce qui concerne la SAED 

- le plan d'investissement à court, royen et long te:r'lœ 

- le plan d' ajusterœnt structurel à royen te!'lll?. 

1. ~ programœ d'investissement 

a) A court te:r'lœ, sur la période 1984/1987, la SAED prévoif:: 

- la réhabilitation de près de 6oOo ha, 

- l'extension de 11500 ha. 

Le coat de cette première tranche d'investisserœnts s'élèverait 

à près de 50 mill.iards de F.CFA, à obtenir des bailleurs de fonds, soit sur 

subventions, soit sur prêts à conditions très légères, rétrocédés à titre 

gratuit. 

Ia SAED souhaite que les bailleurs de forxls, pour chaque 

aménageJœnt nouveau : 

- rém.mèrent 1 'appui apporté par la SAED ( qui occasionne des 

charges additionnelles) à hauteur de 5· à 10 % des sommes investies ; 

- contribuent à la !Œlintenance des périmètres pendant la phase 

de maturation des projets. 

Elle demande enfin à bénéficier de toutes exonérations de droits 

et taxes dans le cadre de l'exécution de ces programmes. 
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7. 

b) A moyen et lang terme, la SAED prévoit de réaliser les 

ryttmes d'aménagement suivants : 

- 1987/90 

- 1990/95 

- Après 1995 

3500 ha/an 

4000 ha/a'1 

5000 ha/an 

Ceci implique, si 1' on prend en ccmpte un coat royen de 

l'aménagement à l'hectare de 3,5 millions de F.CFA, l'obtention des 

volurœs de financements ci-après (en F,CF'A constants) : 

- 1987/90 36,750 milliards de F.CFA 

- 1990/95 70 milliards de F,CFA 

-Chaque année après 1995 : 17,5 milliards de F.CFA!an. 

A titre d'éclairage, il peut être rappelé que le volurœ global 

des financements externes des investissements du Plan devrait être de 

l'ordre de 100 milliards par an, en rroyenne, de 1985 à 1992. Le financement 

des aménagements hydra-agricoles représenterait donc 12 à 15 % du volume 

global des financements extérieurs au cours des deux prochains plans. 

Par ailleurs, il faut tenir compte de ce que l'amortissement 

des aménagements restera à la charge de l'Etat, et qu'il se traduira prati­

quement en demandes de financement nouvelles au terme de la durée de vie 

des investissements (20 ans environ). 

L'effet cumulatif des dettes contractées pour les aménagements 

et pour leur renouvellement ne peut être cerné avec précision. A 1 1 évidence 

cependant, l'ampleur des financements requis imposera 1' obtention des condi­

tions les plus favorables, c'est-à-dire la plus grande part possible de 

subventions. 

Il serait évidemment souhaitable également que l'investissement 

privé puisse soutenir le développement des aménagements dans la Vallée . 
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8. 

2. Le plan d'ajustement structurel à royen te~ 

Ce plan va dans le sens d'IIDe réduction progressive des coO.ts 

d'intervention de l'Etat, maie appelle en retour des engagements précis de 

sa part pour ce qui est de la prise en char~ financière des tâches de 

service public assumées par la SAED. 

a) Les 1119sures allant dans le sens d'une réduction progressive 

des coQts d'intervention sont les suivantes : 

- suppression des subventions aux engreis et aux intrants 

d'irrigation et de facons culturales (de 1984 à 1987) ; 

- prise en char~ par les exploitants des coats et mainte­

nance des aménagaœnts hydre-agricoles et du renouvellerœnt des matériels 

(de 1987 à 1990 ou au-delà). 

b) la prise en c~ des missions de service public assumées 

par la SAED implique, outre l' am:>rtissement des grands travaux d' arrénagaœnt 

déjà mentionné, les mesures suivantes : 

- dans l':i.rrrrédiat, le réglerœnt des arriérés de l'Etat vis-à­

vis de la SAED, qui se ronte à 3 milliards de F. CFA, afin d'assainir sa 

situation financière ; 

- l'inscription annuelle dans la loi de finances, au titre 

du budget du Ministère du Développemmt rural, de la subvention rém.mérant 

le service public assumé par la SAED (environ 1,4 milliard par an de 1984/85 

à 1986/87). 

c) D'autres tœsures apparaissent nécessaires, dont l'effet 

sur l' éconcrnie est les finances publiques doit, lui aussi, être mieux 

appréhenié : 

- l'exonération de tous droits et taxes sur les fournitures 

et services consOOI!És par la SAED et les paysans, 

~ .. • 1 •• . 
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- l'institution d'un tarif préférentiel pour l'alimentation 

en électricité des stations de pompage et des installations industrielles 

de la Vallée. 

Plus largement, il faudrait déterminer les répercussions sur 

1' économie nationale de la politique des prix préconisée, qui CO!Illorte 

trois volets 

- vérité des coO.ts de production, par la réduction progres­

sive des subventions, 

- fixation de prix aux producteurs incitatifs, 

- instauration d'un équilibre de la filière du riz, par 

l'application d'une formule d'actualisation du prix de cession du riz 

à la Caisse de Péréquation et de Stabilisation des Prix (CPSP). 



A N N E X E II 

CONSEQUENCES PREVISIBLES D'UNE EVENTUELLE 

SUPPRESSION DES CRUES DU FLEUVE 



Les hypothèses relatives à ~a gestion du barrage 

de MANANTALI incluent une option d'exploitation des lachures 

pour provoquer ou garantir des crues artificielles. 

Cette option antre bien entendu en concurrence avec 

d'autres utilisations. notamment la production d'énergie hydro­

électrique et la naVigation. 

La mise en eau du barrage étant maintenant uAéluctable 

et sa date. en principe, connue, il est clair qu'une décision 

devra être prise, à niveau élevé, relative à cette gestion. 

Dans le but d'aider à cette prise de d~cisibn ' '" • · 
cette annexe passe en revue l'importance prise par les crues 

dans la vie et l'économie de la vallée et les conséquences d'une 

suppression éventuelle des inondations. 

1°) - Les conséquences écologiques : 

Au sein d'un environnement de caractéristiques sahe­

liennes. la vallée constitue un écosystème particulier et diffé­

rent. déterminé par le régime des crues annuelles. 

Si les crues sont supprimées. la végétation et la 

faune naturelles qui occupent le lit majeur vont se dégrader très 

rapidement. 

C'est surtout vrai !'(:lOr les forêts degonakiers qui 

constituent les peup!ements forestiers les plus denses de tout le 

nord du Sénégal et représentent une productivité potentielle (de 

l'ordre de 5 m3/ha/anl tout à fait exceptionnelle 0 our la région • 

• • • 1 •.• 
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Mais ces massifs boisés ne peuvent survivre et 

produire que si les réserves en eau du sOl sont reconstituées 

au moins une fois par an grâce à la submersion qu'on estime ne pas 

devoir être inférieure à 2 mois. 

Ces considérations de caractère écologique doivent 

trouver place dôns la réflexion générale relative à la protection 

de la nature et à la lutte contre la "désertification qui fait 

mctuellement l'objet d'une réelle prise de conscience. 

2°) --Les Conséquences socio-économiques : 

Dans le contexte sahelien et sahelo-soudanien qui 

caractérise le nord du pays, les populations se sont concentrées 

le long du fleuve parce qu'elles y ont trouvé l'eau (et des 

possibilités de· p~che) mais aussi parce que la culture de décrue 

leur a permis d'acquérir leur auto-suffisance alimentaire. 

Moins primitif qu'il n'y parait (il a exigé de longues 

adaptations variétales) ce système de culture a donné lieu 

compte tenu de son caractère vital, à l'instauration de droits 

fonciers dont le point de départ a pratiquement toujours été le 

défrichement (droit de la hacha). 

Ces appropriations foncières se sont compliquées 

au fil des ans et des générations par les partages, les acquisi­

tions, et surtout la location (forme de métayage) sous des formu­

les très diverses, plus ou moins permanentes et transmisSibles. 

La société villageoise sédentaire s'est donc organisée 

autour des statuts sociaux qui découlaient de l'appropriation des 

terres inondables du "Duala" et, so~yent, les castes nobles ou les 
non es 

familles dominantes sont celles des;"maitres de la terre", 

Un lien très fort et très réel existe donc entre 

l'orga~tsation de la société traditionnelle et l'exploitation des 

ter,es inondables, lien qu'on soupçonne dans certains cas de se 

maintenir en culture irriguée [versement de rGdevances), 

.. . 1 ... 
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Cette donnée doit être prise en considération avant 

de décider de la suppression (éventuelle) définitive des crues, 

Les bouleversements sociologiques qui en résulteraient (sans parler 

des incidences sur la production agricole de décrue, évoquées 

dans ce qui suit) réclameraient des mesures compensatoires difficiles 

à concevoir et longues à réaliser. En effet, il n'est pas certain 

que la culture irriguée offre une ·cœmpensation intégrale vis-à-vis 

de ces problèmes sociologiques, car elle donne lieu à des structu­

res associatives très éloignées de la société traditionnelle. 

3°) -Les conséquences sur la production agricole 

-et l'auto-suffis3nce alimentaire : 

Les systèmes de production agricole familiaux sont. 

dans la vallée comme partout ailleurs, axés sur des combinaisons 

de productions qui assurent à la fois une occupation régulière 

de la main-d'oeuvre familiale et une sécurisation des ressources 

alimentaires en les diversifiant. 

Sauf dans quelques cas, peu significatifs, ayant 

donné lieu à des transplantations de population (dans le delta par 

exemple), la culture irriguée n'est jamais pratiquée seule. A 

partir d'un partage des tâches au sein de la famille, deux autres 
l'élevage "de case" et 

activités sont en général maintenues 

l'agriculture dite "traditionnelle". 

Par ailleurs, si l'on fait le point de la situation 

qui sera celle en vigueur au jour de la mise en eau du barrage 

de MANANTALI, on constatera que les familles paysannes à qui n'ont 

pas été attribuées de parcelles irriguées ou qui en ont reçu une 

de taille insuffisante par rapport aux besoins (par exemple dans 

certains P.I.V.l, représentent une écrasante mAjorité. 

Ces populations continueront donc de d~ endre très 

leur approvisionnement en P7ggu1ts vivriers 
1 argement , 
de base, des cultures traditionnelles. Elles sont deux sortes : 

pour 

... 1 ... 
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- Les cultures pluviales, pratiquement inexistantes 

dans toute la moyenne vallée en raison de la sécheresse, ~qui 

représentent la ressource prédominante, en zone amont, dans la 

région de BAKEL. 

- Le culture de décrue, toujours pra tiquée au gré 

des hauteurs et des durées de crue, dans la moyenne vallée. de 

DAGANA à MATAM (et BAKEL), principalement dans l'ILE A MORPHIL. 

Il fôut donc convenir que si l'on met fin aux crues 

du fleuve avant que les équipements à l'irrigation soient 

suffisamment généralisés pour que toutes les familles paysannes 

puissent tirer leur alimentation de base de la parcelle irriguée, 

il faudra bien quo, dans l'intervalle, des mesures soient prises 

pour compenser le déficit provoqué, 

4° J - Les conséquences pour 1 'élB'vage 

L'élevap,e est une activité qui, à des degrés divers, 

touche la quasi-totalité des familles rurales vivant dans 

De fait, il est bien connu que "tous les agriculteurs sont 

éleveurs" et ce~ deux actiuitéè-(~gricult~recet élevage) s'inter­

pénètrent et se complètent en débordant, comme les cultures 

pluviales, sur le D1éri sur une profondeur atteignant 15 à 20 

kilomètres. 

L'autre aspect est celui da l'élevage transhumant 

(le plus souvent pratiqué par les peuls) qui s'enfonce dans le 

Ferle en hivernage, puis remonte vers la vallée, en saison sèche, 

au fur et à mesure que se tarissent les points d'eau, pour venir 

passer sur ses bordures les derniers mois "sees", 

Dans les deux cas, les ressources que l'!ilavage tira 

des effets de la crue du fleuve sont de deux ordres 

-Des ressources fourragères de saison sèche, 

constituées par les prairies inondables (parties basses des 

cuvettes où l'eau se retire 2 à 3 mois après les terrains de 

è base de "Bourgou" (ECHINOCLDHA ST.I\GNINAJ et de riz sauvage, 

d'une très bonne productivité fourragère. 

• •• 1 .•. 
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-Des points d'eau pour l'abreuvement que les 

troupeaux rejoignent très régulièrement tous les jours ou tous 

les deux ~ jours. 

Si, pour ce dernier cas, le cours du fleuve, du 

DOué- ou de quelques autres grands marigots resteront des points 

d'abreuvement permanents 1 il faudra bien envisager, dans le cas 

d'une suppression des crues, des soluttons de rechange aux 

inonbrables mares et poches d'eau alimentées chaque année par la 

crue et qu~~ssécheraient définitivement. L'aménaeement de ces 

points d'eau et des passages d'accès respectant les cultures 

(irriguées ou pas) débouchera fatalement eur de~ coQts ~levés, 

Par contre, la disparition des pâturages de décrue. 

posera de gros problèmes de fourrages de soudure (sans 

parler des conflits qui vont naître pour l'accès à d'autres pâtures 1 

s'il en existe) tant que les résidus de récolte, en provenance de 

la culture irriguée ne serent pas venuS prendre le relais. 



ANNEXE ;:u:: 

POUR UNE DEFINITION DES PRINCIPES DE GESTION 

DES BARRAGES DE DIAMA El' DE MANANI'ALI 



~-~--~--------------------------..... 

Les barrages de DIAMA et de MANANI'ALI, en cours de construction, 

devraient assurer, dès 1990, la régulation du fleuve Sénégal. 

* Le barrage de DIAMA a en premier lieu un rôle de barrage anti-sel contre 

la remontée de la langue salée. Calé à une côte + 1m50 (dans 1 'hypothèse 

de la construction de l'endiguement rive droite), il assure un volume de 

stockage suffisant pour penœttre l'irrigation d'environ 50.000 ha en double 

culture lors d'une crue décennale sèche. Cette capacité de stockage permet 

donc d'envisager un développement systématique de la double culture sans 

attendre la mise en eau du barrage de MANANI'ALI. 

Le barrage de DIAMA assurera par ailleurs un meilleur remplissage du Lac 

de Guiers, voire celui également de la partie aval de la vall!Ee du Ferlo, 

à 1' anxmt du barrage de Keur Morœr Sarr. Le problème de 1 'utilisation de 

la réserve du Lac de Guiers et de l'alimentation éventuelle de la vallée 

du Ferlo fait l'objet de l'annexe VIII. Les principales conclusions sont 

les suivantes : 

la 
- Le volume nécessaire au remplissa@e delt:asse vallée du Ferle semble 

très marginal. Même lors d'une crue très sèche comne celle de 1984, 

son alimentation ne pose pas de problème, à condition qu'elle soit 

gérée à partir d'un système de vannage sur la digue de Keur M:.lmar 

Sarr. Le Lac de Guiers demeurant priori taire, 1' alirnentation du 

Ferlo ne se fait que si elle ne remet pas en cause les nonœs de 

remplissage du Lac de Guiers. 

- Selon 1 'CMVS, le remplissa@e optimum du Lac de Guiers se situe à 
la cOte +2m25. Compte tenu des pertes très importantespar évaporation, 

les études de Messieurs COGELLS et GAC mettent en valeur un risque 

élevé de salinisation des eaux au droit du po~ de Gnith en fin 

de saison sèche, surtout si la Compagnie Sucrière Sénégalaise 

prélève à tenœ sur le Sénégal et non plus sur le lac (ce qui peut 

paraitre paradoxal - voir annexe VIII). En fait, ces rapports 

soulèvent des problèmes pouvant rernettre en cause le principe du 

doublement des prélèvernents d'eau potable de la ville de Dakar ; 
ils impliquent au plus tôt l'accomplissement des études nécessaires 

à la définition d'un programme de sestion du volume stocké dans 

ce lac. 



2. 

en 
Le futur gestionnaire du barTage de Diam9. devra/ fonction de l' im;lortance 

des crues, connaître les modalités de régulation des vannes de l'ou~ 

de ra.con par exerrçle : 

- à prévoir W1 programœ d'ouverture puis de fenœture des vannes 

en fonction d 1W1e côte de gestion jugée prioritaire (+ 1m50) et 

de côtes de crues maximales à ne pas dépasser (fonction des côtes 

d 1 endiguerœnt) • 

- à assurer W1 :reJil)lissage optirral du Lac de Guiers, optinun défini 

par W1e étude des besoins dépendants de ce lac (voir annexe XIII) 

• Le barrage de MANANI'ALI, dont la mise en eau pourrait débuter deux années 

après celle du barTage de DIAMA, peut assurer W1 étalerœnt des apports 

tendant à maintenir W1 débit de base en période sèc~ • Construit s:im.ùta-

nélœnt · au barTage de DIAMA, le barrage de MANANI'ALI aura pour perfor-

mances, et ce à la côte de retenue recOililElldée de 208 rn : 

- la possibilité d'assurer à la navigation un débit de 100 m3 /s à 

longueur d'année et de récupérer le même débit à l'entrée de la 

retenue de DIAMA pour 1 1 irrigation de 120.000 ha complérœntaires. 

Cette contrainte liée aux besoins pour l'irrigation des 255.000 ha 

précités implique le maintien d'un débit mininun à Bakel de 300 m'/s, 

- la possibilité de produire 8oo GWH/an garantis, neuf années sur dix, 

- la possibilité d'aménager ultérieurerœnt deux sites ; en avel ou 

sur d'autres affluents du bassinamont du Sénégal, qui doubleraient 

la capacité de MANANI'ALI, 

-l'assurance d'une crue artificielle aussi longtemps que celle-ci 

sera nécessaire. 

• .• 1.. . 



Pour la côte retenue, soit 208 rn, il convient de souligner qu'un d~ficit 

sur les diverses performances, de l'ordre d'une année sur dix, a été 
accepté , Par suite, lors de crues très déficitaires telles que celles de 

1983 et 1984, il ne peut être question de satisfaire à l'ensemble de ces 

denandes. 

A titre d'exe!T{lle, la crue 1983 (7 milliards de m3 à fukel dont 3 milliards 
de m' en provenance du bassin versant du barrage de MANANrALI) ne peut 
assurer la crue artificielle. Par contre, une équirépartition de l'ensemble 
de la période sèche suivante aurait permis d'assurer un débit de base 

d'environ 100 m3/s et une production hydroélectrique d'environ 300 GWH. 

Lors d'une année très séche telle que 1983, le gestionnaire devra donc 

faire un choix. Ce choix exigera la définition d'un cadre de décision 

intégrant : 

- un cadre de gestion technique qui permettra au futur gestionnaire 

de décider, en fonction des conditions hydrologiques du m:::ment, 

quelles parts des objectifs théoriquement attribués au barrage de 
MANANrALI seront finalement couvertes sur la base d •un ordre de 

priorité pré-établi ; 

- un cadre de gestion administrative précisant le cadre juridique 

de l'organisme ~ de gérer ces barrages, définissant ses dolœ.ines 

d'activité et ses relations avec les gouvernements des trois pays 

intéressés ; 

- un cadre de gestion financière , confiée ou non au même organisme , 
et responsable de la couverture des annuités de remboursement des 

prêts contractés. La collecte des redevances au niveau des pays 
intéressés fait partie de la définition des principes d'une 

gestion financière. 

0 0 • 1. . . 
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. Eh conclusion : Il semble urgent d 1 engager les études nécessaires qui 

devront permettre aux trois Etats de l'CJ>WS de s'organiser en we de 

la gestion dea eaux du fleuve Sénég9.1. Ces études devront être capables 

de répondre avec précision aux questions suivantes : 

- définir une gestion technique des deux ouvrages principaux tenant 

compte d'une classification par ordre de priorité des divers 

objectifs de production le long du Fleuve Sénég9.1. Cette gestion 

technique devra évoluer dans le t~s avec les besoins hydro­

agcicoles, le maintien ou non de la crue artificielle, les néces­

sités de la production hydroélectrique ; l'alimentation du Lac 

de Guiers, non seulenent en période de crue, mais aussi en période 

d'étiage, gt'âce au débit de base assuré par MANANI'ALI pourrait être 

une solution au problème de salinisation des eaux du lac en saison 
sèche du troins à ncyen terme ( 20 - 30 années à venir) ; 

- définir la ou les structures de gestion des ouvrages en COIIllll!l, 

- définir les relations entre ces nouvelles structures de gestion 

et les organismes existants impliqués par cet ruœnagerœnt ; 

-définir des propositions d'adaptation des organismes existants à 

la situation de "l'après barrage " ; 

-résoudre l'adaptation éventuelle de certaines dispositions légis­

latives et réglenentaires en application dans chacun des Etats 

de l'CMVS. 

• .. '1 • .• 
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LA NECESSITE D'UN RYTHME 

/T) ' A U E N A G E M E N T HYDROAGRICOLE, ELEVE 

PROBLE~TIQUE - CONTRAINTES ET RECHERCHE 

DE SOLUTIONS 
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I. L'augmentation rapide des aménagements, condition nécessaire ~déveLoppement 

Devant les risques qu'entratne la mise en serv~e dis barrages 
' sur le processus de développement, on pourrait être tenté d'erl1~"ililzgei' un ralen-

tissement de la progression des superfùJies à aménager. Une ,1Jille mesure n'est 

pas souhaitable aar plusieurs raisons militent en faveur d'Wne augmentation 

aussi rapide que possible des rythmes d'aménagement. 

1.1. Le problème de la crue 

Un rythme d'aménagement insuffisant prolongerait exagérément 

la période durant laquelle il faudrait maintenir une arue artificielle. Cette 

contrainte poUITait être à l'origine de conflits entre les secteurs d'utilisa­

tion des potentialités en eau : agriculture, navigation et électricité. Conflits 

que l'organe de gestion des ouvrages (af Annexe III) devra arbitrer. Cependant, 

la modulation des crues doit être maintenue tant que toute lo population de la 

Vallée vivant actuellement de la culture de décrue n'aura pas eu accès à une 

première parcelle irriguée. Cca ouLturPs de décrue (octobre à février) estünées 

en moyenne à 100.000 ha dansle passé, ont très fortement regr~ssé sous Les ef­

fets conjugués du déficit pluviométrique et de l'introduction de la culture ir­

riguée (actuellement moins de 15.000 ha sont cultivés en décrue). Si l'on 

retient le elziffre de 50.000 ha, et compte tenu du différentiel de rendements 

(de 1 à 4) entre la culture irriguée et celle de décrue, il convient d'aménager 

environ 12.000 ha pour compenser la perte des superficies en culture de décrue. 

1.2. Les déséquilibres dans la répartition des aménagements 

Un rythme d'aménagement insuffisant mettrait en exergue les 

disparités actuelles du développement des différents b1:e.fs de la Vallée, pour 

des populations rurales réparties de manière sensiblement éq-,dvalente le long 

du Fleuve. Les taux de commercialisation corroborent eette répartition inéga­

litaire (of tableau). 

. .. / ... 



Tau:x: de 

2 

Répartition zonale des Interventions S.A. E.D. (hiver'IUlge 8:5) 

: 
: Delta 

: 
: Basse 

VaUée 

: 
: 

Moyenne 
ValUe 

: 
: Haute 

Vallée 

: 
: Total 

: : : : : 
---------~- ------- ----------- -------- ------. . . . . . . . 

(1. 000 ha~J : 140 (1) : 185 : 175 : 80 : 560 

(Ha) : 
10.:500 

: 2.?00 
: 1.400 

: 450 
: 14.850 

: : .. : : 
: : .. : : 

46.350 : 12.800 : 8,850 : 2.500 : 70.600 
: : : : : 
: 50 

: 15 : 5 : : 

commercialisation (%) : : : 
: : : : : 

: : : 

(1) Population rurale uniq.A.ement (Urbains 110.000 habitants}, 

Ces déséquilibres devront être corrigés avant la mise en 

dea barrages. Le rééquiZibrage fait partie du progranune d'action prioritaire de 

la S.A.E.D. 

l.ii. La croissance démographique 

Un rythme d'aménagement: insuffisant ne permettrait pas de faire 

face d une situation de plus en plus critique à laquelle sont confrontées dea 

populations de la Vallée. Au rythme actuel d'accroissement démographique, il y 

aura dans ta ValUe plus 1: (}QO. 000 .d.'habitants en l'an 2000, représentant une 

force active de plus de 300.000 personnes contre 200.000 actuellement. Ces 

données se troduisent par l'arrivée sur "le marché du travail" de 100.000 

actifs supplémentaires et par 500.000 personnes de plus d nourrir. 

Le principe évolutif des aménagements de la S.A.E.D. (cf an-

nexe J admet qu'une superficie de 0, ?5 ha par actif est compatible avec 

la pratique de la culture irriguée. Cet objectif sera reche1~hé graduellement 

avec un premier seuil de 0,25 ha par actif (puis un dewcième paZi8'!' de 0,50 ha. 

Le niveau d& O,SIJ'hi;: par aatif représente un besoin d'aménagement· de 50.000 ha 

d'ki L'an 2000 POUl'- aatisfairn les 100.000 actifs supplémentaif'es, et 85.000 ha 

sous forme d'extension pour les attributaires actuels. 

. .. / ... 
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1.4. L'autosuffisance viv~iè~e : (cf Annexe VI) 

En l'an 2000, les besoins aUmentai~es des populations de l.a 

Vallée (1.000.000 d'hab) pourraient êt~e satisfaits pa~ un disponible de 

38.000 ha en i1Tigué, soit un doubl.ement pa~ rappo~t au:r: supe~ficies actuel­

Zement aménagées (19.000 ha). 

Compa~é au p~obUme des actifs, on constate que l.e véntable 

gouZ.ot d'étranglement n'est pas la question de l'autosuffisance vivnèro de la 

ValUe, mais l.a p~ession des actifs su~ te marché du tmvail. Compte tenu des 

besoins impo~tants exprimés (180.000 ha), l.a satisfaction d'un empl.oi p~ 

tous. ne pourra ê~e ~salue pa~ l.a seule activité ag~ole,et il convient de 

~echerohe~ des soZutions ve~s les au~es sect~s, dont l'activité pou~ êt~e 

reaynamisée avec l.es baPrages. 

1.5. Les chŒrges financièPes 

DU point de vue de la collectivité, la mise en pZ.ace des bar­
ruges va engendrer des chaPges nouvelles pour l'Etat, notamment fruis de fonc­

tionnement des ouvrages, aha!'{Je annuelle de l.a dette, cOIZts ~éaUPrents lUs d 

l.a navigation et d Z. '4Z.ectricité ..• Il est donc impo~tant que l'activité de pro-

duation ag~ole génère des ~essouroes nouvelles pou~ l'économie nationale. ' ' -

Ressouroes qui se~ont consécutives d l.a réduction des impo~tations de prodUits 

vivners, au développement accru de l.a production de paddy et des autres spécu­

lations, et au:r: effets induits t~ur .les autres secteu~s de l'économie (trunsfor­

mation, sePVices, commerce ... ). 

En outro, un rythme d'aménagement éZevés'avè~e nécessaire pour 

réaliser le trunsfert des charges de production au niveau des paysans tout en 

maintenant leur motivation. La meil.Zeure répa~tition des frais fixes et les 

économies d'échelle ~alisées pa~ l'extension des surfaces pe~ttent d'envi­

sager le trunsfert des charges sans pour autant dépasser le seuil de décourage­

ment (chaPges inférieu~es ou au plus égales d 1/3 du produit brut), 

Telles sont les principales raisons qui militent en faveur 

d'une augmentation aussi rapide que possible des rythmes d'aménagement. 

·cet e=en doit ê~e compUté par l'analyse des pnncipales contraintes qui 

peuvent entrave~ t'accroissement du rythme des aménagements • 

. . . / ... 
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II. Les principales contraintes à l'accroissement du rythme des aménagements 

Les potentialités en superficiesirPigables de la vallée affectées 

par la mise en service des ba~ges s'élèvent à 240,000 ha et la population 

active agricole gnl'an 2000 est estimée à 300.000 personnes. Compte tenu de 

la no~e de 0,50 ham< 0,?5 ha de superficie irriguée par actif, il n'y a pas 

de problème global d'adéquation entre le potentiel irrigable et la main d'oeuvr•e 

agricole. Avec la rm:se on serviae des barrages, le facteur terre n'est plus un 

facteur limitant. 

Cependant, des contraintes diverses pèsent sur la mise en oeuvre 

de ces potentialités d'aménagement et concernent : 

- les problèmes de financement ; 

- les procédures et les capacités de mobilisation rapide des 

crédits ; 

- le cadre global de cohérence ; 

- la maintenance des ouvrages ; 

-les aspects fonciers liés à l'aménagement; 

- et la réceptivité des paysans ( ae point, qui est Ué à la 

responsabilisation des producteurs,est traité dans l'an­

nexe VII). 

2.1. Le volume des financements et le rythme des aménagements 

La contrainte la plus marquante est le coût élevé et diffici­

lement compressible des aménagements hydroagriaoles : 

- 2,5 millions de F/ha hors endiguement ; 

- 3 à 4 millions de F/ha avec endiguement. 

Ces coûts d'ordre doivent être considérés comme une donnée de 

base pour la programmation et la recherche de~ financements. De plus, un sémi­

naire organisé en décembre 1983 sur "les coûts et les rythmes d'aménagements" 

a conclu d la difficulté de réduire ces coûts compte tenu des contraintes 

techniques : 

- que ae soit en limitant la hauteur d'endiguement retenue 

(protection contre une arue de fréquence 1/25) ca:r iZ n'est 

pas justifié économiquement de descendre en dessous de ae 

seuil de sécurité ; 

... / ... 



- ou en changeant de conception : les pé1'imèt1'es vi[Zageois 

aoûtent 800.000 F/ha, mais les sites 1'éalisables sans endi­

guement sont en voie d'épuisement et l'incidence d'un endi­

guement adéquat pou1' un pé1'imèt1'e de 20 ha est énorme (1,5 

million/ha) ; 

- les aut1'es types d'aménagements dits "inte1'médiai1'e", tout 

en amélio1'ant notablement le mode de gestion dea pé1'imèt1'es, 

ne diminuent pas le août de l'investissement initial. 

2.2. Les capacités de mobilisation 1'apide des c1'édits, Zee p1'0aédU1'eS de financement 

et le rythme d'aménagement 

Le pa1'0 de maté1'iel de génie civil du pays (ho1's génie mili­

tai1'e) 1'ep1'ésente plus de 200 engins mécaniques 1'épa1'tie ent1'e sept ent1'ep1'ises. 

Ce pa1'c d'engins de te1'1'QBSement mobilisable dans le pays auto1'ise à son niveau 

actuel une capacité annuelle d·'aménagement de 4. 000 ha de g1'ande pé1'imèt1'es et 

de 1.000 ha de pé1'imèt1'eB villageois. Toutefois, cette capacité se heu1'te à 

ce1'taines aont1'aintes administ1'atives et finanoiè1'es : 

- les rota1'ds d'o1'd1'e technique dans l'exécution et le paiement 

des t1'0Vaux ont pou1' conséquence une actualisation et une 

1'évieion des p1'ix qui g1'èvent lou1'dement les budgets ; 

au 
- la complexité des p1'0aéduros!niveau des Bailleurs de Fonds (de 

la p1'emiè1'e évaluation à la signature de l'accord de c1'édit) 

et de l 'Administ1'0tion (proaédu1'e d'exonézoation,-::!ont1'ôle · ,;.-c;i; 

d'existence des a1'édits, visas ••• ) occasionne des 1'eta1'ds 

impo1'tants ; 

-les difficultés de l'Etat à 1'espeate1' ses ~agements finan­

oie1's contractés dans la lett1'e de ~nseion, se traduisent au 

niveau des BaiUeU1's de fonds pa1' un 1'e[us d'engage1' de nou­

veaux investissements jusqu'à noPmalisation de cette situa­

tion ; 

- pou1' tous projets nouveaux, la S.A.E.D. expose, de la phase 

de pré-investissement à la mise en ee1'Viae, un certain nombre 

de frais, que l.es BaiUeu1's de fonds sont 1'étiaents à finan-

cer. 

En moyenne ces cha1'ges additionnelles représentent compte 

tenu des dijférentes p1'estations fournies par la S.A.E.D. ent1'e 5 et 10 % du 

montant total de l'investissement. Ces prestation& ...Evr ~-:ent êt1'e définies 

d'un commun acco1'd ent1'e les Bailleu1'B de fonds et la S.A.E.D., dans un cahie1' 
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2. 3. Cad"e gl-obal de 1'éfhence et rythme d'aménagement 

La p~inoipale contrainte a la p~og~ession des rythmes d'aména­

gement ~éside dans le volume des financements a ~eoherohe~. Pour que cette 

mobilisation s'acoélè~e, il est indispensable que les décisions d'~nvestissi­

.DII'int.: puissent se ~éfé~e~ a Ult schéma global de développement ~égional. Ce 

schéma existe pou~ ce qui oonoe~e la composante développement rural, mais il 

n'en existe pas de maniè~e détaa.lée pou~ les aut~ee secteurs de l'économie. 

Paute de dispose~ d'un p~ojet global clai~ent explicité, 

les décisions d'aménagement ~isquent de se p~endre au coup par coup. 

A l'inverse, une approche globale doit pePmettre d'identifier 

l'intégralité des besoins d'investissements, dont l'aménagement d'un périmètre 

est une composante, mais pas l'unique. Ce ~ecentrage dans le cadre .d'une vision 

d'ensemble a long tePme du devenir de la Va Uée, doit se troduire pa~ !!:'!!:. 

démarohe d'Aménagement du Te~ritoire et de Planification, projetant le dévslop­

pement futur de la région, selon l'espace, les populations, les activités et 
les équipements. 

De plus, la définition d'une image cible serviro de cadre de 

cohé~ence aux dive~ses stratégies et p~ogrommes et de cadre de référence aux 

projets et actions que le Gouve~ement entend réalise~ dans la vallée du 
neuve. 

2. 4. La maintenance des ouvroges et lê rythme d'aménagement 

Il serait vain de recherohe~ un rythme élevé des aménagements, 

si les investissements réalisés devenaient inutilisables ap~~s quelques années 

de fonctionnement. L'une des conditionsessentielles a l'accroissement du rythme 

d'aménagements nouveaux qui évite de reprendre, ~efai~e ou !'éhabiUte~ le dis­

ponible existant, ~éside dans une bonne maintenance des ouvrages et de l'outil 

de production dans son intégralité. C'est là une contrainte de nature aussi 

forte que les aoûte de p~emier investissement en raison de son incidence finan­

cière et de ses repe~sioœ sur la p~oductivité des aménagements. De plus, les 

fonds nécessai~es à la ~éhabilitation des ouvroges qui n'ont pu être ent~etenus, 

sont, dans un contexte de ~essouraes financiè~es ra~es, déto~és d'une vocation 
qui aurait pu êt~e la création d'aménagements nouveau.r. 

. .. / ... 
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Le défaut d'entretien trouve son origine dans Za rareté des 

ressources financières aLlouées à la maintenance et dans les insuffisances du 

cadre juridique : 

d'une fa~on générale les taux élevés d'une inflation persis­

tante se réperautent sur le budget des dépenses récurrentes. 

Pour freiner cette inflation, on a été tenté dans Ze passé 

de rrrintenir la stabilité du prix de l'eau, occasionnant 

ainsi un défiait qu'il a fallu réduire en faisant notamment 

des économies sur la maintenance ; 

d'un autre côté, les Bailleurs de fonds ont écarté l'aide 

à la maintenance, craignant qu'elle ne retarde le moment où 

les b5néfices parviennent à la maturité financière ; 

ce défaut d'entretien qui a touché les infrastructures com­

munes s 'ef't répercuté sur la participation des paysans qui, 

faute de séaurisation à l'amont, négligent l'entretien des 

éléments de l'aménagement adjacents à leurs parcelles. Cette 

situation a été aggravée par le manque de clarté du statut 

juridique des parcelles. 

2,5. La problématique foncière et le rythme d'aménagement 

Avec la loi sur le Domaine National (loi 64-46 décret 64-573) 

le législateur a voulu substituer au régime foncier traditionnel un régime 

compatible avec la polit-ique de développement. Devenant seul maUre des teL'es, 

l'Etat est le seul à pouvoir en diriger la mise en valeur, en donnant mise•:on 

à des organismes mandatés de veiller à ce que ses directives soient observées. 

Dans la région du Fleuve, les deux organes d'exécution sont la S.A.E.D. et la 

Communauté Rurale : 

la S.A.E.D. (loi 81-5?, décret 81-981) a le statut juridique 

de Société Nationale, chargée de Za promotion du déveZoppe­

pement rural régional. Elle a démarré ses activités dans le 

Delta en 1965 et a assuré seule la mise en valeur et la ges­

tion des terres en vertu du décret 65-443 l'érigeant en Zone 

Pionnière. Par la suite, l'aire de compétence de la S.A.E.D. 

a été élargie par Za loi ?9-29 à l'ensemble dR.s Vallées du 

Sénégal et de la Falémé. A ce niveau, la S.A.E.D. inte~~ient 

un peu en Zone Pionnière (Dagana et Nianga) mais la plupart 

du temps en Zone de Terroir relevant de la compétence des 

Communautés Rura!.es ; 

... / ... 
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la Communauté Ru~le (lois 72-25, ?5-?? et 79-42, décret 

80-86) est une personne merule de dr>oit publia, dotée de· l'au­

tonomie .financière et dont Z.a mission prinaipale conaeme l'af­

fectation . et la gesUon de la tm're. A ae titre, deux 

.fonctions lui sont dévolues, une fonction administ~tive 

(aux termes de l'art·icle 6 du décret 64-5?3, le Conseil Rurol 

gère les terres dU Domaine National sous le aontrôle du MDRJ 

et une fonction da conseil (aux termes de l'artiale 29 du 

même décret, U donne son av1:s sur tous les projets de déve.:. 

loppement conaernant tout ou parUe de la CormlUnauté Ru~ le). 

Au vu des attributions des uns et des autres, il est évident 

qu'il importe de délimiter· cla1:rement les pi'érogatives de ces deux oz>ganiemes. 

En matière de péPimètres iJ'rigués, plusieurs questions doivent être tronchéee 

notamnent: qui aura la responsabilité dee améntzgements de gronde ampleur dans 

les terroirs ? De qui relèc>ero l'affeatation des terres aménagées ? Une bonne 

artiaulation entre la S.A.E.D. et les Communautés Rurales est indispensable 

à ce niveau. 

Au-delà des problèmes qui viennent d'être évoqués, relatifs 

d l'affeotation et la désaffectation des terres, se posent les questions du 

statut juridique des parcelles après aménagement, et du droit des attPibutaires, 

dont les définitions demeurent en suspens. 

La claPifioation de ae problème du statut des paroelZes est 

importante dans la mesure où tous les systèmes agraires révèlent que l'atta­

chement du paysan à sa parcelle est une des premières conditions de sa motiva­

tion et des progrès de l 'intensifiaation. De nouveUes 1Joies doivent être 

explorées notamnent en matière d'héritage, de l'au:r; emphytéotiques ••• ees ques­

tions devront être étudiées en coneomitance avec une meilleure définition des 

normes d'attribution (référence aux actifs) et des conditions néaessaires et 

suffisantes pour être attributaire de pareelle. 
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III. Identification des mesures susceptibles de leve~ les contraintes gui pèsent sur 

le rythme des aménagements 

La p~ise de aonsaience de Z 'ùrrpé~dtif d'acco-îtN le Y'lJÛime des amérr-gemente et 
l'analyse des aontraintes, sont des conditions néaessai~es, mais non suffisantes 

pou~ fonde~ une p~ise de décision en faveu~ d'une politique accélé~ée d'aména­

gements. Enao~e faut-il avoi~ une vision cl:ai~e du futu~, c'est-à-di~e défini~ 

une stratégie en matiè~e d'aménagement (cf Annexe V) et une vol:onté clairoe­

ment exprimée sur les moyens d'ordroe général susceptibles de desse~e~ les con­

traintes qui freinent le rythme d'aménagement. 

3.1. Mesures pratiques pour desse:!'Wr'les contraintes financières = aménagements 

Pour desserrer les contraintes financières qui entravent le 

rythme d'aménagement aertaines o1'ientations d'ordre administratif pourraient 
être mises en oeuv~e : 

- l'établissement de programmes de travaux établis suro plusieuros 

années peromettrait aux entroep1'ises de mieux s'oroganisero (g~ou­

pements géographiques de travaux) et de mieux s'équipe~ 

(en personnel et en maté~iel) et serait de ce fait de naturoe 

à fairoe baissero les coûts, de même que l'association systé­

matique du Génie Militairoe aux chantieros, conformément aux 

oroientations de la N.P.A. Le Génie pourrait en paroticulier 

proendz>e en charoge les grands travauz de masse (endiguement, 
ahenaux .•• ) ; 

les dossie~s de projet devraient p~évoir que les financements 

B.N.E. bénéficient de la détaxe au même titre que les finan­
cements extérieuros ; 

-compte tenu d'une inflation galopante, la célé1'ité dana l'exé­

cution et le paiement des travaux reste le meilleur moyen de 

limite~ les coûts en évitant les actualisations et les roévi­

sions de proix qui g~èvent lourdement les budgeta, et en dimi­

nuant les frais financiers (que les entrep1'ises ne manquent 

pas de provieionner largement loros des aonsultations) . 

. . . / ... 
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Pour le maintien des ~oûts dans des limites acceptables, nous 

- de détel'miner, à p::œtir d'un portefeuille d'études, une pro­

grammation pluriannuelle des travaux ; 

- d'associer le génie militaire et de promouvoir les entre­

prises locales de génie-civil ; 

- d'exécuter rapidement les travaux et les paiements des ser­

vices faits. 

3.2. Mes•~es pratiques pour desser1~les contraintes à la mobilisation des crédits 

et aux procédures administratives 

Pour desserrer les contraintes à la mobilisation des crédits et 

aux procédu:r>es administratives, il apparatt souhaitable : 

a) d'o1'{]anise:r> une C'onacrtation avea les ban.leu:r>s de fonds af-in : 

- d'obteni:r> leur> engagement à pa:r>ticiper à un p:r>ogmrrune plu:r>ian­

nue?. d'aménagement de la vallée ; 

- d'examiner les mesu:r>es permettant de :r>endre plus efficace 

leurs inte:r>Ventions (simplification des p:r>océdures d'ac­

co:r>d de arédits et de mobilisation des fonds) ; 

- de les engager à prendre en aompte dons leurs finanaements 

les frais exposcis ?ar la S.A.E.D. du fait de la mise en 

oeuvre de projets :wuveaux ; cela confol'mément à un cahier 

des charges établi d'un commun accord ; 

b) de simplifier et aaoélé:r>e:r> les proaédures administratives 

d'exécution et de liquidation des dépenses. 

3.3. MesU:r>es pratiques pourdesser~:r>les contraintes liées au cad:r>e global de :r>éfé­

renoe 

Faute de disposer d'z:n projet global, les décisiorw d'investis­

sement risquent de se faire au coup par coup et de ne pas prendre en considéra­

tion toute la dimension du Développement. 

. .. / ... 
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Cette approche globale doit se traduire par une démarche 

d'Aménagement du Territoire projetant la dis·tribution et l'organisation dans 

l'espace, de la population, des activités et des équipements : 

cette image-cible jugée auJow'd'hui à la fois souhaitable 

et possible servira de cadre de cohérence aux stratégies 

et programmes à moyen terme et de cadre de référence aux 

projets et actions entreprises ; 

elle a comme objectif d'aider à la mise en place du décor 

régional dans lequel Zes hommes sont invités à exercer leur 

talent. 

Cette no-tion d'image, expression globale d'un diagnostic et 

des visions du futur qui vont sous-tendre les prises de décision doit être 

étudiée. 

I,es bases existent pour conduire une teUe étude : 

des analyses sectorielles existent 1:ci ou là (S.A.E.D., 

Eaux ct Forêts, SENEI,EC, Télécommunication Transports ..• ) 

qui gagneraient à être m1:set·c;1 aohérence dans un schéma 

la dém:œche "image à long terme" a fait l'objet d'une pre­

mière approche à caractère exploratoire et méthdologique 

dans une étude aommandée pm' la Commission des Communautés 

Européennes "Etude d'une L'nage à l,cmg Terme de Z.'Afrique au 

Sud du Sahara - Août J.9BJ" - Cette étude pourrait être ap­

profondie et reprise 1 une échcl.l.e limitée. 

En conclusion, Z.a priorité doit donc être mise sur la défi­

nition d'une IMAGE REGION!JLE A I,ONG TERME permet7:.ant de : 

prévoir et aonaevoir des pôles de développement rural, un 

maillage urbain soutenant Z.es fonctions de service et des 

infrastructures de eonmunication ; 

élaborer un cadre institutionnel pour les aider à se mettre 

en place, à jo·~er leur l'ÔtCJ et à fonctionner en réseau. 

Cette Image RégionalC? 1 long terme devra être négociée avec 

les partenaires étrangers dont les interventions pourront alors être jugées en 

fonction de leur =fol'miU à ce CADRE DE REFERENCE accepté par tous. 

* * • / ••• 
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3. 4. Mesu:l'es pmtiques pour èeseel'l'S' les aontruintes liées à la maintenance des 

ouvmges 

Les avantages d'un bon entretien sont évidents. Quand un pro­

jet devient opérationnel, les dépenses d'aménagement doivent être considérées 

comme des dépenses irréversibles et les profits sont dona à mettre en regard 

des dépenses d'exploitation et de maintenance. La rentabilité d'un bon entretien 

est de ae fait très élevée. 

Compte-tenu de l'importance vitale de la maintenance, les 

parties prenantes, organismes d'aide et producteurs, doivent être sensibili­

sées à l'entretien des infmstruatures hydmuliques de la manière suivante : 

les organismes d'aide apporteraient une contribution à la 

prise en charge de la maintenance durant la phase de matura­

tion des projets ; 

les producteurs participeraient à Z'entre~ien des aménage­

ments dons le cadre d'un dispositif à deux volets. 

Le premier volet serait consacré à la politique du prix de 

l'eau et à une structure des tarifs permettant de faire supporter progressivement 

aux bénéficiaires les aoûts d'entretien des infrastructures oommunes. (Trans­

fert des charges- politique des prix- seuil de déooumgement). 

Le second volet serait consacré à la définition du statut juri­

dique de la parcelle irriguée, qui conférerait à l'attributaire suffisamment de 

garanties lui permettant de se "comporter en bon père de famille" sur la paroelle. 

3. 5. Les mesures pratiques pour dessel'l"er les contraintes à la probl-ématique foncière 

Les différentes contrainte évoquées sur la problématique fon­

cière (of point 2. 5.) appellent une adaptation de la législation foncière 

s'intéressant notamment : 

-à l'articulation entre la S.A.E.D. et la communauté rurale 

en matière de gestion des terroirs ; 

- à un statut juridique des paraelles irriguées. 

Ces deux orientations pourraient servir de thème de r,((lexicn 

à une étude sur le problème foncier dons son ensemble, que devrait conduire la 

Cellule de Planification et de suivi des actions de Développement de la Vallée. 



A N N E X E V 

PRINCIPES D'AMENAGEMENT DES FUTURS PERIMETRES 

D'IRRIGATION EN RIVE GAUCHE DU FLEUVE 

S E N E G A L 
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P R E A M B U L E 

Depuis le début dea années 1980, la SAED tente de développer 

un concept de périmètre .irrigué, intermédiaire entre les grands périmètres 

à haute mécanisation gérés par la SAID, et les petits périmètres villa­

geois, caractérisés par des moyens plus simples (culture manuelle) et une 

gestion confiée à une association des paysans. 

L'objectif est de mettre en place un ensemble de périmètnl de 

moyenne importance, gêrablea par les associations de paysans, et permettant 

un désengagement progressif et à tanne total de la SAED dana la geatiœ 

et l'entretien de ces périmètres. 

En résumé, chaque périmètre sera constitué sur deux principes 

de base q1li reviendrcnt continuellement sous diverses formes dans l'exposé 

de cette note. 

- le "principe de progressivité" de l'arnénaqement - L'attribu-

tion des surfaces cultivées se fera progressivement en ~is 

phases successives de 25 ares/actif chacune (50 ares/famil­

le) - Le passage de la première phase à la deuxième puis 

à la troisième se fera â la demande des paysans et en fonc­

tion de leur niveau de technicité. La première phase d'amé­

nagement pennettra d •attribuer une parcelle unitaire de 

25 ares/actif (2 parcelles par famille) assurant l'autosuf­

fisance al~ taire de la famille, avec peut-être un début 

de revenu monétaire. La recherche de l'autosuffisance de 

la Vallée correspond donc A,un développement généralisé sur 

l'ensemble de la Vallée de ces périmètres de première pha­

se. Les stades auivants,corresponfa,t à un doublement, 

puis un triplement des surfaces par famille, aasurercnt un 

revenu monétaire mais exigeront progressivement 1 'implan• 

tation d •une petite mécanisation. 

En terme de coO.ts d'aménagement, cette recherche de périmè­

tres à développement modulaire et leur éparpillage partout 

o\1 existe une demande de la part de la population se tra­

duira par des coO.ts unitaires d'aménagement élevés, mais 

pennettra par ailleurs une prise en charge de la geatioo 

des périmètres par les paysans. 
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--Le "principe d 'autonanie et de gestion collective" de chaque 

périmètre. qui suppose un désengagement total de la SAID 

dans leur gestion et leur prise en .charge progressive par 

les paysans. De la parcelle au quartier hy1raulique puis 

au réseau global, seront successivement responsables le 

paysan, le groupement de producteurs, l'as~ociation de 

groupements de producteurs. 

A terme, par l'intermédiaire de ces associations, les pay­

sans seront .responsables de la gestioo et de l'entretien 

de chaque périmètre, de leur approvisionnement en intrants 

ou de l'écoulement des récoltes. Pour toutes ces activités, 

ils pourront faire appel à des prestataires de service, pri~ 

vés ou A caractère étatique, tels par la SAID. 

Cette note décrit donc les futurs périmètres irrigués en ges­

tion paysannale de la vallée du fleuve SENEGAL. Elle ne présume pas des 

solutions retenues pour la création de périmètres privés, périmètres qui 

pour la plupart auront une vocation de production industrielle pour une 

spéculation agricole particulièr~ 
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L'aménagement du fleuve SENEGAL date du début du XIXe siècle. 

Après différentes tentatives, deux grands types d'aménagement se sant 

implantés sur la Vallée, auxquels ont été associés divers types d'exploita­

tion et de gestion • 

Ces différences de conception apparaissaient essentiellement 

à deux niveaux 

- antênagement, soit avec submereion contrôlée, soit avec 

mattrise complète 

-gestion et exploitation des zones irriguées, soit de façon 

étatique avec mécanisation intensive, soit en privilégiant 

la participation des paysans et le travail manuel. 

1. SUBMERSION CONTROLEE OU MAITRISE DE L'EAU 

a) La submersicn contrôlée 

Les principes sont les suivants' 

- réalisation d'aménagements hydrauliques relativement 

eimples et peu co1lteux avec cuvettes inondablee en 

submersian cootrôlée pour la production de riz 

- encadrement .ylobal des paysans avec initiation à la 

conduite des cultures irriguées. 

Les principaux travaux réalisés ont été des construct~:lns de 

digues protégeant des cuvettes à mettre en valeur. 

Ce syetême s'est avéré trop aléatoire. En effet, les résultats 

de la campagne agricole étaient entièrement dépendants de la date d'arri­

vêe de la crus et de son amplitude, d'où des résultats trés variables d'une 

année à 1 'autre. 
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Globalement, la technique de la submersioo contrôlée fut un 

échec. Elle a été abandonnée. 

Cependant, cette première étape dans la cc:oception de la mi­

se en valeur hydroagricole, avait permi8 de mettre en é.::.dence que, même 

avec des aménagements très sommaires, o:o pouvait obteni" des rendements 

en riz pouvant être supérieurs à ceux des cultures traà:':~ioonelles de sorgho 

de décrue. 

bl ~~-~~!!E!~~-~~e~~!~-~~-!~~~~ 
A 1 • amenée : par mise en place d •unités <""> pompage permet­

tant d'assurer l'irrigation toute l'année indépendammen·:: de la crue • 

• A la répartition : par installation d •un réseau dense de 

diguettes, de canaux d • irrigation et de drainage permettant la réalisation 

dans de boones conditions de toutes les opérations hydr.:C~liques nécessaires. 

2. CONCEPTION DE L'ORGANISATION ET DE L'SXPLOITATION 

JES AMen~MENTS 

Parallèlement à l'évolution de la concept::.<ca sur la technique 

d'apport de l'eau, évoluait celle sur l'organisation et la gestion des 

aménagements. 

La dualité, apparue dès la réalisation des premiers aménage­

ments, est demeurée, dans son principe, présente jusq~'ô nos jours. 

Elle se concrétise, par la coexistence st.r le terrain de deux 

types d'aménagement, tous deux basés sur le principe c10 la ma1trise complè­

te de 1 • eau, Il s • agit des grands périmètres et des v'··::lmètres irrigués 

villageois. 

Ce sont, soit d'anciens périmètres en su'· ·-rsion contrôlée 

qui ont été reconvartis comme ceux du Delta, soit des périmètres directe­

ment aménagés en ma1trise complète de l'eau avec un r ·"au très moderne 

et rationnel, comme ceux de DAGANA et NIANGA. 
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Ce sont avant tout des aménagements de type industriel,dont la 

réalisation avait pour but de fournir une production qui aurait permis au 

SENECAL de s'acheminer vers l'autosuffisance alimentaire essentiellement en • 
matière de riz. 

Le principe d'exploitation de ces périmètres repose sur l'inter­

vention d •une mécanisation lourde (pour la réalisation de l'aménagement, 

puis pour les façons culturales), assurée par des prestations SAED. 

Si les producteurs, organisés en groupement au niveau d'une 

maille hydraulique, sant en principe collectivement responsables de l'ali­

mentation en eau de leur zone, les attributions et la mise en valeur des 

parcelles demeurent, en règle générale, individuelles. Mais la taille des 

parcelles,déterminée le plus souvent en fonction des impératifs de fonction­

nement des gros matériels agricoles, rend irréalisable le contrôle effectif 

par l'agriculteur de certains paramètres culturaux fondamentaux comme le 

planage et la mattrise de la lame d'eau. 

devait 

Jusqu'à présent, c'est la SAED qui, sur ces grands périmètres, 

- assurer 1 'entretien et le suivi régulier des infrastructures 

(stations de pompage, canaux, ••.• ) ; 

- assurer 1 • approvisionnnm<.'Xl t du périmétre, tant pour le fonc­

tionnement du matériel d'irrigation (gas-oil pour la sta­

tion de pompage) que pour le déroulement de la campagne 

agricole (engrais, produits phytosanitaires ••• ) ; 

-assurer la réalisation de certains travaux mécanique~ dont 

la préparation des sols et le battage. 

De cette dernière règle, il ressort que le calendrier de cul­

ture du riz dépend entièrement de la capacité de travail et du planning 

d'intervention du parc de matériel de la SJ\ED. 
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Ainsi, les agriculteurs se sont-ils trouvés, dans ce schéma 

d'organisation, totalement dépendants de la SAED, organisme de tutelle. 

Cette monopolisation des prestations et l'absence de responsabilisation 

des paysans ont eu des conséquences qui ont influencé négativement les 

résultats obtenus au niveau des grands périmètres. 

Parmi les conséquences, ci tons : 

-la mauvaise qualité du planage annuel des parcelles, l'ir­

rêgulaJ:i té de la hauteur d • eau et l 'envahissement par les 

mauvaises herbes qui en résultent 

-le manqua d'eau dQ, soit à un non respect du tour d'eau par 

les paysans insuffisamment impliqués dans le système, soit 

à des accidents techniques liès au mauvais entretien des 

infrastructures 

- le non-respect, quasi systématique, du calendrier cultural 

optimum ; 

- les ruptures d'approvisionnement en intrants et les retards 

dans la réalisation des travaux culturaux, entra1nant un 

décalage du calendrier cultural, voire 1 • annulation d •une 

campagne complète ; 

- des problèmes de remontée de sel liés à la juxtaposition, 

sur un même périmètre, de la riziculture et de la polyculture ., 

( toma tes , .par exemple ) • 

Résultats négatifs d'un tel trpe d'organisation et de gestion, 

trop centralisé et insuffisamment libre d'agir en temps opportun, en raison 

de l'ancien statut de la SAEO 

-des rendements insuffisants, très variables d'une année 

à l'autre, alors que la ma!trise cornpl&te de l'eau permet­

tait d'espérer une certaine régularité de la production 

- un taux de sinistre très élevé dont la responsabilité a 

été rejetée en grande partie sur la SAED ; 
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- 1 'abandon, pour partie, de ces périmètres par les paysans, 

d'où la nécessité de mener, à l'heure actuelle, des études 

de réhabilitation sur certains d'entre eux, cormne BOUNDOUM 

et DAGANA. 

b) ~~~-E~~~~~!~~~-~!~~~2~~!~_(ou petits périmètres) 

S'ils sont, eux aussi, basés sur le principe de la mattrise de 

l'eau, ils présentent, outre leur petite dimension (20 ha en moyenne), 

des caractéristiques propres qui les différencient très nettement des 

grands périmètres. 

Le but poursuivi, dans la réalisation despetitspérimètres, 

est da permettra tout d'abord aux paysans da produira las quanti tés de 

riz nécessaires pour leur autoconsommation. 

Par opposition aux grands périmètres, la conception des péri­

mètres villageois repose à l'origine sur une réalisation manuelle des amé­

nagements, effectuée autant c~e possible par les paysans. Le saLl investis­

sement réside dans 1 'achat d •un groupe motopompe. 

Nés en MAURITANIE, ces périmètres villageois sont apparus au 

SENJOC;AL en 1974, d'abord dans la régi.on de MATAM, puis à AERE-LAO et BAKEL. 

Ce type d'aménagement a eu un vif succès et son développement 

a été très rapide. En juillet 1983, les périmètres villageois représentaient 

une surface aménagée de 5 755 ha, soit 22 % de la superficie totale aména­

gée en mattrise de 1 'eau le long du fleuve SENJOC;AL. 

Les paysans ont pu, à l'intérieur d'une telle structure, pren­

dre en charge la gestion et 1 'exploitation du périmètre. Organisés en 

groupements villageois, ils signent avec la SAED un contrat spécifiant les 

engagements de chacune des parties. 
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La SAID est chargée d'assurer l'encadrement avec vulgarisation 

des techniques d • irrigation, ainsi que les travaux de gros entretien et de 

réparation des groupas motopompes. Elle demeurait, jusqu'à présent, le 

principal fournisseur des paysans pour tous les intrants (gas-oil, semences, 

engrais, ••. )nécessaires au fonctionnement des périmètres. 

De très bons rendements ont pu être obtenus : 5,5 t/ha en moyen 

ne pour le riz d'hivernage et 2 t/ha en mais ou sorgho de contre-saison, 

.dans les périmètres de MATAM. 

Cependant, de nombreux problèmes sont apparus après les premières 

années de fonctionnernent. Ils se posent à deux niveaux et mettent en évidence 

les limites de l'intérêt d'un tel aménagement. 

A court terme, on retiendra, d'une part, les pertes d'eau par 

infiltration consécutives à des localisations sur des terrains trop per­

méables et, d'autre part, l'usure prématurée et la mise hors d'usage des 

groupes motopompes placés dans des conditions de fonctionnement très dures 

et dont l'entretien est insuffisant. En règle générale, ces problèmes de 

court terme sont en voie de résolution. 

D'autres problèmes se posent à plus long terme, remettant en 

question, du moins dans les nouvelles réalisations, los principes actuel­

lement retenus pour la réalisation de ces périmètres : conséquence de leur 

petite dimension, les superficies individuellement octroyées paraissent 

trop faibles. L 'OMVS évaluatt·- à 0,80 ha la surface minimale nécessaire 

par famille. Ceci afin qu • elle puisse subvenir à ses bNwins· 'àl~taires 

et dégager un revenu monétaire supplc?rnentaire qui rende la culture irriguée 

attrayante, Or, il arrive souvent que les surfaces affectées par fa:id.ll.e 

soient inférieures à 0,20 ha. 

Autre problème important : la difficulté à faire entrer dans 

les habitudes la constitution de caisses d'amortissement destinées à per­

mettre le renouvellement des GMP. Dans beaucoup de cas de tels prélèvements 

apparaissent financièrement impossibles. 
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3. ORIENTATIONS NOUVELLES PROPOSEES 

Cette analyse relative à l'évolution des aménagements hydra­

agricoles dans la vallée du fleuve SENEGAL a permis de dégager les princi­

pes de base qui ont été retenus pour la conception du type d'aménagement 

proposé ainsi que les principales caractéristiques de celui-ci. 

Eh prenant en compte la moyenne des productions sur la pério­

de 1970-84, le taux de couverture céréalière par rapport aux besoins 1984 

est de 50% pour l'ensemble du SENEGAL. Aussi, le but premier de la mise 

en valeur hydra-agricole de la rive gauche du fleuve SENEGAL est-il d'aider 

dans un premier temps la région du Fleuve puis l'ensemble du pays, à diminuer 

la dépendance vivrière. 

Cette option alimentaire s'inscrivant dans la politique de 

développement du SENEGAL, est trés clairement exposée au Vlè Plan. C'est 

pourquoi il faudra que les superficies attribuées permettent, en plus de 

1 •auto-consommation familtale; de dégager un volume de production corrmer­

cialtsable non négligeable. 

A la lumière de la comparaison avantages-inconvé!l.ients des 

aménagements existant à l'heure actuelle, il apparaît nécessaire de 

- permettre aux paysans de prendre en charge 1 'exploitation 

et la gestion des aménagements. L'expérience des périmètres 

villageois ayant bien mis en évidence qu'il était indispen­

sable de responsabiliSer les paysans, pour que ceux-ci adhè­

rent au principe de l'introduction de la culture irriguée 

dans leur système d'exploitation et participent activement 

à son développe~ent ; 

- réaliser des aménagements hydra-agricoles plus élaborés 

que ceux des périmètres villageois pour éviter tous les 

prcblêmes techniques que posent des installations trop som­

maires et leurs conséquences sur le niveau de la production 

- assurer, outre la couverture des besoins d'auto-consomma­

tion qui reste priori taire, une part de production com­

mercialisable capable de contribuer à l'auto-suffisance 

alimentaire du pays. 
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4. PRINCIPALES CARAC'f&RISTIQUES DU TYPE D'AMENAGEMENT 

PROPOSE 

Il s'agit d'un type de périmètre dont la taille est intermédiaire entre les 

grands périmètres et les périmètres villageois. 

Bien que ces réalisations puissent être de dimension plus im­

portante que les périmètres villageois, on veillera à localiser, par un 

ouvrage hydraulique, la limite à l'intérieur de la~uelte les paysans seront 

responsables, par l'intermédiaire d'un groupement, des aménagements et de 

leur exploitation. Cette limite pourra être celle du quartier hydraulique. 

Cependant, à 1 •amont de ces aménagements placés sous la res­

ponsabilité des paysans, se trouvera une infrastructure plus complexe, à 

1 'image des grands périmètres, qui permettra d'assurer en toute circons­

tance une alimentation en eau suffisante pour réaliser dans de bonnES con­

ditions l'irrigation des cultures en place. L'objectif final est de placer 

aussi la gestion de ces grosses infrastructures hydrauliques sous la res­

ponsabilité des agriculteurs, au travers des structures associatives adap­

tées, par exemple l'association de groupements. 

sur le terrain, chaque quartier hydraulique pourra, de par son 

mode de gestion et d'exploitation par les paysans, être assimilé à un péri­

mètre villageois. 

En bref, la recherche de l'indépendance de gestion des grou­

pements attributaires des 0t1artiers d'une part, et des associations de 

groupements gestionnaires è'~ point de desserte en eau d'autre part, devra 

conduire l'aménagementà concevoir des systèmes trés modulaires. Ceci l'amè­

nera à préférer les aménagements en 11noyaux indépendants .. ou en "grappe" aux 

infrastructures concentrées de type industriel,qui se sont montrées mal 

adc:ptées aux mentalités et aux structuree paysannales de la vallée. 
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2. bESOINS ET RESSOURCES EN FORCE DE TRAVAIL 

Diverses enquêtes socio-économiques ont permis de définir une 

normo globale mesurant la force de travail sur l'ensemble de la vallée du 

Fleuve. Cette norme sera la notion "d'actif", correspondant à un individu 

capable de prendre en charge les travaux les plus difficiles de la rizicul­

ture, à savoir la préparation du sol avant le semis ou le repiquage (la­

beur, affinage, planage). En moyenne le long du fleuve sont recensés deux 

actifs pour 10 personnes. 

Toutes les normes d • attribution de parcelles seront définies 

par référence à cette notion d • actif. 

3. NORME DE SUPElfiCIE PAR 1\CTIF 

(.'importance de cette norme découle de son incidence fondamen­

tale dana la dimensionnement des surfaces aménagées, que ce soit au niveau 

du système de production ou à celui du périmètre. 

3.1. ~~!~!~~~~-!~~~~~-E~~-~~-~~~~~~~~~~-

En raison de la place prépondérante qn' elle prendra dana la 

mise en valeur agricole dea périmètres aménagés, c'est la rizicultrre qui 

doit servir de référence à la définition de la norme "superficie/actif". 

Dans ces conditions, la superficie à confier à un actif en 

rieicul ture, est celle qu'il est seulement capable d • ameublir et de 

préparer dans les délais imposés à l'amont par la date de mise en eau -

fonction , .de la prograrrmation des irrigations à 1 • intérieur du quartier 

hydraulique - at, à l'aval, par la date de mise en place du riz (semis ou 

repiquage), date déterminée par le calendrier cultural à respecter. 
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3.2 Mode de calcul et résultat 
--------------------------

L'hYPothèse la plus contraignante dans ce danaine est encore 

celle de la préparation manuelle du sol, dans la boue, c'est-à-dire celle 

se situant après la 111ise en eau, parce qu'elle est étroitement assu!;jettœe 

au calendrier de distribution des irrigations qui s'étale sur une quinzaine 

de jours, à 1 'intérieur du quartier hydraulique, une durée plus longue 

pouvant entra1ner un nouvel assèchement du sol. 

Si 1 'on aœe-idère la mise en eau de la parcelle étalée sur 

48 heures avec une rotation d'une durée de 14 jours à 1 'intérieur du quar­

tier hydraulique, la durée de cette période est de : 12 jours, soit !1 
jours ouvrables. 

Avec la prise en compte des temps de travaux moyens pour le 

labour et la préparation du sol en rizière, le calcul donne : 

11 journées x 7 heures 
Surface travaillée 

; 0,24 hectare 
320 heures/hectare 

Soit 0,25 hectare par actif 

4. SCHEMA DE DEVELOPPEMETT AGRICOLE PROPOSE 

Glob.llement, l'objectif des actions de développement entre­
prises peut se résumer à deux étapes 

- satisfaire les besoins alimentaires des populations 

paysannes en les sécurisant, 

- dégager un excédent capable de contribuer à la résorption 

du déficit céréalier national. 

. ... 
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Un autre objectif, non plus de production mais d'organisation, 

peut être rappelé : celui de donner aux structures de production un carac­

tère paysannal qui soit à la fois gage de progrès social et de réussite tech­

nique. La responsabili~ation des agriculteurs chargés de mettre en prati-

que la culture irriguée devient un objectif. 

La progressivité dans la réalisation des aménagements repré­

sente un objectif majeur. 

Traduits en termes de résultats recherchés au niveau paysan, 

les différents paliers successifs du développement peuvent être exp~imés 

de la façon suivante : 

a) satisfaire les besoins vivriers les plus immédiats des 

familles rurales en introduisant un complément de produc­

tion garanti, quelS que soient les aléas climatiques ; 

b) atteindre l'auto-suffisance alimentaire, c'est-à-dire 

produire en quantité suffisante le plus possible des pro­

duits entrant dans les habitudes alimentaires (céréales, 

légumes), tout en dégageant, hors r§munération des charges 

de production, des ressources monétaires pour acquérir les 

produite manufacturés indispensables à la vie des 

familles 

c) dégager une production supplûmentaire dE céréales, apte 

à contribuer à la satisfaction des besoins nationaux. 

Ces objectifs, Jéfinis on trois étapes distinctes, ébauchent 

les grandes lignes de l'échelonnement dr;s phases d'aménagement devant être 

conçues pour y répondre. 

4,2. ~~~~~~e~~-!~~~~~~ 

1. Principe de progressvvité 

Dans son application, ce principe pout se résumer en quatre 

points 
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- insérer 1 'aménagement dans le système actuel de production 

agricole par paliers successifs constituant une transition 

pendant laquelle cohabiteront cultures ir. '.guées et cul­

tures tradtionnelles, même aprè1 la réalis· ·ion complète 

du programme, si les agriculteu•·:o le souhë :mt ; 

- accro!tre progressivement la valœ·isation è t-.ravail humain 

par un accroissement des -surfaces cultivée" au niveau de 

chaque agriculteur, au fur et à mesure de : .)n acquisition 

des techniques de culture et de g,>stion de:· équipements, 

puis par un appoint de mécanise :·.<.on lorsq ' 1 'apparition 

de revenus monétaires l•autoris _'El ; 

(*) 
- programmer d'éventuelles extensiccs latérales, capables de 

répondre à de nouvelles demandeP, sn faisant aussi progres­

ser les aménagements des terres l<·o plus légères dans le 

prolongement des premières tranch-es équipées . 

2. Principe d •autonomie de g.:>stion coll .ctive 

Il répond aux impératifs maintes fois évoqués salon lesquels 

les résultats culturaux obtenus ainsi que la marc-o1e générale du périmètre, 
' 

dépendent très largement du degré de responsabilisatioo laissé aux agricul­

teurs chargés de la mise en valeur. 

L'application de ca principe consiste à : 

-responsabiliser réellement las bénéficiaireP 1e l'aménagement 

au sein de structures de gestion approprié• compatibles 

avec l'organisation traditionnelle de la sc été paysanne 

- libérer le plus possible ]es producteurs de ur dépendance 

dans les domaines de 1 'exploitation des inf !ltructures et 

de la gestion des opérations d'amont et d'a· l da la 

production ; 

favoriser l'initiative privée et '.ntéresser s bénéficiai­

res aux résultats obtenus an let•r J.,'l.issant : respoosabili­

tê des décisions à prendre. 

(*) - minimiser le bouleversement entrilîn5 par l'·· ;1troduction de la 
culture irrigu~e en commencant à aménager l~s terres les mcins 
occupées actuellement (donc les moins recherchées) et les plus 
faciles à aménager et à travailler, puis en progressant·yert 
les terres les plus difficiles à tuus égard~ lorsque la techni­
que de la culture irrigu;?e sera ·:ssimilée e: son intérêt recon-
nu. . •.. 1 .. 
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4 •. 3. Choix des terres 

Le schéma d' arr"nagement conçu selon un principe de progr3ssivité 

doit donner lieu, dans son application, à une répartition spatiale des dif­

férentes phases de réalisatioo qui donne à chacune les conditions du milieu 

les plus favorables à la réalisation des objectifs. 

Ceci amène donc à déterminer trois catGgories de terres. 

Categorie 1 

Ces terras correspondent schématiquement aux sols de "fondé", 

c•est-à-drre aux terres de niveau relativement haut par rapport à la crue, 

caractéristiques des formations géomorphclogiques d~ type levées. 

Par leur situation vis-à-vis de l'inondation, ces terres sont 

à la fois les moins occupées par l'agriculture traditionnelle, les plus 

proches des agglomérations et lieux habités (installés sur les points hauts) 

et, par leur texture et leur drainabilité, les plus aptes à un large éven­

tail de cultures. 

Elles sont aussi les plus proches des axes hydrauliques naturels 

et, de ce fait, celles qui peuvent être le plus directement desservies. 

Catégorie 2 

Ces terres se rattachent les plus fréquemment à des zones topo­

graphiquement plus basses et plus fréquemment inondé~s que celles de la 

catégorie 1, mais intermédiaires entre celles-ci et !.es cuvettes régulière­

ment inondées, ce qui exige des endiguements de moyenne importance pour la 

protection des aménagements. 

Souvent plus argileuses et moins bien drainées que celles de la 

catégorie précédente, ces terres ont une aptitude plus marquée à la rizi­

culture. Elles eont en général, comme les précédente", pas très éloignées 

dell lieux habités mais leur accès est quelquefois un peu plus difficile. 
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Catégorie 3 

Ces terres correspondent à des zones basses (cuvettes), inonda­

bles pratiquement chaque année, qui constituent des ensembles homogènes, gé­

néralement bim groupés, et de topographie régulière, verriaculairernent dé­

signées sous le nom de "HOLLArD E" • 

Les sols y sont lourds, très argileux et mal drainés, ce qui 

leur confère une aptitude bien marquée à la riziculture. 

Leur aménagement ne peut se concevoir sans des endiguements 

importants. 

4.4. ~!~E~~-~~~~~~~~~~~-~~-~~~~~~~~~~~!-

Regroupant et combinant tout ce qui vient d'être dit sur les · 

principes de conception et d'échelonnement des actions de développement, les 

trois étapes successives de réalisation peuvent être décrites de la façon 

suivante : 

1 o génération 

introduction d'une culture de riz en complément vivrier, dans 

le système trad i tionncl actuel ; 

- aménagement des terres de catégorie 1, qui sont les moins oc­

cupées, et les plus faciles à travailler, mais aussi où la 

cul ture du riz ne saurait être que temporaire en raison de 

la perméabilité des sols ; 

aménagement quaternaire et parcellaire, ainsi que toutes 

les opérations culturales, exécutées en totalité manuellement 

par les bénéficiaires eux-mêmes ; 

-attribution des lots sur la base de 0,25 ha par actif, géné­

ralement regroupés· en unités de production familiales, 

elles-mêfresréuniee en groUJ'Omf'.n1s autogérés, et recouvrant 

une superficie agricole utile de 15 hectares; 
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généralisation progressive de la double culture annuelle 

(riz d'hivernage et riz de contre-saison chaude) si (ou 

dès quel la ressource en eau le permet. 

2g génération 

- aménagement des terres de catégorie 2, plus difficiles, mais 

aussi plus aptes à la riziculture ; 

-attribution d'une nouvelle parcelle de 0,25 ha/actif, ce 

qui porte la superficie totale attribuée à 0,50 ha/actif 

- principes de mise en valeur identiques à ceux appliqués à 

la première génération 

la tranche installée en première génération passe à la po­

lycu.l ture. Cette aole est vouée à des cultures dont les 

pointes de travail ne co!ncident pas avec celles du riz, 

Les productions sont à la fois vivrières (sorgho, mais, 

niébé), mais at:.ssi de commercialisation (tomate, oignon) 

pour dégager les premiers revenus monétaires. 

- :ba cul ture de diéri disparaitra probablement à ce stade 

de développement en raison de son caractère aléatoire, 

dans la moyenne vallée, Par contre, dans la zone de BAKEL, 

plus arrosée, cette activité traditionnelle restera cer­

tainement à un niveau très voisin de l'actuel. 

3• génération 

uae nouvelle et dernière tranche de 0,25 ha/actif est amé­

nagée sur les terres de catégorie 2 encore disponibles ou 

sur celles de la catégorie 3, les plus argileuses · 

Chaque unité travailleur humain dispose alors de 0,5 ha pour 

la riziculture et de 0,25 ha pour la polyculture 

- toutefois, cette phase n'est réalisable que si la pointe 

"préparation du sol" reçoit un appoint de traction mécani­

que entièrement mis en oeuvre et e~tretenu par les agri­

culteurs au niveau du groupement 
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- au stade final d'acquisition technologique, la production 

potentielle en double culture du riz peut se situer autour 

de 8 à 9 •.tonnes/ha/an, c'est-à-dire qu'une famille de 2 

actifs regroupant au total 10 personnes, produirait 8 à 9 

tonnes de riz par an, plus les récoltes de la polyculture. 

Le passage d'une génération à l'autre se fera quand la deman­

de en sera faite par les bénéficiaires désireux de faire progresser leur 

production et leurs revenus. Cette évolution accentuera le problème de la 

compêti tien entre cultures traditionnelles et cul tur-s irriguées, compéti­

tion qui variera d'année en année en fonction des conditions climatiques 

et hydrologiques. 

5. ORGANISATION - GESTION 

La production en périmètres irrigués s'organisera autour de 

trois niveau:. d'intervention, de responsabilité, de dialogue et de décision, 

Le système de production attaché à l'unité familiale élémentai­

re réunit de façon indissociable une famille d'agriculteurs à une surface 

aménagée parfaitement identifiée et délimitée, dont la superficie dépend 

du nombre d'actifs .préeents dans la famille. Cette surface aménagée vitent 

le plus souvent compléter les cultures traditionnelles pratiquées sn oualo, 

quelquefois en diéri, et à des activités d'élevage. 

L'exploitation familiale n'aura de sens et de réussite que 

dans l'association irrévocable d'une famille d'agriculteurs à une terre 

bien définie, le groupe disposant en propre de la mattrise de la culture 

et de la production. 

Indépendamment de leur constitution et de leur organisation, 

les exploitations familiales, unités élémentaires de la structure, devront 

donc bénéficier de procédures d•attributivn foncières qui les mettent en 

état de participer activement à l'oeuvre commune de développement. 
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s.2 ~~~~e~~~!-~~-E~~~~=!~~!~ 

Le groupement de producteurs sera cr&é pour mettre en oeuvre 

les fonctions, inhérentes à la mise en valeur des périmètres irrigués qui 

restent incompatibles avec une certaine dispersion de l'exéQ~tt~n ou de 

la gestion. 

On peut énumérer certaines de c~s fonctions 

-gérer les irrigations à l'intérieur d'une ensemble hydrau­

liquement autonome ; 

- exploiter et entretenir les équipements confiés à leurs 

utilisateurs directs, quand le niveau de ces équipements 

s" situe à celui de plusieurs systèmes de production ; 

- organiser les approvisionnements (semences, engrais, herbi­

cides, etc .•• ) dès lors que les exploi tan ta agricoles ne 

trouvent pas à leur disposition une distribution suffisam­

ment décentralisée pour .. at.isfaire de manière individuelle 

leurs consommations ) 

-regrouper éventuellement des productions à commercialiser, 

en vue de faciliter l'exercice de la collecte, du stocka­

ge et de l'écoulement ; 

- constituer un niveau de concertation et de dialogue avec 

l'organisme d'encadrement et de soutien afin d'accéder, 

d'une part, à la vulgarisation des techniques (de cultu­

re ou d'irrigation) et, d'autre part, à la gestion d'équi­

pements collectifs dont la mise en oeuvre exige des moyens 

et des compétences spécifiques ; 

- créer éventuellement lm echelon de participation dans des 

opérations d'échangea rncnétarisés et de crédi~ou consti­

tuer une assise financière collective (caution solidaire) 

-etc ... 
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c •est le niveau du "quartier hydraulique", él.érnent de déctlu­

page du réseau desservi par une seule et même prise de niveau --.te:ç-.tiaire, 

qui a été choisi pour caler la taille du groupement, soit une superficie 

de 1 5 hectares. 

15 hectares représentent 60 parcelles élémentaires de 0,25 ha, 

correspondant à 60 actifs, soit en moyenne 30 familles de 10 personnes. 

Ce groupement représentera donc 300 personnes, soit la taille 

d'un village moyen. Ceci réalise une très importante condition d'insertion 

dans les structures sociales traditionnelles. ~a cohésion du groupe et la 

participation à ses actions seront d'autant meilleures que les membres 

du groupe appartiendront à une même communauté villageoise. 

Du point de vue du matériel agricole, la prise en charge de la 

mécanisation par le groupement de producteurs deviendra une de sas fonc­

tions essentielles lorsque, dans le cadre du schéma n'accroissement progres­

sif des moyens de production et des revenus des'agri~lteurs, les superfi­

cies attribuées par actif dépasseront ses capacités da travail uniqu90Snt 

martuel (0,75 ha/actif). 

Si l'on veut donner à cette mécanisation une forme qui conci­

lie à la fois la satisfaction des besoins du groupement de producteurs et 

le souci de ne constituer que de petites unités facilement gérables, la 

solution 7Ui parait s'imposer est celle basée sur l'utilisation des trac­

teurs de puissance moyenne (45 - 60 CV) constituant une unité de mécanisa­

tion tout à fait adaptée à la superficie de 45 hectares irrigués dont dis­

posera alors le groupement. 

Eh ce qui concerne l'organisation interne, on peut penser 

que le fonctionnement du groupement peut être assuré par un président char­

gé à la fois de le représenter vis-à-vis de l'extérieur et de faire appli­

quer, au plan interne, les consignes de travail collectif ou les modalités 

de prise de décision. 
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D'autres ft'!lctions peuvent être puurvuao; selon les beeoins,-·qui 

se manifesteront. On peut penser, par exemplo, à celle de trésorier, si un 

budget commun doit litre géré ou encore à une fonction technique (rémunérée 

en argent, en nature ou en travail) comme le service et 1 •entretien d'é­

qud.pements hydrauliques et, bien entendu, la conduite et 1 'entretien du 

tracteur. 

Eh tant que tel , le groupement de producteurs cons ti tuera 1 'in­

terlocuteur direct da l'organisme chargé de gérer l'ensemble du périmètre 

aménagé, ainsi que celui des organisations de vulgarisation ou d'appui tech­

nique et des autorités officielles. 

s.3. ~~~~~!~~!~-~~-2~~~E~~~~~-~~-==~e~~~~!!~ 

Le groupement de producteurs n'est pas à même d'assurer toutes 

les fonctions qui s'imposent dans la mise en oeuvre d'un ensemble aménagé, 

dès l'instant que l'option fondamentale reste la prise en charge par les 

paysans eux-mlimes de la plus grande partie possible des tâches de gestion, 

d'exploitation et de maintenance. 

Parmi les fonctions dont les exigences en matière de compé­

tence ou de poids économique peuvent dépasser les CR~acités d'un groupement 

de producteurs , o" peut ci ter 

- l'~xploitation et la gestion d'équipaments hydrauliques 

de niveau secondaire ou même primaire ; 

-l'intervention dans les circuits d'amont et d'aval de la 

production pour une meilleure maîtrise des approvision­

nements d'une part, et de 1 a mise en marché des produits 

d'autre part ; 

-la constitution d'une entité financière apte, d'une part, 

à gérer les cotisations versées par les groupements, en 

vertu de règles statutaires, pour assurer la rémunération 

de certaines tâches ou services et, d'autre part, à accé­

der au crédit et au bénéfice de certaines formes de 

financement ; 
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la uise en oeuvre et la gestion de matériels agricoles 

specialiséS et d'emplois saisonniers ou particuliers, pla­

cés en usage collectif au profit de plusieurs groupements 

de producteurs (par exemple : batteuse, appareils de trai­

tement, etc .•• ). 

De ces différentes fonctions, on peut dégager deux axes prin­

cipaux de cornpétepre et de responsabilités 

- un domaine administratif et Ïinancier couplé avec des ac­

tivités à caractère commercial (achat et distribution des 

intrants, collecte et vente des excédents de production) ; 

- un domaine technique recouvrant essentiellement le fonction­

ne~ent et l'entretien des équipements physiques, aussi bien 

potir les infrastructures hydrauliques que pour les maté­

riels agricoles. 

Eh raison de 1 'obligation rw'. est faite de n'organiser et ne 

gérer les équipements qu'au niveau d'ense~bles bien définis, consituuant 

un tout généralement autonome, c'est le dom<'line technique pr:is. en charge 

par l'association (ou coopérative) qui doit servir de base à la détermina­

tion de sa taille 

Cet ensemble hydrauliquement autonome est désigné sous le ter-

me de "casier11 ~ 

Le casier hydraulique correspondra à la réunion de 4 à 5 quar­

tiers, soit 60 à 75 hectares. L'association de groupements (ou ccQpérative) 

regroupera alors 4 à 5 groupements de producteurs, représentant 120 à 150 

familles (soit 1 200 à 1 500 individus, de population agricole). Un tel 

ensemble, qui pourra, soit s'identifier à un vi.ll.o.ge important, soit con­

cerner plusieurs petits villages, se verra donc chargé de la gestion de 1 , 

2 puis 3 casiers hydrauliques distincts au cours des passages en première, 

deuxième puis troisième phase, les superficies de culture irriguée ainsi 

concernées représentant respectivement 60 à 75, 120 à 150, puis 180 à 

225 hectares. 
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Eh résumé, ces associations de groupements de producteurs au­

ront comme premier objc~ d'exploiter, de gérer et d'entretenir le ou les 

ouvrages hydrauliques ou stations de pompage assurant la desserte unique 

du ou des casiers qui leur seront attribués. 

Secondairement, elles prendront en charge la mise en oeuvre, 

la gestion et l'entretien des moyens mécaniques spécialisés devant être 

constitués pour intervenir collectivement au profit des groupements 

adhérents. 

Eh outre, ses stetuts juridiques devront 1 ui permettre de réa­

liser pour son propre compte et pour ses adhérents toutes opérations 

commerciales la rendant apte à intervenir dans les circuits d •approvision­

nement ou de commercialisation, ainsi qu'à gérer un budget oommun alimenté 

par des participations (redevances, cotisations, etc ••• ) statutairement 

réparties sur les groupements adhérents. Ce budget permettra, entre autres, 

de rémunérer des services salariés, le cas éché.dllt (pompiste, mécanicien ••• ) 

ou des interventions d'entreprises pour des prestations de service ou des 

travaux, incluant les opérations courantes d'entretien. 

6. OPTIONS D' AMENAGE}!ENT 

s.1. ~~2!~~-~!~~~~-e~-!~_eE~~!e~-d~_EE~E~~~!~!!~ 

Selon le schéma d'aménagement décrit dans ce qai précède, 

l'attribution des équipements hydroagricoles à venir aux paysans bénéfici­

aires sera effectùêe en trois étapes successives selon un rythme appro­

prié, fonction à la fois de la demande des intéressés et de la disponibi­

lité des financements nécessaires à leur réalisation. 

Les équipements physiques correspondants, suivant le même ryth­

me de réalisation, donneront lieu à l'exécution de trois phases de travaux 

et de mises en service successives. 
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Les digues de protections des périmètres ne seront pas im­

plantées d'entrée de jeu selon les besoins de la troisième génération 

d'aménagement, mais suivront autant que possible le rythme des besoins 

réels si le relief des cuvettes le permet et si 1 'augmentation du. '.inéaire 

de digue en résultant ne grève pas exagérément le cofit global des aména­

gements en valeur actualisée. Cette disposition répond à deux soucis : 

de 

- éviter les goulots d'étranglement hydraulique constitués 

p~ l'endiguement systématique de cuvettes entières qui 

provoqueraient un exhaussement des niveaux de crue du fleu­

ve et entraîneraient donc l'obligation de rehausser aussi 

le niveau de protection des digues elles-mêmes 

- laisser le plus de surface possible aux zones basses naturel­

l.Jillent inondées permettant la pérennité d'une partie des cul­

tùres traditionnelles de décrue et celle du pâturage en 

saison sèche 

La gestion interne collective du quartier par un groupement 
. 1 . 1 

pr~è~~~SÏ~~~r~~ du groupement : 

- la réalisation en commun des infrastructures hydroagricoles 

internes (canaux arroseurs, drains) pistes d'exploitation, 

diguettes interparcellaires, etc ••• ) avec ou sans le con­

cours d'échelons mécanisés d'entreprise selon la 

nécessité ; 

-l'entretien en commun de ces infrastructures . • 
- au plan du fonctionnement, le respect d'une discipline 

d'utilisation de l'eau délivrée en tête de quartier, 

dans le cadre d'un tour d'eau défini par le plan de cam­

pagne d'irrigation;qui est lui-même établi en fonction 

de la vocation culturale du quartier et de la saisœn ; 
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-au plan de l'utilisation des matériels d'usage collectif 

le respect des rotations fixées par le plan ce campagne. 

d''.in 
L'autonomie 1 quartier par rapport aux autres implique la 

disponibilité complète, à hauteur des besoins du moment, de l'eau d'irri­

gation nécessaire en débit, en volume et en temps. 

Cette délivrance,dont la fiabilité doit être garantie, est as­

surée en tête de quartier par une prise d'eau dont la mam auvre appartient 

au groupement en fonction des besoins. Cet ouvrage peut être une prise gra­

vi taire sur un canal d'adduction. Il peut être aussi eoru<ti tué par un grou­

pe cl" pompage qui puise dans un axe hydraulique naturel (fleuve ou marigot) 

ou èi,ns un canal d'adduction. Dans ce second cas, le quartier desservi par 

un groupe de pompage, s•apparenteétroitement à un périmètre d'irrigation 

villageois (PIV). Quelle que soit sa forme, l'ouvrage de prise du quartier 

se trouve à la charnière des domaines de compétence et de responsabilité 

du groupement et de la coopérative (ou association de groupements). 

Cette dernière structure associative permet aux groupements de 

producteurs de gérer collectivement les matériels et les infrastructures 

qui desservent comrnunautairement l'ensemble des quartiers autonomes du 

périmètre irrigué. 

Ces infrastructures sont essentiellement constituées par : 

-les réseaux d'irrigation depuis la prise d'eau principale 

jusqU'auxouvrages de distribution en tête des quartiers 

les réseaux de drainage et d'assainissement depuis la sor­

tie du drain de quartier jusqu'à l'ouvrage de collecte 

et de restitution au point bas du périmètre (souvent 

station d'exhaure) 

la voirie principale de desserte du périmètre 

- 1 'endiguement de protection. 
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Le rôle de la coopérative dans la gestion des infrastructures 

est double, d'm1e part, celui d'assurer leur entretien systématique, la 

maintenance des appareillages et les dépannages et, d •autre part, CPlui 

de garantir aux groupements la permanence du service en fonction des 

besoins, sans aucune discontinuité autre qu'accidentelle. 

La fiabilité du service est recherchée dans plusieurs voies. 

Ces principales voies se placent dans la logique des principes directeurs 

de progressivité et d'autonomie de gestion collective 

- La première est la recherche de conceptions d'aménagement 

très modulaires : 

Ce parti pris fera préférer aux "grands casiers" classiques 

étroitement liés at imbriqués, des ensembles indépendants 

les uns des autres du point de vue de leur alimentation en 

eau, pour former des "ç;rappes" dont les discontinuités, 

très larges en première génération, se combleront au fur 

et à mesure des extensions, sans nécessairement dispara.ttra 

à long terme si l'interdépendance des modules successifs 

peut être évitée. 

L'objectif recherché est ici d'éviter de donner à gérer 

aux coopératives des ensembles de trop grosse poilltt:ra 

qui leur poseraient trop de problèmes techniques, admi­

nistratifs ou da fonctionnement. 

La seconde voie est celle de la normalisation des éguieemants 

et des aeparailla9es : 

Il s'agit, d'une part, de faciliter les opérations de main­

tenance et, d'autre part, de simplifier les tâches de for­

mation des usagers. 
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La troi.loième voie concerne la recherche de la sécurité 

du fon..,tionnement 

Pour des ouvrages ou des appareillages da très petite 

pointure - cas du GMP qui alimente un quartier unique­

cette sécurité sera trouvée dans la conduite manuelle 

du groupe en fonction des bes~ins du quartier, sous les 

yeux-mêmes du conducteur. 

Par contre, s'il s'agit d'ensembles importants assurant 

la desserte conunune de plusieurs quartiers, la èécurité 

du fonctionnement ne sera véritablement garantie que si 

les infrastructures de desserte sont conçues pour ré­

pondre automatiquement et instant<mèment à la demande 

des quartiers. Ceci implique une régulation des canaux 

en corrmande par 1 •aval et l'automatisation des stations 

de pompage. 



f"::J N N E X E VI --
l'AUTOSUFFISANCE ALI MENT AIRE DE L' APRES-BARRAGE 

UN MYTHE ? 
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l'aménagement des 240 000 h~ de terres irrigables 

de la Vallée a souvent été présenté comme la solution pour 

atteindre l'objectif d'auto-suffisance alimentaire que nous 

nous sommes fixé. Que peut-on attendre en fait des productions 

en irrigué de la Vallée pour réduire notre dépendance vivrière, 

et quelles sont les contributions possibles des autres régions ? 

Dans ce qui suit, nous essaierons, en faisant certaines hypothèses 

d'approfondir ces questions è divers horizons et de donner 

quelques éléments de réponse. 

I. - EVOLUTION DE LA POPULATION ET DES BESOINS EN CEREAL~ 

1.1. - la Vallée du Fleuve : 

Au rythme actuel d'accroissement de la population, 

2,9 %/an [1), il y aura plus d'un million d'habitants dans la 

Vallée en l'an 2000 (soit dans 15 ans). Sur la base de besoins 

en céréales généralement estimés è 180 kg par personne et par 

an, la région du Fleuve devra produire près de 200 000 

tonnes de céréales en l'an 2000 pour s'auto-suffire. 

Tableau 1 

(1000 hab) 

ins en céréales 
o tonnes) 

Estimation de l'évolution de la population du 

-Fleuve (el at de ses besoins (c) en céré-ales 

1983 1990 1995 2000 2010 

670 820 945 1090 1450 

121 148 170 196 261 

202.5 

2230 

401 

a. Estimation sur la base d'un taux d'accroissement de 2.9 %/an 

b. SAED, "Conseil Interministériel r::onsëJcré aux perspectives et 

stratégies de développement de l'après-barrage• Contribution 

de la SAED", aoOt 1984, Ce chiffre inclue la population de 
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1.2. L'ensemble du pays : 

A la fin du sièole, la population sénégalaise 

dépassera les dix millions d'habitants. Dans 25 8ns, à l'horizon 

2010, elle aura plus que doublé si le taux d'accroissement natu­

rel actuel se maintient. 

Il faudra environ 1 800 000 Tonnes de céréales en 

l'an 2000, 2 400 000 Tonnes en l'an 2010 et 3 700 000 Tonnes on 

l'an 2025 pour nourrir cette population 

(voir tableau ci-dessous), 

Tableau 2 : Estimations de l'évolution de la population et des 

besoins en céréales de l'ensemble du p~~ : 

1983 1990 1995 2000 2010 2025 

pulatian (1000' hab) 6200 a 7600 8800 ;10100 13400 20600 

seine sn céréales 
1000 Tonnes) 1120 1370 1600 1820 2410 3700 

a. D'après les données fournies par la Direction de la 

Statistique, op. cit,, 1982 

II/ - BILAN DE LA PRODUCTION VIVRIERE DEPUIS 1970 

Depuis 1970, la production vivrière brute (mil. 

sorgho, riz, mais, niébél a fluctué entre environ 380 000 Tonnes 

en 1972/73 et 970 000 Tonnes en 1978/79, 1a mayenne se situant aux 

alentours de 675 000 Tannes/an. 

Ce bilan vivrier montre que le taux de couverture 

de nos besoins actuels par la production nette se situe en mayenne 

sur la période 1970-1984, à 60 % et n'atteint pas 45 %en année 

critiquement médiocre comme celle de 1983/84, 

Fait également alarmant, cette production augmente 

nettement mains vite que la population : 1,7 %/an sur les deux 

dernières décennies. 

.. ./ ... 
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Ce qui impliq 

si ces tendances ne 

dépendance céréalière, 

ssées, ne peut qu'aller en 

s'aggravant. En effet, avec une offre céréalière à la fois 

irrégulière et stagnante et une demBnda croissante, le recours 
a11ec 

aux importations prend une ampleur inquiétante. 1 environ 

360 000 Tonnes de brisures da riz at 120 000 Tonnes de blé 

pour l'année 1983. 

Tableau 3 Moyenne des productions vivrières sur 15 a~~ 

(1970-1984 al 

1000 Tonnes 

:Mil-sorgho:Riz-paddy Ma:!s Niébé Total 

reduction brute 
542 29 b 50 18 674 

a. Chiffres provisoires pour 1984 

b. Coefficient de trëJnsformation : O, 65 pour le riz paddy. 

99 000 tonnes de paddy dont 69 000 tonnes production pluviale. 

III/ - LES PERSPECTIVES D'AUGMENTATION DE LA PRDDUCTIGN 

3.1. Les cultures pluviales : 

1. De toutes les cultures pluviales. c'est sans nul 

doute le mars qui apparëlit comme le plus prometteur, de par 

l'intérêt que lui portent les populations et les rendements 

élevés déjà obtenus. De l'avis des techniciens. il n"est pas 

irréaliste de tabler sur une production de 200 000 Tonnes en 

mais pluvial d'ici l'an 2000, soit une augmentation de 10 000 

TonnEls/an. 

2. Une augmentation de la production des mil-sorgho 

semble possible également.encore que moins spectaculaire. Dans 

les zones à pluviomÂtrie supérieure à 600 mm avec l'utilisation 

de l'engrais chimique et organique en quantités adéquates et 

l'introduction de variétés plus performantes, la production 

pourrait âtre accrus de quelque 100 000 Tonnes en moyenne dans 

les quinze prochaines années, portant la production mayenne à 

658 000 Tonnes/an. 

. •• 1 ••. 
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3. Quant à la production de riz pluvial, il parait 

exclu d'espérer l'augmenter de façon substantielle alors qu'elle 

est en régression très nette du fait des années de mauvaise 

pluviométrie. En effet, les estimations de production pour 

l'année 1983/84 et 1984/85 sont respectivement de 32 000 et 

57 000 Tonnes alors que la moyenne 1970-1984 se situe aux 

environs de 70 000 Tonnes. Tout au plus avec la construction des 

barrages anti-sel, en Casamance, peut on espérer stabiliser 

la production aux meilleures années de la période 1970-1984, 

soit environ 90 000 Tonnes. 

4, Enfin des efforts pourraient être entrepris pour 

augmenter la production de niébé dans les quinze prochaines 

années jusqu'à 40 000 Tonnes/an. 

Au total, on peut espérer stabiliser la production 

vivrière pluviale brute aux environs de 950 000 Tonnes en l'an 

2000, sans qu'il soit possible dans l'état actuel des techniques 

d'envisager une amélioration substantielle au delà de ces quanti­

tés. 

3.2, L'Aménagement du Bassin de l'ANAMBE : 

Le barrage sur l'ANAMBE permet l'aménagement 

d'environ 16000 ha pour une culture pluviale améliorée de riz 

(rendements possibles de 3 T/hal,et une culture de ri? irrigué 

de contre saison sur environ le tiers de cette superficie. 

1 000 ha ont déjà été aménagés. On peut faire 

l'hypothèse que la moitié des terres aménageables l'aura été d'ici 

à 1990 et la totalité en 1995. Avec ces hypothèses, les productions 

attendues sont de l'ordre de 35 000 T de paddy en 1990 et 

70 000 T en 1995 et après. 

A partir des hypothèses d'augmentation des produc­

tions des cultures pluviales et des productions du Bassin de 

l'ANAMBE. on peut estimer le déficit à combler par les productions 

en irrigué du Fleuve et les importations de la façon suivante : 

.•. 1 ••• 
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Tableau 4 Estimations du déficit vivrier ~ combler par 

les cultures irriguées et les importations 

Années en 1000 T. 

Moyenn2 1990 1995 2000 2010 2025 
1970-84 

Besoins 
nationaux 1120 1 3 70 16CO 182[] :2410 3700 

Production 
vivrière 
pluviale 655 750 85D qsc 950 950 

Productions 
de 1 ' 1\NAMBE 23 46 46 46 46 

4. Déficit à 
combler 465 597 704 824 : 1414 2704 

4 = 1 - ( 2 +3 J 

3.3. Les prévisio~s de développement de la culture 

irriguée dans le Fhouve : 

3,3,1. Les aménagements prévus 

En plus de la réhabilitation de 6 000 ha de grands 

aménagements dans le Delta pour valoriser les potentialités 

libérées par 1' entrée en service du barrage de Dia ma, la SAED a 

un programme d'investissement do 11 500 ha d'ici à 1987. 

Les nouveaux aménagements seront réalisés au rythme 

de 3500 ha la première année et 4000 ha los deux années suivantes 

portant le total des surfaces nette~ aménagées à 30 000 ha~ 

Par la suite, la SAED prévoit le rythme d'aménagemen 

suivant : 

1, Surface nette aménagée ou surface utile • 

surface brute)( 0,85. 

2. Compta non tenu des superficies gérées par la CSS et la 

SOCAS (9000 hal. 



- 1987-1990 

- 1990-1995 

3 500 ha/an 

4 000 ha/an 

Au delà de 1995 : 5 000 ha/an. 
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Avec ces hypothèses, les surfaces évolueront de 

la façon suivante 

Tableau 5 • Prévisions des surfaces nettes aménagées 

à divers horizons 

1987 

30000 ha 

1990 

45500 ha 

Années 

1995 2000 

63500 ha 88500 ha 

2010 

138500 ha 

2025 

213500 

serait 
La totalité des 240 000 ha irrigables 1 aménagée 

en l'an 2030. 

3.3.2. Les productions : 

Rappelons que les études pédologiques ont montré 

que la culture du riz n'était possiblq que sur environ deux 

tiers des périmètres irrigués. Pour le reste. une polyculture 

doit être envisagée. Parmi les assolements proposés,techniquemen 

appropriés 

taires, la 

Année 1 

Année 2 

et acceptables du point 
retenu 

SAED avait/l'assolement 

H 1 vern a ge 

Niébé 

Niébé 

de vue des habitudes alimen­

suivant (voir annexe VI-II}. 

Contre-saison 

Tomates/oignons 

Mais ou sorgho. 

0' autre part, la double culture n'est que théorique 

En fait. un taux d'occupation des sols de 1,6 (0,9 en hivernage, 

0,7 en contre-saison) semble représenter un maximum actuellement 

Ou point de vue dos rendements, la SAED prévoit déj 

cette année 4,8 T/ha et estime que 5 T/ha en moyenne seront 

atteints en 1987. Pour le mals et le niébé un rendement de 

3,5 T/ha et 2 T/ha respectivement seront pris en compte pour 

les prévisions de production. 

. ' . 1 .. 
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Su pa 

-
z-paddy 48 
T/ha) 

10 

17 

Estimations des superficies et des production~ 

de cultures vivrières irriguées sur le Fl~u~~ 

(Superficies en 1000 ha : Productions en 100~ Tonr·os) 

1990 1995 2000 2010 202G 

Prod. ' Sup ·Prad 1 Sup :Prad :Sup :Prad ~ s t ,J 
-··+-

: ~ .od 

242 68 '339 94 472 ~148 :739 228 :~·139 

36 15 52 21 72 32 ' 11 3 50 
T/hal 

~75 

13 26 1 9 38 27 53 42 83 )4 128 

·-: ~ -~:---

erficies: 
réales/b 71 223 '1 02 :310 '1 4 2 432 '222 >676 ::~2 : ~' 13 

·- --· 

a. Il s'agit de superficies cultivées. c'est-à-dire st~er"iciec 

nettes aménagées (voir tableau 5) x taux d'occupation dec sol~ 

1,6 pour le riz sur 2/3 des superficies, 0,9 pour le r tét en 

hivernage et 0, 7 pour le mais de contre-saison sur 11: de 

superficies. 

b, Coefficient de transformation riz paddy en riz = 0,6[ 

3.4. La contribution de la productio!!_ l!:.r'JLL<~­

de la vallée à la diminution de la · ;pr· ·cfanr 

vivrière : 

Les besoins en produits vivriers non sat'. ;fo: ~ts 

par les cultures pluviales ont été présentés au tablecc·t ', En 

les rapprochaot des productions en irrigué escomptées Jar. le 

fleuve, le déficit vivrier s'établit comme suit : 
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e, 

Tableau 7 

8gsoins nationaux 

lB 

Taux de couverture de besoins et déficit vivrier 

à co~bler par les importations, à divers horizons 

Années en 1000 Tonnes 

1990 1995 2000 2010 2025 

1 370 16Di1 1820 2410 3700 

·-: -· 
Productions pluviales i . -i 

et ANfiMBE 773 896 996 996 596 

Productions en 
irrigué 

Déficit 

Te~ux de 

Fleuve 

à combler 

couverture 

d~a-b-c 

e c (b + cl / a 
(b + c)/a 

223 310 

374 394 

73 % 75 % 

432 6 78 1043 

392 736 1661 

79 % 69 % 55 % 

Plusieurs observations découlent de l'examen des 

estimations ci-dessus : 

1. L'auto-consomm~tion des populations du Fleuve 

(Saint•Louis compris) sera assurée dès 1990 (compe~raison avec les 

chiffres du tableau 1). 

2. L~ production en irrigué du Fleuve permet d'amé­

liorer c~nsidérablement le taux da couverture des besoins jusqu'en 

l'an 2000 qui passe de 60 % actuellement à 75 % envirlm sur la 

période 1990-2000. Les importations se maintiennent en-daçà des 

importations actuelles(de 375 à 400 000 Tonnas/an). 

Par contre, à partir de l'an 2000 et dans l'hypothès 

du maintien de l'accroissement démogrAphique, le taux de cauvertur 

diminue da nouveau pour retrouver le niveau actuel, le déficit à 

cembler augmentant de façon substantielle (750 000 Tonnes en 2010 

1 650 000 Tonnas an 2025), 

., .. 1 . .. . 
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IV/ - LA PROBLEMATIQUE OE LA REDUCTION OE LA DEPENDANCE VIVRIERE 

Les estimations ci-dessus permettent de conclure 

que l'auto-suffisance alimentaire ne sera pas atteinte si les 

tendances actuelles se poursuivent,même au terme de l'aménagement 

de l'ensemble des terres irrigables dans le Fleuve. 

D'autre part, la mise en valeur des potentialités dr· 

cultures irriguées existantes dans d'autres régions, notamment 

des aménagements à partir du bArrage sur le Fleuve Gambie 

(17 000 ha de terres irrigables) n'apportent que des appoints 

mineurs par rapport à l'ampleur du déficit estimé à l'horizon 

201D et 2025. 

Il convient donc de rechercher des solutions 

complémentaires. Trois directions d'action devraient être 

envisagées simultanément : 

1. Une augmentation de la productivité des 

aménagement~L à travers une amélioration des rendements et un 

accroissement du taux d'occupation des sols. En effet, avec des 

programmes d'action adéquats, on pourrait espérer atteindre à 

l'horizon 2000, les rendements suivants 

- Riz paddy 

- Ma!s • 

- Niébé · 

6 T/ha 

4,5 T/ha 

3 T/ha. 

De plus, le taux d'occupation des sols pourrait 

~tre quelque peu amélioré, en passant è 0,95 en hivernage et n 
en contre-saison, soit 1,75 (au lieu de 1,6), 

Sur la base de ces nouvel1es hypothèses. les 

superficies et les productions vivrièreS de la Vallée seraient 

les suivantes, à partir de l'an 2000 : 

.. . ! ' 
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Tableau 8 Superficies et productions de cultures vivrières 

sur le Fle tl-VS (hypothèses améliorées J 

Superficies 1 000 ha 

Productions 1 000 Tannes. 

2000 Ho ri Z'Dn 2010 2025 ·---
S up. (al Prad Sup Prad Sup Prad 

paddy 103 620 162 970 249 1495 

T/hal 

bé 

24 106 37 166 57 256 

T /hal 

(3T /ha 28 84 44 132 68 203 

155 583 243 929 374 1431 

a. Superficies cultivées, c.a.d. Superficies nettes aménagées 

(cf tableau 5) x taux d'occupation des sols : 1 75 pour le riz 

sur 2/3 des superficies 1 0,95 pour le niébé et 0,80 pour le 

mars sur 1/3 des superficies. 

b. Coefficient de transformation riz paddy -riz • 0,65, 

2. Une augmentation de la productivité de l'arach~e 

grâce à la généralisation de l'utilisation des nématicides permet­

trait de libérer une pertie des superficies actuellement consacrées 

à cette spéculation au profit des cultures vivrières. 

L'utili~ation des nématicides douole théoriquement 

les rendements, mais l'hypothèse beaucoup plus conservatrice d'un 

gain de productivité de 50 % devrait être retenue. En prenant comme 

objectif le maintien de la production mayenne des 15 dernières 

ann~es, soit 900 000 Tonnes environ avec des rendements mayens de 
GeS 

UilOD Tonnef/ha, l'emploi des nématoCi/ permettrait de réduire la 

superficie nécessaire à cette production de 1 1n0 000 ha à 800 000 

he. 300 000 ha seraient ainsi libérés et pourraient être cultivés 

en mil evec un rendement moyen de l'ordre de 650 kg/ha. 

. •• 1 •.• 
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En faisant l'hypothèse que 150 000 ha pourraient 

être libérés d'ici à l'an 2010, le reste à l'horizon 2025, la 

production vivrière nationale pourra âtre augmentée d'environ 

100 000 Tonnes en 2010 et 200 000 Tonnes en 2025. 

3. Mais même avec des gains de productivité impor­

tants et l'extension de l'expérience nématicide à l'ensemble du 

Bassin arachidier, la déficit atteint toujours des niveaux 

insupportables après l'an 2010 (1 070 000 Tonnes en 2025 avec les 

deux hypothèses ci-dessus combinées). Seulement dans l'hypothèse 

d'une diminution du ~it démographique, peut on espérer ré9uire_~­

long terme de façon substantielle le fossé entre 1es productions 

et les besoin~? Si?'P\-ogrammes visant à faire baisser le ~aux de 

natalité étaient mis en oeuvre, dès à présent, les effets contnenceraient 

à se faire sentir vers l'an 2000. 

Avec un taux de croissance passant de 2,9 

à 2,5 % à l'horizon 1995, puis à 2 % à l'horizon 2000 les besoins 

en produits vivriers seraient réduits de façon considérable 

Tableau 9 Estimations de la population et des besoins en céréales 

dans l'hypothèse d'une réduction duCrolt démographiguea 

1990 1995 2000 2010 2025 

Pop (1000 hab) 7600 8800 9950 12150 16350 

~-------------r--------------------~-----------'--------~-----------
( 1 0 0 0 

1370 1600 

a - 2,9 % jusqu'en 1995 
- 2,5 % de 1995 à 2080 
- 2 % par la suite. 

1790 2190 

b au lieu de 3 700 000 Tonnes si la croissance 
actuelle se maintient. 

. . .1 ... 
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En combinant les trois hypothèses ci-dessus, le 

taux de couverture de nos besoins par les productions nationales 

s'établit comme suit : 

Tableau 10 · Estimation du déficit vivrier dans l'hypothè~ 

d'une réduction du Gl:Qll démographique et d'une 

augmentation de la producti-vi"h-S : 

en 1000 Tonnes -·---·--

1990 1995 2000 2010 2025 

13 70 16[10 1790 219[) 294C 

Productions 

pluviales et 
ANAMBE 773 896 996 996 996 

Productions 

irriguées Fleuve 223 310 593 929 1431 

----
Substitution 

arachide - mil 33 100 200 

Déficit 374 394 168 1€5 313 

Taux de couver-
ture 73 % 75 % 91 % 93 % 89 % 

-

.. .1 ... 
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V/ - CONCLUSION 

·La tendance è l'accroissement du déficit vivrier 

ne peut être infléchie de manière significative que si un certain 

nombre de mesures radicales et volontaristes sont prises dès è 

pré~t pour sortir de la spirale ascendante qui creuse 
1 'écart entre la production et les besoins. Ces mesures concernent 

- la réduction par palier du taux de croissance 

démographique (2,5 % en 1995, 2 % en 1 'an 2000) 

- l'amélioration de la productivité en irrigué • 

- l'aménagement des terres rizicoles à partir des 

barrages sur la Gambie , 

- ~ubstitution d'une partie des terras cultivées 

de l'arachide au mil gr!ce à la généralisation de l'emploi des 

nématicides. 

La combinaison de ces mesures réduira nettement 

le déficit alimentaire en 201S,de 1 ssn oon Tonnes avec une 

politique de laisse7-faire,B 308 o~n Tonnes avec la mise an place 

de mesures volontaristes. 



A N N E X E VII 

POLITIQUE ET STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DE LA SAED : 

. DESENGAGEMENT ET RESPONSABILISATION 
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Un Plan d'action a été 4laboré par la S.A.E.D. en 1983 et 

précisé dans sa contribution à la préparation du présent Conseil. Cette an­

ne:r:e est une version abrégée de la contribuUon S.A. E.D. 

I. ENONCES DE POLITIQUE GENERALE 

1.1. ORIENTATIONS GENERALES 

La politique nationale assigne deux finalités au dévelop­

pement de l'irrigation dans la vallée : 

Les 

la première est de type producti1!iste vise à un approvi­

sionnement du marché national pe~ttant de réduire les 

importations de riz ; 

la seconde finalité s'exprime en terme de bien-être social 

elZe ?ise à améliorer los conditions de vie dans la région 

et à aaerottre les re1!enus des paysans. 

ainsi ne sont et doivent être 

harmonisés, il revient à la S.A.E.D. de préserl!er l'EQUILIBRE entre les deux 

finalités. 

Pour tendre 1!ers ces finalités, U faut tenir compte d'un 

certain nombre de açntraintes, liées les unes à la réalité des systèmes agrai­

res de la valUe· et les autres aux réalisations passées de la S.A.E.D. : 

- la région est caractérisée par des !!Ji.~~~~~~~4;~~ 
ticulés tant au plan social (forte 

.qu'écologique (désertification) .. Ainsi, il faut éviter 

l'aménagement hydroagricole amène à la oréatioriuio .. 

quelques "oasis" irriguées ; 

- la région est également caractérisée par un développement 

déséquilibré de l 'irl'i.gation, opposant le Delta (largement 

équipé en grande aménagements) et la valléG (eoupoudrée 

de périmètres villageois) 

.... / ... 
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A cette contradiction géographique se supePpose une contradic­

tion entre petits et grands périmètres qui n'est rien d'autre 

qu'une contradiction dans la politique de subvention du monde 

rural. 

Face aux risques encourrus et aux tensions potentielles que cons­

titu(J'ltune teUe situation, LA SAED DOIT PRESERVER L'EQUILIBRE entre : 

tes aménagements et le milieu rural ; 

l'irrigation et les autres activités ; 

Ù2 vallée et le Delta ; 

les grands et les petits périmètres ; 

les intervenants (secteur public, privé, O.N.G.). 

1.2. Mission de ta S.A.E.D. 

Le mainUen des équilibres identifiés ci-dessus ap­

pelle un cadre instit-v.tionnel approprié pour GARANTIR LA COHERENCE GLOBALE DU 

DEVELOPPEMENT DE LA VALLJ!E. 

C'est Ze rôle de la SAED que de garantir cette cohérence. 

options de d~centralisation 

Depuis 1.980, la SAED a mis en oeuvre un plan de redressement dont 

tes principaux résultats acquis sur w période 80/84 concernent : 

-l'amélioration et l'utilisation des aménagements de ?5% à 

110 %) ; 

-le redressement de ta production (30.000 T à ?0.000 tonnes 

de paddy) ; 

- ta restauration de ta confiance des paysans (remboursement des 

dettes et doublement des quantités commercialisées). 

Cependant, des problèmes importants demeurent. Il s'agit es­

sentiellement d'aller plus loin dans w responsabilisation des paysans, de 

mettre en oeuvre les transferts de technologie que cette responsabilisation 

implique et d'abaisser les c01Jts de production. 

Ainsi, ta décentralisation doit s'exprimer: 

- au plan des institutions ; 

- au pwn des méthodes de transfert ; 

- au plan des techniques. 
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II. STRATEGIE DE DECENTRALISATION AU PLAN DES INSTITUTIONS 

Objectif: poursuivre la tranafoTmation de l'unité de production intégrée 

qu'était la SAED en une Société régionale de développement rural, 

en la désengageant dea activités productrices au bénéfice dea or­

ganisations professionnelles agricoles et dea secteurs amont et 

aval de la production agricole au bénéfice dea privés. 

2.1. Désengagement de la production agricole 

Ce désengagement suppose la reaponaabiZisation dea paysans d 

travers dea organisations chargées de gérer leurs intérêts économiques e~ 
professionnels : 

pour mettre en oeuvre ce processus, Za SAED s'appuie sur 

toutes Zee formes associatives existantes (Coopératives, 

Sections Villageoises, Groupements de Producteurs, CU~, 
Foyers de Jeunes ••• ) ; 

ces organisations doivent accéder à une large autonomie éco­

nomique et décisionnelle et donc bénéficier dea statuts juri­

diques adéquats leur permettant notarmrent l 'aacès direct au 
crédit. 

Ce processus qui vise d confier aux paysans la gestion de leur 

propres affaires traduit un objectif majeur de dëa~ntraZiaation. 

La réussite de cette décentralisation nécessite que Zee relations 

entre les organisations professionnelles agricoles et la SAED s'inscrivent dana 

un cadre territorial restreint. Pour cela, il convient de rapprocher les centres 

de décision dea paysans de ceux de la SAED, en conférant l'autonomie aux périmè.,;. 

tres (l'expérience est tentée depuis 1.983 sur trois périmètres : Lampsar, Dagana 
et Ndombo-Thiago. 

Ce processus qui conditionne et complète la décentralisation 
traduit un objectif de décentralisation. 

L'articulation entre les deux partenaires que sont les organisa­

tions professionnelles agricoles et la SAED, appelle la mise sur pied d'instances 
spécifiques : 

... / ... 
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Chaaun des trois périmetres autonomes est doté d'un Comité 

Paritaire de Gestion constitué en nu~mbre égal d'élus paysans 

et de représentants de Za SAED. il est chargé de ~érer tes in­

frastructuree communes et de coordonnel' Zee prestations ser­

vies par Ze rérimètre ; 

Cette expérience constituant une profonde remise en cause des 

rapports de pouvoir, il convient de veiller à ce que les par­

tenair•es jouent le jeu et de mettre en oeuVl'e des actions de 

fonnation Zeur permettant de maf;triser effectivement les ou­

tils et les infomations de gestion (aZphabétisation fonc­

tionnelZe notamment). 

Le problème de l'artiauZation décentralisation 1déconcent~tion 

a amené ta SAED à tenter une expél'ience de comité paritaire de gestion. 

2.2. Désengagement des secteul's amont et avaZ 

Ce désengagement, complémentaire du précédent, a poul' objet de 

t~nsférer au secteur privé les fonctions que Za SAED assure à l'amont et à l'aval 

de la production agricole : 

déjà celui-ai est fortement impliqué dans Zes t~vaux d'aména­

gement, dans Za maintenance des équipements et dans les ap­

pl'ovisionnements en intrants ; 

dans sa deuxième lettre de Mission, la SAED va définir un plan 

de désengagement précis dans ses objectifs et al'tiauZé dans 

ses modalités selon un calendriel' réaliste ; 

la SAED consel'Vel'a dans ce processus un rôle de coordinateur 

et de ga:mnt de la moralité des marchés. 

Le désengagement de la SAED implique à Z'amont et à l'aval de 

Za pl'oduation agricole la PRIVATISATION. 

. .. / ... 
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III. St:rotégie de décont:rolisation au plan des méthodes 

Objectif : mettre au point les méthodes permettant de transférer aux paysans et à 

leurs organisations professionnelles les fonctions et les technologies 

dont la aestion leur revient. Ceai brpUque une démarche globale visant 

à mett:r>c au point le contenu de ces transferts, à en assurer la mise 

en oeuv:r>e et à en évalue:r> les impaets. 

3.1. Mise au point de.g transferts 

Ea démarche part d'une bonne connaissance des systèmes ag:roi:r>ea 

de Za Vallée et des problèmes rencontrés en milieu réel 

sur la base des diagnostics et d'une hiéramhisation des faa-· 

teurs Zimitants identifiés, des sol.uUons sont recherchées 

dans h' cadre d'une expér>z:mentation à petite et moyenne 

échelle en milieu réel. Ea SAED et; T 'ISRA conduisent actuel­

lement un travail très poussé de diagnostic ; 

cette démarche s 'appuie'fs't~'f le ré[é:r>entiel de Za recherche 

agronomique, mais surtout su:r> la c=acité d'innovation et la 

savoir-faire des paysans. 

CettA fonction qui vise à d.s[?:nir• le contenu technique des t:r>cns­

ferts s'exprime âans une démarche de Rechercha- Développement. 

3.2. Mise en oeuv:r>e des transferts 

Ees propositions de solutions i.gsues de cette démarche doivent 

ensuite faire l'objet d'une diffusion vieant à leur appropriation et à leUY' mat~· 

trise technologique par les paysans : 

un transfert est réuesi lo:r>squ 'il est adopté, adapté et ma-î­

trisé en vraie grandeur. C'est là la mission principale du 

dispositif de conseil agricole et de conseil de gestion que 

Za SAED met actuellement en place 

le personnel chargé d'assu:r>o:r> ce conBcil est recruté dans 

Z. 'encadrement existant ct sub1:t une formation interne de deux 

ans. Une premièPe promotion de conseillers agricoles a déjà 

été formée. 

. .. / ... 
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Cette fonction qui s'alimente auprès de Za recherahe- dévelop­

pement et s'intéresse à Za méthodologie des trensferts s'exprime dans une démar­

che de aonseU et formation. 

Transférer des fonctions et des technologies est une entreprise 

suffisamment délicate pour qu'il soit nécessaire de la programmer avec soin et 

de facon souple et continue : 

les fonctions transférables doivent §tre précisément iden­

tifiées et les rythmes de transfert adaptés = exigences 

techniques et aux efforts de formation à mener en accompa­

gnement ; 

la progx~mmation des aménagements fonciers doit répondre au 

double objectif d'une insertion en douceur dans l'espace rurel 
et d'une progressivité ajustée d la fois à la demande des 

paysans et aux disponibilités financières. La SAED s'oriente 

vers une conception évolutive dea aménagements. 

Cette fonction, qui guide le développement de Za production 

agricole en même temps que la décentroliaation, s'exprime dans une démarche de 

Planification flexible. 

3.3. EValuation des transferts 

La grande variabilité du milieu social et naturel qui carac­

térise Za vallée, de même que la diversité des expériences qui y sont tenUes, 

rendent nécessaire une bonne connaissance de ce qui s'y passe : 

il est important de suivre en permanence les réponses des 

paysans aux changements qui leur sont proposés (objectifs­

opinions) ainsi que leurs résultats (techniques et agro­

économique). A titre de test la SAED vient de conduire une 

analyse de ce type dans le département de M2tam ; 

afin de remplir correctement sa mission de développement, 

Za SAED doit s'imposer un feed-back permanent pour s'assurer 

de la pertinence de ses interventions. 

Cette fonction qui se nourrit de et alimente Za recherche -

développement, le conseil, Za formation et la planification s'exprime dans une 

démarche de Suivi - Evaluation. 

. .. 1 ... 
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IV. Stratégie de décentralisation au plan technique 

Objectif : sans préjuger des résultats que fournira la recherche-développement 

et des tendanees que le suivi-évaluation mettra en évidence certains 

principes directeurs ont été identifés qui vont notamment dans le 

s·ms d'une réduction des contradictions entre petits et grands 

p.<rimètres. 

4.1. Conception des aménagaments hydroagricoles (Voir Annexe V) 

Cert-ains p1'incipes simples guident la conception technique des 

nouveaux aménagements : 

- Autonomie des milles hydrauUques 

- partage clair des responsabilités entre les irrigants et la 

gestionnaire des infrastructures communes ; 

- aUmontation à Za demande à Z 'entrée de Za maiUe ; 

- facturation à la quantité d'eau consommée. 

- SoZida:rUé des irr>igants 

- tou:z> d'eau à l'intérieur ds chaque maUle ; 

-accès direct à l'cau pour chaque parcelle. 

L 'appUeation de ces principes aux nouveaux aménagements tend 

à ~rocher Za conception technique des périmètres villageois et des grands 

périmètres et favorise leur gestion par les paysans ev.x-·mêirles : 

- à partir des périmètres viUagem:s existants vont se dévelop-­

per des grappes de petits p1rimètres de 1~ à 60 ha à l'inté­

rieur des zones rendues artifioiell.ement propices à leur 

installation (réseaux de chenaux bas à l'intérieur d'endigue­

ments contre les crues) ; 

-à l'inverse, la conception modulaire des grands aménagements 

se traduit par la construction d'ensembles d'unités autonomes 

de 15 à 60 !~ qui sont desservies par des réseaux d'adduction 

communs. 

. .. / .... 
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L'application de ces principes permet de dessiner le schéma 

d'aménagement en trois générations qui doit répondFe à un souci de progressivi­

té et d'adaptation au rythme des paysans : 

.zère génération : attribution de lots de 0,25 ha par actifs 

dans la première tranche d'aménagement sur les bourrelets 

de berges ; 

2ème ' ' t · tt 'b t · d' d 7 t d 0 25 ha - genera "on : a ~ u "on un secon &O e , sur 

les terres plus basses. 

3è~e génération : attribution d'un troisième lot de 0,25 ha 

sur les terres lourdes de Walo à vocation rizicole. 

4.2. Problématique du ahoi.r, des spéculations (of annexe VIII). 

Il s'agirrJ pour la SAED d'arbitrer entre trois principes pas 
toujours concordants à savuir 

- Liberté de choix des paysans 

- insertion en douceur de la culture irriguée dans les sys-

tèmes de production existants (au rythme des paysans) ; 

- libéralisation des plans de cultuPS sur les périmètres. 

-Participation aux objectifs de l'Etat 

- conformité avec la stratégie céréalière et la politique 

d'autosuffisance alimentaire. 

Respect des contraintes agronomiques 

-respect de l'aptitude culturale des sols; 

- spécialisation des mailles hydFauliques autour des deux 

pô1es : riziculture et polyculture. 

Selon le schéma d'aménagement progressif décrit plus haut, 

la vocation des parcelles irriguées sera la suivante : 

culture du paddy sur les lots de première génération de 0,25 ha 

en complément vivrier au système traditionnel ; 

- culture du paddy sur le second lot de 0,25 ha et reconversion 

à la polyculture du premier lot. Cette sole sera affectée à 

la culture du mais, sorgho, niébé mais également aux cultures 

de rente (tomate, oignon).; 
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- culture du paddy sur le troisième lot de 0,25 situ~ sur les 

terres lourdes de walo. 

Chaque actif disposera alors de 0,50 ha de riziculture et 0,25 ha 

Ce dispositif est complété par un volet ~levage d~velopp~ dana 

le cadre d'un programme d'intégration agriculture -élevage (cf annexe XI). 

et d'une composante foresterie (cf annexe XII). 

4.3. Techniques culturales et mécanisation 

L'introduction de la mécanisation se fera en fonction des 

travaux culturaux nécessaires : 

-d'ores et déjà, la SAED s'oriente vera une association souple 

du travail manuel, de la mécanisation motorisée et de la méca­

nisation en traction animale ; 

- la priorité e;t'lfiÉ. mise sur le travail en humide que la r~gu­

lation du fleuve va rendre possible. Celui-ai limite les ef­

forts de traction et de ae fait autorise la culture attelée et 

la réduction de la pointure du matériel motorisé, toutes orien­

tations qui favorisent les gestion paysanne, 

Ces orientations tendent à rapprocher les conditions techniques 

d'exploitation des grands et dea petits périmètres : 

- sur les grands périmètres, les grosses ahaines de matériels 

agricole laisseront progressivement la place à la petite et 

moyenne motorisation et/ou à la culture attelée ; 

-sur les périmètres villageois, l'introduction de la culture 

attelée et/ou de la petite motorisation permettra de dévérouil· 

ler le seuil dea 50 ares par famille qui limite la surface 

exploitable manuellement. 



A N N E X E VIII 

SYSTEMEDDE CULTURE RETENUS POUR LA MISE EN VALEUR 

DES PERIMETRES IRRIGUES DE LA VALLEE 
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Les systèmes de cul ture décrits dans ce qui suit eon t ceux 

qui ont servi de base à la conception des aménagements et au calcul des 

équipements et de leur coat, dans le cadre du programme des 16 périmètres 

nouveaux étudiés au stade d'A P S (Avant-Projet Sommaire) et de faatibilité 

dans le prolongement du "schéma directeur rive gauche". 

Il est possible que des évolutions soient constatées par 

rapport à ces principes, lorsque ces périmètres passeront au stade de la 

réalisation sous 1 'influence : 

des nouveaux acquis de la recherche agronomique 

de la volonté des paysans à qui reviendra la charge de dé­

cider des orientations ; 

• de l'évolution des conditions du marché, notamment au niveau 

de la demande et des prix payés aux producteurs 

1 ) PLANS CULWRIIUX ET ASSOLEMENTS 

1.1. Riziculture 

La culture du riz sera pratiquée sans rotation, sur des terres 

spécialern<'lnt aménagées et entretenues dans la perspe,otive de répondre aux 

exigences <le cette cul ture, notamment en matière d'irrigation. 

Le riz devra donc se succéder à ltti-m&le, non seulement d'une 

année à 1 'autre, mais également d'une saison à 1 'autre de la mëme année, 

dans le cadre de la double cvl ture que pennettra la mise en service des 

barrages de DIAMA et de ~~NANTALI. 

Toutefois, les travaux d'expérimentation agronomique ou l'ex­

périence culturale acquise sur les périmètres existants, ont montré la 

nécessité ou 1 'intérêt d'interrompre de temps à autre la pratique du riz, 

soit pour se débarrasser des mauvaises herbes à un stade d'infestation 

que les moyens habituels de Gésherbage ne suffisent plus à combattre, soit 

pour procéder à une aération du sol et une amélioration de sa structure. 
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c'est par ce terme que nous désignerons la portion de zone 

aménagée consacrée aux cultures autres que le riz. 

Ces cultures ne sauraient être pratiquées avec les objectifs 

retenus en matière de rendement, sans les introduire dans des rotations 

culturales qui constituent un impératif agronomique. Le secteur polyculture 

doit donc être organisé en assolements tenant compte, pour chaque culture, 

de ses exigences propres concernant notamment la saison et de son influen­

ce sur celle qui la suit 

Au stade actuel des programmes arrêtés par la SAED, Zs• ~uztu­
res retenues sont celles pour lesquelles les paysans manifestent le plus 

d'intérêt : le sorgho .at le mais en cul ture de saison sèche, le niébé en 

culture d'hivernage. 

Il s'y ajoute la tomate de conserverie dans les périmètres 

situés dans les zones d'influence des usines de traitement. 

2. SYSTEMES DE CULTURE PROPOSES 

Dans les périmètres irrigués nouveaux, la production agricole 

sera organisée autour de deux pôles distincts : riziculture et polyculture. 

Un certain nombre de principes déterminent 1 •articulation des 

systèmes de culture autour de ces deux pôles : 

a) spécialisation des casiers ou quartiers hydrauliques 

affectés à la riziculture de telle sorte que seule la 

culture du riz y soit pratiquée pour ne pas perdre pé­

riodiquement le bénéfice de la préparation particuliè­

re des sols,et éviter la contamination éventuelle des 

cultures voisines par l'excès d'eau ou les remontées 

de sels 1 
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b) de la mëroe manière, spécialisation des casiers ou parties 

de périmètre affectés aux cultures autres que le riz avec 

comme condition supplémentaire le choix des terres tes 

plus légères qui doivent faire l'objet de la première 

tranche d'aménagement ; 

cl organisation de l'assolement de polyculture en privilégiant 

dans une première phase d'exploitation les cultures dites 

"vivrières" dont la production répcnd à un besain ali""''n-

taire au niveau des paysans ; 

d) intervention des cultures dites "de diversification" dans 

1' assolement, selon les conditions particulières de périmè­

tre, de contraintes agronomiques et d'état de la de­

mande (commerciale ou d'act~-consommationl ; 

el évocation des cultures industrielles (en 1 •occurence la 

tomate) dans le seul but de déterminer la place qu'elles 

peuvent prendre dans l •assolement, leur introduction ef­

fective devant en fait èépendre des orientations et des 

objectifs retenus pour chaque périmètre. 

C •est la prise en coosidération de ces cinq principes qui 

sert de base à 1 •élaboration des assolements et des rotationS culturales. 

L'assolement retenu par la SAED, dans le cadre des études 

actuelles de factibilité de périmètres d'irrigation, est donné dans le 

que ci-dessous avec son calendrier d'occupation du sol. 

ANNEE J J A s 0 N D J F M A M 

TOmate 
Niébé 

Première 
. 

1 

-~ 

Mai.s ou sorg 0 

Niébé 

Deuxième 
,, 

• 
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Cet assolement est destiné à privilégier la tomate qui béné­

ficie d'une technique de production bien au point et dont les facilités 

d'écoulement et de commercialisation sont assurées, pour l'agriculteur, 

grâce notamment à la mise en place, déjà acquise, des circuits de raw~s­

sage à destination des usines de traitement. 

Le niébrJ est placé en tête de rotation car il se cultive bien 

en hivernage et présente en outre l'avantage de débarrasser la terre suf-

fisamment tôt pour permettre de repiquer la tomate fin De plus, 

en tant que légumineuse, il constitue un bon précédent pour la tomate et 

peut avoir un effet inhibiteur sur la prolifération des populations de néma­

todes auxquels cette culture est assez sensible. 

On retrouve le Niébé en cul ture d • hivernage en 2éme année car 

il est plus facile à réussir en cette saism que les autres cultures et 

parce qu • il complète bien le caractère "vivrier" èe cette combinaison 

culturale consituée autour de la tomate. 

A l'exception du sorgho, mais sous réserve de résoudre sa 

protection contre les oiseaux, aucune autre cul ture que le n;_ébé n 1 est ausifi1 

bien adaptée à l'hivernage. 

3 • M<D ES DE CULTURE 

La mise en valeur des périmètres irrigués pourra faire appel 

à trois modes distincts de cul ture manuelle, attelée ou m{cnnisée. 

3 • 1 • !:~-=~!~!::~~!l.Y2H2_ 

Il n'est pas inutila de rappeler que l'emploi de la main 

d'oeuvre familiale pour l'exécution des opérations culturales est la 

raison m&te du développement de type paysannal car, en l'absence d'autres 

formes d'emploi (ou de capital à faire fructifier), le paysan de la val­

lée ne peut espérer d'autre source de revenu que la rémunération de son 

travail. 
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Toutes les opérations culturales étant réalisables manuellement, 

aussi bien pour le riz que pour la polyculture, le schéma de développement 

proposé s'appuie sur une utilisation prioritaire du potentiel de travail de 

la main d'oeuvre familiale. 

C •est en organisant 1 'exploitation agricole et le périmètre 

irrigué en vue de réaliser manuellement la plus grande part possible des 

opérations culturales gu' on laissera dans la famille la plus forte valeur 

ajoutée. 

3.2 La culture attelée 

L'utilisation de la traction animale dans l'exploitation fami­

liale est le moyen le plus rationnel d'accroître la productivité du tra­

vail de 1 'homme tout en lui laissant la totale maitrise de ses moyens de 

production et en minimisant sa dépendance vis à vis de l'extérieur. 

Une analyse détaillée des moyens à mettre en oeuvre et des 

possibilités locales a montré, à 1 'appui des travaux de recherche de la 

SAED dans la vallée et de l'ISRA, que les formules existent, par l'emploi 

de boeufs de travail attelés par paire et de matériel aratoire déjà mis au 

point et construit au SENEGAL. Il reste à souligner que 1 'alimentation des 

animaux de trait est une des conditions essentielles de réussite, en cul­

ture attelée. 

Lee temps de travaux enregistrés montrent, par exemple dans le 

cas du labour, que 1 •utilisation des animaux permet de plus que décupler la 

productivité d'un homme (24 heures/ha pour le labour en culture attelée 

au lieu de 250-300 en culture manuelle). 

3.3 La culture mécanisée 

Lorsque la formule de mécanisation est retenue pour 1 'équipement 

des périmètres irrigués à mise en valeur de caractère paysannat, elle est 

sensée intervenir lorsque la superficie attribuée par actif atteint 0,75 

hectare, soit : 2 parcelles de 0,25 hectare en riziculture et 1 parcelle 

de 0,25 hectare en polyculture. 
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L'affectation d'une unité de mécanisation se fait au niveau 

d'un groupement de producteurs qui réunit approximativement 2.0 fe.milles 

de 10 personnes, soit (base 60 actifs) : 30 ha de riziculture et 15 ha de 

polyculture. 

A partir des <m:t'egistrements de temps de travaux réalisés ré­

cemment dans la vallée du fleuve pour un tracteur de puissance moyenne 

(45- 60 CV), le calendrier des besoins en matière de travaux mécanisés 

s'établit de la façon suivante : 

Superfici 
Besoins mensuels en heures de tr.:::.cteur 

Cultures occupée Ma Juin Juille Sep- Octobre 
!J;;;;ëmbre 

(ha) tembr à Mars Janvier 
-· 

Riz 30 100 50 150 

Niébé 15 75 75 

Tomate 7,5 37,5 37,5 30 6 

Sorgho ou mair 7,5 75 

-
Totaux men suell s - 75 175 50 37,5 112,5 30 156 

--
Soit un total annuel de 636 heures 

La pointe de travail de juin ne représente que 22 journées de 

8 heures et le total annuel laisse un disponible de 150 à 400 heures pour 

le transport des récoltes. 

Rappelons que 1 'unité de mécanisation est prévt•e pour être pri­

se en charge par le Groupement de producteurs. 



? 

4. EVOLUTION PREVISIBLE DES SYSTEMES AGRAIRES 

Après la réalisation de périmètres irrigués, dans une région 

donnée, les systèmes agraires vont se transformer par rapport aux actuels 

et évoluer vers de nouveaux équilibres. 

Cette évolution va essentiellement s'appuyer sur une spéciali­

sation des zones de cul ture. 

4.1. Les cultures traditionnelles 

Les cultures traditionnelles ne disparaîtront pas complètement 

des zones rurales où auront été introduites les cultures irriguées, pour 

trois raisons essentielles 

tant que la totalité des populations rurales de la vallée 

ne pourra se nourrir à partir da la cul tura irriguée, il 

faudra bien qua las villages en attente d'équipements 

tirant leur subsistance du système traditionnel. L 'atta­

chement des paysans à ce type da œu1.tures, notcmment cJ<<Ue 

da décrue, les incitera à les maintenir dans bien des cas, 

parallèlement à la cul ture irriguée ; 

la totalité des agriau1.teursn'adhèrera pas à la culture 

irriguée et il an restera toujours une certaine proportion 

continuant à tirer sa HUcsistance des spéculations tra­

ditionnelles 

les cultures pluviales seront probablement toujours prati­

quées autour des villages du diéri par la main d'oeuvre 

encore disponible dans les familles d'irrigants. Ceci sera 

beaucoup plus marqué dans la région de BAKEL. 

Dans les régions de BAKEL et à un moindre degré de MATAM, cat­

te forme de production conservera, après les aménagements, une place im­

portante dans le système de production, en raison de sas performances grâ­

ce à la pluviométrie. Par contre, dans la moyenne vallée, elle se re)11iera 

probablement sur daux situations particulières : 
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dans les environs immédiats des villages installés sur diêri 

ou en bordure de la vallée, au pied des premières dunes. Pour 

les villages de la vallée, la main d'oeuvre résiduelle qui 

prendra en charge cette agl'iCul ture complémentaire ne sara 

pas suffisante pour envisager de longs déplacements, notam­

ment pour assurer le gardiennage 

dans les situations écologiques les plus favorables, en par­

ticulier les cuvettes et les ensellements inter-dunaires 

où se regroupent les eaux de ruissellement, les limons et 

les matières organiques où, dP ce fait, les rendements sont 

pl us réguliers • 

4.1.2. La culture de décrue 

Comme cela a été retenu au niveau d'élaboration du schéma d'a­

ménagement de chaque périmètre irrigué, on peut retenir comme hypothèse que 

les cultures de décrue seront maintenues au cours des différentes phases 

d'aménagement et seront pratiquées en parallèle à la culture irriguée. 

Pour cela, il sera nécessaire que les endiguements prévus pour 

la protection des périmètres aménagés soient conçus pour laisser pénétrer 

las eaux de crue èans les parties basses des cuvettes où se cultive le sor­

gho (ou gros mil) après le retrait des eaux. Dans certains cas, cette su­

jétion conduira à des équipements de protection conçus par étapes succes­

sives, par exemple par la mise en place d'endiguements intermédiaires 

n'isolant que les parties hautes ou de topographies intermédiaires dans 

lesquelles doivent se situer les première et deuxitme étapes d'aménagement. 

Toutefois, même après la réalisation de la de~niére génération, 

lorsque théoriquement la production en irrigué aura entièrement supplanté 

celle des cultures traditionnelles, il sera nécessaire que toutes les zonas 

de "Hollaldé" restées libres soient laissées sous 1 'influence des inondation8 

pour que des cultures de décrue puissent y être pratiquées, en fonction 

des décisions prises dans ce domaine par chaquE> exploitant. 
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Il est utile de préciser que le maintien de champs de culture 

de décrue suppose que les équipements de protection soient non seulement 

conçus pour laisser aux eaux de crue le libre accès de ces zones en pério­

de de montée des eaux, mais aussi prévus de telle manière que ces cuvettes 

puissent se vidanger rapidement à la décrue. 

Enfin, il est nécessaire de rappeler que si la gestion du bar­

rage de MANANTALI se fait sur la base d'une suppression des crues, des 

conséquences trés graves en découleraient du fait de la suppression de ces 

ressources alimentaires. 

4.1.3. ~~-S~!~~~-~~~-~~~2~~-

ces cultures traditionnelles sont pratiquées sur les berges 

même du lit mineur du fleuve ou de grands marigots (comme le DOUE, par 

exemple). Le semis suit en général la baisse du niveau de l'eau et les 

cultures pratiq>Jées sont de type "lég'cc"llier" (t<:>rate, niébé, nais, ••• ). Des 

arrosages sont pratiqués à partir du cours d'eau dans la zo~e qui ne subit 

pas la remontée de la langue salée. 

Il est probab7;e que l'introduction de la culture irriguée 

n'entraînera aucune modification à cette forme de productio~ traditionnelle. 

4.2 ~~~-=~!~~~~-~~~~2~~~~-

Mise à part la première génération d'aménagement, les cultures 

irriguées occuperont une place correspondant à leurs exigences ou à des 

contraintes particulières de mise en valeur agricole. Le calage type de 

culture-situation pédo-géornorphologique a été introduit Cotn'TIA doP.née de 

base dans la conception du schéma d'a;nénagement. 
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4.2.1 La riziculture 

- Première génération d'aménagement 

Durant la première phase d'aménagement, la culture du riz oc­

cupera les parties les plus hautes du lit majeur (hautes levées), aux sols 

de texture généralement moyenne, vernaculairement désignées sous 1 'appel­

lation "fondé", qui ont été classés en catégorie 1 (cf. paragraphe 5.3) 

Il ne s'agira donc là que d'une situation provisoire ayant 

été adoptée au niveau du schéma car les avantages qu'elle présente : faible 

occupation actuelle de ces terres, facilité d'équipement par la proximité 

de la ressource en eau, proximité des lieux habités et très bonne accessi­

bilité, etc. sont largement de nature à primer sur les quelques inconvé­

nients qui peuvent s'attacher à la relative inadaptation des soZs au riz. 

Il est en effet important, pour sa réussi te, que le premier stade d' intro­

duction de la cul ture irriguée dans une zone rurale réurlase le maximum 

d'atouts aussi bien au plan des conditions physiques qu · • celui des aspects 

sociologiques et humains. 

- Autres générations d'aménagement 

Avec les autres phases d'aménagement, la culture du riz rejoin­

dra sa place traditionnelle et définitive : celle des zones basses, aux 

sols argileux. 

A vrai dire, ces conditions de site sont plus favorables au 

sens de la mat tri se de la lame d'eau au-dessus du sol , en raison de la fai­

ble infiltration de l'eau dans le sol, qu'à celui de la vocation propre­

ment dite du sol pour le riz et de ses facilités d'ameublissement. 

Eh deuxième génération et même en troisième, les rizières 

pourront s'étaler sur des positions intermédiaires entre les levées et lee 

cuvettes, maie en réalité très diverses : bordures de .larges cuvettes, 

succession de basses levées et de chenaux, etc, qui comportent des terres 

favorables à la riziculture mais peu recherchées pour la culture de décrue. 
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4.2.2. ~~-e~~~~~!~!~-

A partir de la deuxième génération, la polyculture s'installera, 

à la place du riz, dans les casiers aménagés en première génération sur les 

terres correspondant à des levées (Fondé). 

Le paysage agricole se modifiera donc autour des villages, ha­

meaux, voies de commtmication qui sa situent. AUx-aussi, sur les plus hau­

tes levées, à l'abri des inondations .. 

La polyculture introduira la diversité, aussi bien dans l'es­

pace, grâce à la variété des cultures susceptibles de cohabiter en parcelles 

voisines, que dans le temps avec le dér,>ulement des rotations dans l'année. 

Il est probable que, du fait de ces facilités d'accès et de 

cette fréquentation, des petites parcelles demaroaichage s'y développeront 

en mordant légèrement sur la "grande cul ture", mais en ne mobilisant que 

des superficies restreintes. Leur introduction dans un assolement program­

mé ne présente donc aucun intérêt. 

4.3. ~~~~!~~-~~-~~~~~~~2~ 

L'expérience montre qu'il existe une symbiose de ces deux 

fonctions complémentaires de l'exploitation du sol que sont l'agriculture 

et l'élevage. 

4. 3.1 !~!~2!::!!~~-:::2::~~~~!~::~=~~~~~2~ 

a) Pour un meilleur équilibre socio-économique local 

Pour ce qui concerne la Moyenne Vallée du Fleuve, il existe 

à l'heure actuelle un équilibre naturel qui s'est établi depuis longtemps 

entre cultures et élevage. 

Il faut veiller à ne pas le compromettre, ce qui revient à dire 

que si l'on développe le volet "cultures", il faut simul tanêment prendre 

des mesures de dévelon>enent "compensatoires" pour l'autre volet , 1 'éleva­

ge, mesures qui, naturellement, doivent être appropriées aux problèmes 

spécifiques de la région. 
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b) Une meilleure répartition annuelle des recettes 

et des disponibilités vivrières au niveau de 

1 'exploitation 

Il ne faut pas oublier les risques que ferait encourir une 

monoeultu:re non associée à 1 'élevage, notamment en cas de conditions clima­

tiques anormalement défavorables à cette monoculture. 

Il est, de plus, important de noter que dans les cuvettes non 

encore irriguées, l'élevage assure des recettes globales nettement supérieu­

res à celles des cultures traditionnelles (mil et sorgho), conclusion bien 

mise en évidence par les experts de la MISOES en 1958 et reprise dans 1 'étu­

de SEDES de 1975. 

De plus, la cul ture irriguée fsra na!tre des ressources fourra­

gères liées aux résidus de récolte, qui représenteront des resso•w~es corn­

pl émen tairas • 

c) Princirales interactions agriculture-élevage 

Celles-ci sont de trois ordres : 

les sous-produits végétaux, ressources fourragères pour 

l'élevage : 

La culture produit de grandes quantités de paille, des issues 

de céréales, des fanes de légumineuses et parfois d'autres déchets présen­

tant tous une certaine valeur nutritive qu'il est important, sur un plan 

économique, de récupérer au niveau de 1 'élevage. 

Leur récupération peut servir soit à mieux alimenter les trou­

peaux dea agriculteurs soit à procurer des revenus supplémentaires • 

• Les retombées de l'élevage sur l'agriculture : 

Il y a tout d'abord l'apport de fumier qu'il faudra s'attacher 

à récupérer au maxirtnim à des fins d'épandage, notamment sur les sols des 

cultures irriguées. 
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Les pailles de riz, au lieu d'être utilisées directement comme 

source de matière organique, retourneront ainsi, dans une proportion impor­

tante, sous forme de fumier, aux sols des casiers rizicoles après avoir 

contri:>ué à la nourriture des ruminants. 

• Une meilleure organisation des temps de travaux : 

Alors que l'agriculteur spécialisé est soumis à de brutaux 

à-coups du point de vue travail et ce d'autant plus 4u'il se spécialise 

en un nombre plus faible de cultures, l'agriculteur-éleveur bénéf&cte, 

à surface agricole et revenu comparables, d'un meilleur étalement des temps 

de travaux. 

Cet aspect, comparable à celui procuré par la diversification 

des cultures, contribue à une meilleure valorisation du potentiel de tra­

vail familial. 

4.3~2 ~~~~~~!-~~E~~~~~!~~~-~-2~~~~!~ 

La réëlisation des aménagements de périmètres irrigués doit 

s'accompagner de mesures destinées à sauvegarder le potentiel d'élevage 

de la zone. 

Parmi ces mesures, qui ne pourr(mt en tout état de cause, être 

prises qu'en étroite concertation avec les agriculteurs et les éleveurs 

concernés, on peut ci ter : 

la restauration de pâturages de saison sèche, généralement 

constitués par la partie basse des cuvettes où l'eau stagne 

après la décrue et favorise le developpement d'une végétation 

de graminées hydrophiles. Cette restauration passera par le 

maintien ou l'amélioration èé l'accès des eaux de crue dans 

ces bas-fonds, malgré Zes endiguements ; 

un effort particulier d'encadrement-vulgarisation pour in­

ci ter les agriculteurs -ôleveurs à collecter des ressources 

fourragères d'accès facile : ramassage des résidus de récol­

te, tant en cultures traditionnelles (tiges de mil, de 

sorgho), ~u•en culture irriguée, productions fourragères en 

culture pluviale, sur le diéri, notamment le niébé fourra­

ger, etc .... ; 
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-des tentatives d'introduction de cultures fourragères irri­

guées, avec au départ des mesures d'incitation très motivan­

tes compte tenu des réti~ences que de telles pratiques ris­

quent de rencontrer dans un milieu où, traditionnellement, 

les animaux vont eux-~êmes à la recherche de leur nourri­

ture i 

- 1 • aménagement de poin<:.s d' abreuvement, à la faveur de la dis­

tribution d'eau dans les périmètres irrigués. Cette mesu-

re est une des plus :;_'llportantes car elle revêt trois aspects 

compensation du pri\judice causé par 1 'obstacle que ne 

manquent pas de consb.tuer les périmètres irrigués entre 

les zones de pâtur;·ge du diE'ri et les points naturels 

d' abreuvement qui ae ·crouvent à 1 'intérieur de la 

vallée. 

préservation des aè.oénagernents, vis à vis du passage des 

troupeaux et des c-~nflits qui peuvent nattre à ca sujet 

entre agriculteurn et éleveurs ; 

contribution à une di"persion des troupeaux (qui se re­

trouvent quotidienc1ement regroupés en direction des 

points d'eau) ce c;ui !',e peut que contribuer à une meil­

laure exploitatio!1 de.c ressources pastorales. 



A N N E X E Ill 

L'EQUILIBRE DE LA FILIERE 

EST-IL POSSIBLE ? 



Une des critiques majeures à l'encontre de la production en 

irrigué du Fleuve se fonde sur le fait que le riz y est produit et transformé 

industriellement à un coût supérieur à celui du riz i.tnporté. Dans ce qui 

suit, nous essaierons de fournir un éclairage sur les coûts de production, 

des éléments de comparaison avec le cours du riz sur le marché mondial et 

des directions d'action à envisager. 

I. COur DE PRODUCI'ION DU RIZ Er <XMPARAISON AVEC IE RIZ IJI1PORrE 

Le coût de production du riz présenté au tableau 1 a été établi 

sur la base des données SAED (1) et des résultats de la mission de rééva­

luation de la filière riz SAED 1982-83 (2) ; il comprend les charges pour 

les paysans et les subventions de l'Etat (cf. l'annexe X). Pour 1990, la 
baisse relative des coûts de production du paddy est consécutive à une hy­

pothèse d'aug)llentation de la productivité des aménagements (meilleurs 

rendements, taux d'occupation des sols supérieur ) • 

Les coûts de transformation du riz à l'horizon 1990 sont également 
en baisse relative (par rapport à une dérive monétaire de l'ordre de 10 %) 

dans l'hYPothèse où la rénovation de l'outil industriel, la privatisation 

et des économies d'échelle permettront de diminuer sensiblement les charges. 

Le coût réel de production du riz en 1983-84 est de 213 F et'de 169 

hors amortissement des aménagements et frais d'encadrement de la SAED. Il 

est donc bien supérieur au coût des importations des brisures de riz 

97 F/kg CAF-Dakar pour l'année 1983-84 (voir tableau 2, ci-dessous). 

(1) Ces coûts de production représentent une moyenne pondérée entre les 
grands et les petits périmètres sur la base des volumes de production 

respectifs. 

(2) Ministère des Relations Extérieures, Coopération et Développement, 
Analyse de la Filière Riz SAED : Réactualisaticn 82/83, novembre 1983 



2. 

TABLEAU 1.A. COur DE PRODUCI'ION DU PADDY (Et\1 F. COURANTS/KG) 

198:184 J.S90 ----
COur DE PRODUCTION DU PADDY 

1. Coût direct de production 2).::.2 (1) 35' 91 
2. Amortissement matériel ( 2) 16. '50 J8,47 
3. Maintenance AHA (Aménagements) 5,78 5,04 
4. Amortissement financier des AHA :è5,93 13,32 
5. Encadrement SAED (3) 13' 1! 4 4,70 

COur DE PRODUCTION 74 ï7 (4) 7'7 ,44 
(hors rémunération paysanne) 

PRIX D'ACHAT DU PADDY 6ü,UO 111! ,5 

TABLEAU 1.B. cour DE PRODUCTION DE TII": (EN F. COUIW'I'S/KG) 

Prix d'achat du paddy 

Prix d'achat du riz (5) 

Coût de la transformation industrielle 

Commercialisation primaire 
Usinage 

Stockage 

Frais financiers 

Valorisation des sous-produits 
Coût de la trans~crmation 

6CJ,CO 

89 ,cO 

0 ~~; 

r:; .''. _. :- . 

1111,5 

12,7 
20,3 

10,3 

-:: '9 
~r';b-

-------------------------· ---
Coût sortie usine (hors subvention) 

Subvention (Kg de riz) 

à la production 
à la transformation 

'IDI'AL 

Charges pour l'Etat/Kg de riz (6) 

'IDI'AL DES CHARGES/KG POUR L'ETAT 

COUT REEL 

116,0 

48.51 
3 ,:_) 

')5,95 

u 
0 

18,02 

226,62 
---
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(1) Respectivement 12,90 F. pour les producteurs ; 8,32 pour l'Etat. S'y 

ajoute 1,9 de sinistres et impayés à la charge de l'Etat. A l'horizon 

1990, la SAED prévoit la disparition de cette rubrique. Déri~ monétaire 
de 10 % sur les engrais et intrants div,-ors, et de 12,5 % sur l'irrigation 

et les façons culturales. 

(2) Il s'agit du matériel agricole et hydro-électrique devant être pris en 

charge par les paysans au cours de la 3è lettre de mission. Les coûts 

des amortissements ont été calculés à l'ha avec une dérive de 12,50 %. 

(3) Hors coûts de l'assistance technique. 

(4) Dont 32,5 F. de subvention directe à la production, et 61,87 F. de 

subvention lorsque l'amortissement des a~énagements et les frais d'enca­

drement sont inclus. 

(5) Coefficient de transformation = 0,67. 

(6) C'est-à-dire l'amortissement des aménagements et l'encadrement 

respectivement, 15,93 et 13,44 F/kg de paddy en 1983, et 13,32 et 4,7 F/kg 

de paddy en 1990. 



'1'.!\BLEAU 2 EVOLUTION DFS PRIX D'IMPORI'ATION DE LA C.P.S.P. 

(tous pays) 

CAF DAKAR CAF DAKAR 
$US/tonne F/tonne 

1978 223,68 60.900 

1979 199,25 52.800 

1980 256,70 73.900 

1981 

1982 244,93 90.800 

1983 226,27 98.900 

1984 (8 premiers mois) 223,00 97.000 

1984 (4ème trimestre) 245,00 114.000 

Source : Caisse de Péréquation et de Stabilisation des Prix 

4. 

Notons que les prévisions des coats d'importation pour le quatrième 

trimestre, 114 F/Kg CAF-DAKt<R, semt·êent améliorer le coat d'opportunité de 

la production du Fleuve. Cependant, aucune tendance à moyen terme ne peut 

en être déduite, dans la mesure où l'aug;œntation des cours sur le marché 

m::mdial tient plus à la flambée des cours du dollar qu 1 à une augJJEntation 

relative des cours du riz, par ailleurs en baisse relative, d'après l'évo­

lution des dernières années et si l'on en croit les prévisi0118 · à l'horizon 

199C. De toutes fe·'ons, il serait bien imprudent de faire des hypothèses à 
moyen terme basées sur de quelconques pronostics d'évolution du cours du 

dollar. 

II. ccr.1PARAISOO A~ !E RIZ ENI'IER 

Il serait plus juste de comparer le riz SAED, mélange de brisures 

et de riz entier, à un produit similaire. L'écart entre le prix CAF-DAKAR 

et les conta de production est considérablement moindre sans être pour 

autant nul. A titre d'exemple, la moyenne du prix CAF du riz entier tha!lan­

dais, calculée en francs constants 1983, sur les quinze dernières années 

est de 155 F., pour l'année 1983, le prix CAF-DAKAR est de 137 F. (voir 

tableau 3). 



1969 
1970 
1971 
1972 

1973 
1974 

1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

1983 
1984(1) 

TABLEAU 3 E.VOLUTION DES COURS MŒJEI'AIRES DE 

RIZ THAILANDAIS (5 % BRISURES) 

5. 

$ US CAF-DAKAR FCFA CAF-DAKAR FCFA CAF-DAKAR(2) 
Prix courants/ Prix courants/ Prix constant 1983/ 

tonne tonne tonne 

2o6,96 57.500 201.000 
161,88 44.700 149.300 
146,88 41.700 132.000 
168,96 47.000 136.300 
335,16 95.200 224.200 
617,85 168.100 286.100 
410,38 107.800 168.500 
286,60 82.800 126.800 
307,86 88.000 123.600 
416,41 113.400 144.900 

377,79 100.100 108.100 
490,05 141.100 127.300 
545,60 182.500 166.400 

331,52 123.000 116.400 
312,82 136.700 136.700 
287,66 125.200 

Moyenne (en prix constants 1983) : 154.600 F/Tonne 
(1969-83) 

Prévisions 1990 : 400 $ US 1 tonne CAF-DAKAR ou 170.000 F/tonne (3) 

1. Moyenne des six premiers mois 
2. Indice de déflation : Wold Export Unit values 
3. Hypothèse d'un taux de change de 425 F, pour 1 dollar. 

Source : International Monetary F\.md, 

International Financial statistics, Yearbook, 1984 : 
Commodity priee series ; CIF/FOB factor ; exchange rate 
(Par Rate/Market Rate) ; Export Unit Values. 
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III. QUELLE SOLUTION ? 

Faudrait-il déduire de ce qui précède, comme d'aucuns l'on 
fait, que produire du riz en irrigué au Sénégal n'est pas loin d'être 

une aberration au pltm é'Gonomique. Que la rationalité daYJs ce dorœ.ine 
commanderait que l'on importât au lieu de produire ? 

Ce raisonnement, a.pparemrœnt sans faille, vaudrait qu'on s'y 
attardât si les potentialités de développement des exportations (biens 

et services) pouvaient générer suffisament de devises pour couvrir les 

importations de céréales. Or, dans ce dorrk~ine, les perspectives sont très 

limitées. Les exportations de phosphates et d'arachide stagnent en valeur 

réelle, sans qu'une augmentation soit envisageable à court et moyen terme. 

Le secteur de la pêche, pour prometteur qu'il soit, est limité dans son 

expansion par la disponibilité des ressources halieutiques • Quant au 

tourisme, son développement atteindra un point de saturation dans un avenir 
très proche. 

Reste donc cette ressource inépuisable et considérable, 

(240.000 ha de terres irrigables) que constitue la régulation du cours du 

Fleuve. }Dur développer l'économie sénégalaise, il n'y a pas4'alternative 

actuellement connue à la mise en valeur de cette ressource. Ceci étant, 

il n'est pas non plus supportable pour l'économie nationale de produire 

470.000 tonnes de riz paddy en l'an 2000, voire 620.000 tonnes (cf. annexe 

VI) aux coûts actuels, ni même aux coûts 1990, ci-dessus calculés. En 

effet, à eux seuls, le désengagement de la SAED des activités amont et aval 

de la production et la responsabilisation des paysans, s'ils impliquent 

une réduction considérable des charges pour l'Etat, n'en diminuent pas 

pour autant le coût pour l'économie nationale dans son ensemble. Les coûts 
actuellement pris en compte par 1 'Etat sous la forme de subventions seront 

transférés, au moins on partie, au consornrmteur par le biais du prix produc­

teur qu'il faudra bien relever si les producteurs doivent supporter 

l'ensemble des coûts de production. Ce que ne paiera plus l'Etat, d'autres 

devront le faire : les producteurs et les consommateurs. 

mis en oeuvre dès à 

réduire les coûts de production , à la fois du .paddy et du riz ; notons, 
à titre d'exemple : 
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- le coût des façons culturales, notamrent par le passage 
à la culture attelée (là où elle est techniquement possible), et à la 

petite motorisation ; également, des économies devront être réalisées 

sur l'engrais chimique en utilisant au mieux la fumure animale, l'engrais 
vert, etc 

- le coût de l'eau , grâce à une meilleure gestion de l'irri­
gation des pér:imètres ; 

- les coûts de naintenance, par le biais d'une fornation des 
organisations villageoises à l'entretien du matériel agricole et hydro­

électrique et en sensibilisant les paysans afin qu'il prenne conscience de 

1' ~ortance de 1 'entretien des pér:imètres irrigués, etc ••• 

En tout état de cause, la question de l'équilibre de la filière 

devra être abordée en priorité par le comité national de planification et 
de suivi de l'après-barrage et devra constituer l'un des soucis majeurs 
dans la préparation du Plan de développement à long terme de la Vallée. 

Ajoutons également qu'une réduction des coûts de production 

jusqu'à rendre le riz SAED compétitif sur le marché mondial permettrait 
d'envisager de commercialiser la production sur le marché africain (en 

particulier vers la Côte d'Ivoire et le Nigéria, importateurs en 1983 de 

435.000 t et de 700.000 t respectivement) ; et, pourquoi pas d'importer à 
la place des brisures de riz. En effet, avec la valeur d'une tonne de riz 

entier, on pouvait, en 1983, importer 1,4 tonnes de brisures. 



• 

' __lT-l N N E X E x 

-=-=-

PIŒRPI'f'E DE DEVEUFPQENT DE LA SliD 

It«:IDENŒ FINANCIERE DU DESEt«JAGErf!lff PCUR L'ETAT 

IFS PfWJCJEURS ET LAm t FCTIVITE. PRIX ru PADDY 



1 

I. - PROGRAMME D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

~. programme d'aménagement et de développement a été élaboré par la 
SAED, dont la mise en place doit débuter avec la 2ème lettre de mission {1984-

1987) et se poursuivre à l'horizon 1995. 

Tableau 1 : Programme d'aménagement à moyen et long terme 

{2è~ lettre de mission et 1995) 
Unité : hectares 

Surfaces aménagées {1982/83) 

Surfaces aménagées en 1987 (1) 

Surfaces amênagées en 1995 

Oagana Podor 

12 600 

13 200 

3 200 2 000 

9 900 4 700 

13 800 21 500 :21 500 

(1) Donnée provisoire à confirmer par le document final 
de la 2ème lettre de mission. 

700 

1 200 

3 200 

Total 

18 500 

29 000 

60 000 

A moyen terme, les objectifs de la 2ème lettre de mission {1984/87) 

sont les suivants (cf. tableau no 2) : 

- réhabilitation de près de 4 300 ha de grands aménagements princi­
palement dans le Delta pour valoriser les potentialités offertes par l'entrée en 

service de Diama ; 

- extension d'environ 11 300 ha portant les surfaces aménagées à plus 
de 29 000 ha avec un rythme annuel de 3 500 ha la première année et de 4 000 ha 

les deux années suivantes ; 

- rééquilibrage de la répartition des aménagements au bénéfice des 

départements de Podor et Matam ; 

- augmentation des surfaces exploitées 
amélioration du taux d'utilisation des aménagements 

~ 
(3~000 ha en 1986/87) et 
(133 X) ; 
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-productions attendues a l'horizon 1986/87 de 155 000 tonnes de 
paddy, 15 000 tonnes de maïs et sorgho et 50 000 tonnes de tomates. 

Èlœ Tableau 2 : Objectifs physiques provisoires de la 2 - lettre de mission 
( 1984/1987) 

1985/86 1986/87 

Surfaces aménag~es (ha) 21 480 
3 390 

315 

24 870 
4 160 
2 180 

29 030 
4 010 
1 800 

Extensions (ha) 
Réhabilitations (ha) 

Surfaces exploitées 

- Paddy (ha) 
- '1a '1 s Sorgho (ha) 
- Tomates (ha) 

Total (ha) 
Intensité culturale(%) 

Production Paddy 
Mals-Sorgho 
Tomates 

(T) 

(T) 
(T) 

19 635 
3 210 
1 400 

24 245 
113 

95 000 
7 700 

35 000 

II. - PROGRAt·1ME D'ETUDE HYDRO-AGRICOLE (1988 - 1995) 

23 250 
4 430 
1 595 

29 275 
118 

113 000 
11 500 
44 000 

31 045 
5 710 
1 875 

38 630 
133 

155 000 
15 000 
51 000 

Quatre Schémas Directeurs départementaux sont en cours d'étude permet­
tant d'identifier un lot de projets de seconae priorité dont les principales carac­
téristiques seront les suivantes : 

. une vingtaine de projets dans 1 a t·1oyenne Va 11 éa centrés sur l'entrée 
en service du barrage de Manantali ; 

• extension des surfaces (27 500 ha) au rythme de 3 a 4 000 ha/an, 
portant les surfaces aménagées a 60 000 ha (51 000 ha net irrigables) ; 

• s'ajoute a ces projets classiques d'irrigation une opération-test 
d'aménagement de basin versant dans le Département de Bakel où la pluviométrie jus­
tifie une telle approche de la maîtrise de i'eau. 

• • 0.., 1 .•• 
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III. -PROGRAMME D'INTEGRATION AGRICULTURE ELEVAGE ET PROGRAMME FORESTIER 

le dispositif qui vient d'être évoquf doit être co~lété par deux pro·· 
granvnes concernant 1 'intégration agriculture-élevage et la foresterie selon les or 
tations précises dans les annexes XI et XII. 

IV. - LE PLAN DE DESENGAGEMENT 

Objectif : réduire les coûts d'intervention de l'Etat par des mesures 
appropriées. Ces mesures se fondent sur les principes généraux suivants : 

- les paysans doivent A terme supporter tous les coûts directs de pro­
duction aux champs ; 

-l'activité de commercialisation et de transformation du paddy doft 
être équilibrée ; 

l'Etat. 
- les charges relevant du service public doivent être supportées par 

4.1. ·· le transfert des charges de production 

Le transfert progressif aux paysans de toutes les charges de production 
s'opérera en deux temps : 

- suppression des subventions aux engrais, aux intrants d'irrigation et 
aux. façons aultuFales (période 1984/87) ; 

- prise en charge par les paysans des coûts de maintenance des aména­
gements et du renouvellement du matériel (1987/1990). 

le premier volet du tl·ansfert nécessite que soit pris en considéra­
tion le poids des charges de production par rapport au produit brut, de manière à 

ne pas dépasser le seuil de découragement. Ce seuil de découragement est atteint 
lorsque les charges représentent plus du tiers du produit brut déterminé par le 
prix d'achat au producteur. 

Cependant, compte tenu des coûts de plus en plus importants,des coûts 
qu'aura à prendre en charge le producteur, ce critère de motivation devra être rem­
placé à partir de 1987~~n autre critère qui pourrait être la juste rémunération 
la jcurnée de travail d'un producteur de paddy. 

la SAED propose une suppression progressive des subventions à la pro­
duction selon les étapes suivantes (en F.CFA/ha). 



1983/1984 
1984/1985 
1985/1986 
1985/1987 

Irrigation 

25 000 
31 500 
40 000 
50 500 

Labour 

8 000 
12 000 
22 000 
• ~6 000 
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Pulvérisage 

5 000 
7 500 

10 000 
14 500 • 

D'une manière concomitante, le prix du paddy à la production, pour 
rester suffisamment incitatif et respecter le seuil de découragement, devra· 

être porté aux niveaux suivants : 

1984/85 
1985/86 
1986/87 

66 F /kJ 

72 F/kg 
78 F/kg" 

Pour la filière riz, le deuxième volet de ce transfert (prise en char­
se de la maintenance) ne pourra être amorcé que lorsque la dcuble culture sera pra­
tiquée sur l'ensemble des périw~tres, de manière à mieux répartir les coûts fixes. 
Pour la filière tomate, plus rénumératrice, le transfert pourra être plus rapide. 

<L2. - L'activité de transformatkn : équilibre financier et désen­
gagement 

L'activité d'achat et de décorticüge du paddy peut être finaftcièrement 
équilibrée, si une série de mesures sont prises, à savoir : 

- achè\ement de la rénovation de l'outil industriel (rizerie) permet­
tant une évacuation plus rapide du paddy et un meilleur rendement à l'usinage; 

- octroi par la BNOS d'un cr6dit de campagne permettant à la SAED de 
procéder dans de bonnes conditions aux op~rations de commercialisation , 

- établissement d'une convention SAED/CPSP matérialisant les relations 
entre les deux organismes et définissant une formule d'actualisation du prix de ces­
sion du riz blanc à la CPSP. 

A terme, la SAED doit tendre vers le désengagement de cette double 
activité de commercialisation et de transforwation, au profit des organisations 
paysannes et du secteur privé. 

4.3. - L'activit~ de service public et son financement 

Durant la phase transitaire qui doit conduire ~ terme à la prise en 
charge par le monde rural de son propre développement, l'Etat doit maintenir son 
rôle de service public en ce qui concerhe : 

.•. 1 .. .• 
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- 1 'amortissement des grands travaux d'aménagement ; 
-l'encadrement général ; 
- la progressivité du transfert des charges. 

La prise en charge de ces trois composantes se décomposerait comme 
suit 

4.3.1. -l'amortissement d~s grands travaux d'aménagement correspond 
au service de le dette publique et relève de ce fait de la Caisse Autonome d'Amor­
tissement ; 

4.3.2. -l'encadrement général recouvre trois composantes : 

• l'encadrement du développement régional que l'Etat devrait assurer 
en l'absence de la SAED (planification, formation, conseil, suivi ••• } et qui relè­
verait cu budget de fonctionnement de 1' Etat ; 

. s'ajoute à ces deux premiers volets l'assistance technique qui est 
subventionnée par l'extérieur. 

Le coût de cet encadrement général doit être contenu dans des limites 
raisonnables grâce à un programme articulé en deux volets : 

- un volet de stabilisation et de reconversion du personnel d'exécu­
tion concomitant à une redistribution des fonctions qui conduit à l'abandon progres­
sif des activités directement productrices et au renforcement des activités de pi 

ge et. de conseil agricole et de gestion. 

-un volet de relève de l'assistance technique et de renforcement du 
staff de oad!?es. 

Le budget de fonctionnement du M.D.R. doit prendre en charge le coût 
de cet encadrement. Les bailleurs de fonds subventionnent l'assistance technique. 

4.3.3. - La progressivité du transfert des charges 

L'Etat doit assurer un soutien financier aux charges de production qui 
ne peuvent pas dans l'immédiat être repercutées sur les paysans. Il s'agit des sub­
ventions aux intrants, des coûts de maintenance et du renouvellement du matériel. 

Au fur et à mesure de la généralisation de la double culture, la SAED 
pense qu'il sera possible de faire supporter aux producteurs la totalité des subven­
tions aux intrants en 1987 et 50 % des coûts de maintenance des aménagements et de 
renouvellement du matériel à partir de 1990. 
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V. - MESURE DE L'INCIDENCE FINANCIERE OU DESENGAGWENT _Cé;Ût pour 1' Etat • 
Coût pour les paysans - CoQt pour la collectivité 

5. i. - Les charges de production 

- Les coQts directs de production sont intégrale~rent transférés aux 
producteurs, soit un ~ccroisserœnt des. aharp2s de 23 F/kg de paddy, l'Etat rlfdui· 

sant sa subvention a o. 

- La maintenance des aménagerr.ents, prise on charge par l'Etat .(5,8 F 
par kg de paddy en 1983) sera répartie entre lui et les producteurs a partir de 
1990 à raison (Je 50 %. 

- L'amortissement llè:::.tériel (111,5 PÏKg nn 198:5) serait imput Cl14X paysa 

au COU!'8 de la période 198?/.'0, Z'Etat couvrant c3tta charg3 jusqu'en 198?. 

AotueU.ement, les charges de production representent an coût 
de 12,90 F/kg de paddy pour le producteur et de 30,6 F pou~, ·~situation 83/ 
84). En 1990, le producteur aurait a prendre en charge )( "

14 
F/!<.g do paddy et l'Eta+ 

2,52 F/kg. (~ td-r-ft:..€/_2-~+1,1+1~1 >) 
\ 

5.2. - Les charges de service public 

Les charges ne concourant pas directement ~ la production, encadre­
ment, aoortisse~œnt financier dzs aménagement rel~vent du domaine du service pu­
blic de l'Etat pour les montants suivants: 

- amortissement financier des am(;na9ements environ 14 F/kg ; 
-encadrement: environ 700 M., soit 4,7 F par kg de paddy en 1990; 

- Assistance technique (subvention) : 740 M.F.CFA en 1983 et 100 M. 
en 1990 compte tenu de la relève. 

. .. / ... 
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Tableau 3 Répartition entre les producteurs et l'Etat des coûts de production 

1983/84 

:Producteur$ . . 
Façons culturales 1 ,65 
Irrigation 5,66 
Engrais 2,70 
Autres intrants 2,89 

Total coûts directs de 12,90 production 

Maintenance aménagement 0 

Amortissement Matériel () 

Amortissement financier : 
Aménagement (service pu-: 0 
blic) 

Encadrement (service pu-: 0 bl ic) 

21,22 

5,78 

16, 

Etat 

2, H 
2,38 
3,80 
0 

8,32 

5,78 

16,50 

15,93 

Unité : F.CFA courant/kg 
de paddy. 

1987 1990 
. . . . 
:Producteur$ Etat :Producteur$ Etat . . . . 

4,78 0 6,8 0 
10,1 0 14,38 0 
7,66 0 10,20 0 
3,<1 0 4,53 0 

25,94 0 35,91 0 

25,94 35 91 
: 

0 5,43 2,52 : 2,52 

5,43 5,04 

15,38 18,47 0 . 
15,38 

0 : 14,63 13,32 

5 4,7 

. . Assistance technique 0 (P.M. - Subvention) (13,45 PM) 0 :(4,2 P.M.): :(0,6 P.M.) 

TOTAL 
72,97 66,38 77,44 

5.3. - Détermination du prix au producteur 

Sur la base des charges ainsi déterminées, le prix au producteur cou­
vrant ses propres coûts de production, une juste rénumération de son travail et 
les subventions de l'Etat peuvent être ainsi représentées : 

... / ... 



Tableau 4 Détermination du prix du paddy 

1983/8'~ 

Paysans 

Charges de production 
- CoOts directs : 12,9 
- Maintenance aménagemen~s 
- Amort. Matériel 
- Ré~•nération Producteur: 26,1 

(1) 

Prix à la production (A) 

Charges de service public (B) 

- Amort. financier 
- Encadrement 

39,0 

Etat 

8,32 
5,78 

16,5 

30,6 

1987 

Paysans 

25,94 
0 
0 

52,67 

78,6 

14,63 
5 

Etat 

0 
5,43 

15,38 

20,81 

- Assistance technique 

15,93 
13,44 

1-'.M. (13,45) P.M. (4,2) 

Prix pour la collectivité 
(A + B) 99 

(1} Calculé à partir du seuil de découragement, 
jusqu'en 1987, puis 55 F/kg en 1990. 

119,0 
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F.CFA courants/kg. 

Paysans 

35,91 
2,52 

18,47 
55 

112 

1990 

Etat 

2,52 
0 

13,32 
4,70 

P.M. (0,64) 

133 

- En 1983/84 : Le pl"ix ~ la production aurait du être de 39 F le kg de 

paddy, l'Etat prenant 31 F de subvention, soit un prix bord champ de 70 F. 

-En 1987: Le prix à la production serait d'environ 79 F et l'Etat 
devrait intervenir pour 21 F, soit un prix bord de champ de 100 F/kg. 

- En 1990 : Le prix à la production serait d'environ 112 F/kg avec 
rénurreration du travail de 55 F/kg de paddy. Cette estimation du niveau de réi11WlG~­

ration doit être affinée en prenant en considération les temps de travaux. Par 
port à la situation 1983/84, la ré~~nération 1u producteur sera sensiblement rédui 
te (47 Fen 1984 et 55 F. en 1990 en valeur courante), du fait que la surcote du 
prix au producteur (20 F/kg) qui pouvait se justifier jusqu'en 1983/84 comme étant 
un élément de motivatioR à l'introduction de la culture irriguée, n'aura plus sa 
raison d'être en 1990. 

Quant à l'Etat, il devra accorder une subvention de 2,5 f/kg pour as­
surer une partie de la maintenance des aménagements. 



9./ 

5.4.- Détermination du.prix du paddy pour la collectifit~ 

Pour la collectivité, le prix du paddy passerait de 99 F. en 1984 à 

133 F., ainsi réparti : 
~nité : F.CFA courant/kg. 

1983 1987 1990 

- Producteurs 39 78,6 112 
-Etat dont: 60 40,4 21 

- Subvention à la production {30,6) {20,8) (2,5) 
- Charge service public (29,4) {19,6) ( 18,5) 

TOTAL 99 119 133 
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ACTIONS EN FAVEUR DE L'ELEVAGE 
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Le volet "élevage' représente une composante majeure 

des activités socio-économiques de la vallée et il ne peut être 

écarté de la réflexion générale conduite au sujet des conséquences 

de la mise en service des barrages. 

Par rapport au contexte physique et humain de la 

vallée et de ses perspectives de développement, trois principes 

justifient et doivent guider l'intégration de l'élevage dans le 

processus de développement : 

-l'élevage des animaux concerne la quasi-totalité des populations 

de la vallée, à des degrés divers et sous des j'ormeff" variées 1 

-cette activité s'exerce sur des espaces pastoraux associant 

étroitement la zone alluviale et le "proche Diéri" et elle crée des 

liens avec les régions situées plus au Sud (Ferla par exemple) 

par le jeu de la transhumance : 

-le développement régional, et notamment l'extension de la 

culture irriguée, doivent prendre en compte les besoins propres 

de l'élevage et les contraintes spécifiques qu'il impose. 

Très schématiquement, car il s'agit d'un type 

d'activité complexe et sur bien des points mal connu, on peut 

_ •t1i7Eri<:M?e:P - deux systèmes distincts, 

a) - l'~levage sédentaire : 

Il oonstitue le volet 'élevage" des systlmss de 

preduction traditionnels des famill8s paysann3s installées dans 

la vallée et son pourtour. Par unité de production (famille) les 

effeotifs sont très vnriables gPnéralement compris entre 10 à 

25 ovins-~aprins [les capri~s dominant),1 à 15 bovins, 20 à 50 

volailles et quelques têtes d'ânes ou de c~evaux, 

••• 1 • •• 
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Cas ovins, caprins et bovins peuvent soit rester 

à proximité de la case, soit (c'est le cas le plus fréquent) 

s'éloigner sur les parcours du Diéri sur une profondeur n'excé­

dant que très rarement l'équivalent de deux journées de marche. 

Le gardiennage est collectivement (réunion des animaux de 

plusieurs propriétaires) confié à un berger, souvent d'origine 

peul. 

Toute l'activité pastorale est en réalité commandée 

par la situation des points d'abreuvement où les animaux doivent 

se rendre tous les jours ou tous les deux jours. 

Traditionnellement, les animaux exploitent les 

résidus de culture, après l'enlèvement des récoltes, Mais, de 

plus en plus fréquemment on assiste à la collecte par le paysan­

éleveur de produits fourragnrs pour constituer des compléments 

alimentaires, en période de disette, ce qui est un progrès 

considérable par rapport à la situation dans laquelle l'animal 

seul devait partir è la recherche de sa nourriture. 

Cet élevage est toutefois le plus souvent conçu 

plus comme une "caisse d'épargne" et un élément de prestige que 

comme une véritable activité de production, créatrice de revenus. 

Le taux d'exploitation des troupeaux n'excède que très rarement 

10 à 15 % pour les ovins-caprins et 5 % pour les bovins. 

Malgré cela, c'est probablement cet élevage, lié 

à l'agriculture à l'intérieur du système de production familial, 

qui pourra le plus rapidement s'ouvrir à une forme d'exploitation 

plus intensive et plus régulièrement génératrice de revenus, 

b) - L'élevage semi-transhumant ou transhumant : 

Bien que très souvent considéré (dans l'imagerie 

de la vallée) comme la seule forme de conduite des troupeaux, 

surtout bovins, ce système d'élevage n'a, avec les activités 

rurales de la vallée, que des liens saisonniers et localisé~ et ne 

concerne qu'une partie minoritaire du cheptel, 

.... 1 , •. 
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La migration des troupeaux est commandée plus par 

la disponibilité de l'eau que par celle des pâtures. En règle 

générale ces élevages occupent la région au Sud de la vallée 

[Ferla) pendant toute la saison des pluies. En saison sèche, et 

au fur et A mesure que les mares "d'hivernage" se dessèchent. ils 

se replient soit sur les zones de forages, soit sur la vallée. 

Dans cette dernière, les points d'abreuvement sont 

bien souvent toujours les mames, quelquef6ta propriété des 

éleveurs peuls. Des échanges peuvent avoir lieu avec les agricul­

teurs : graines de sorgho ou de mil contre des produits animaux 

[surtout lait caillé). 

Beaucoup de ces éleveurs pratiquent aussi la culture 

pluviale et de décrue, la famille se dissociant A l'époque de la 

transhumance. 

Pratiquement gérés comme un capital de sécurité 

et de prestige, ces troupeaux ne font l'objet que d'exploitation 

exceptionnelle pour faire face A des besoins particuliers. Tout 

l'effort de ces éleveurs porte en ce moment sur la reconstitution 

des troupeaux décimés par la sécheresse et l'on sait que le 

résultat n'est pas toujours positif. 

On peut retenir comme hypothèse la plus probable que 

cette forme d'élevage ne se prêtera pas avant longtemps A des 

tentatives de développement pour une production régulièrement 

commercialisée, 

ACTIONS POUVANT ETRE PREVUES AU PROFIT DE L'ELEVAGE 

Dans le cadre du développement g~obal et intégré de 

la vallée que la mise en service des barrages va autoriser un 

certain nombre d'actions peuvent €tre programmées en faveur de 

l'élevage dans la zone dite "du proche Oiéri", Les principales 

seraient : 

- L'Aménagement des points d'ea~ : 

Priorité des priorités pour les éleveurs, l'abreuve­

ment des troupeaux doit être l'objet de mesures de sauvegarde pour 
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les points actuels d'abreuvement ou d'aménagemr1t pour une 

multiplication ou une amélioration de ces points. 

Ce problème doit faire l'objet d'une attention 

particulière dens deux cas pouvant se produire dans "l'après­

barrages" : 

- lorsque la créotion d'un périmètre d'irrigation 

peut couper soit l'alimentation d'un point d'Gau (par exemple 

un marigot), soit les voies d'eccès, la conception du projet 

devant alors obligatoirement inclura des passages bien protégés 

et, si possible, la création d'obrauvoirs 

- la suppression des crues, car elle conduira à 

assécher définitivement beaucoup de mares et bas-fonds où se 

rendent les animaux, dans la situation actuelle, 

- DES ACTIONS EN MATIERE DE SANTE ET DE PROPHYLAXIE 

POUR LES RUMINANTS 

En liaison avec les progrAmmes de la Direction de la 

Santé et des Productions Animales (O,S.P.A.) le développement 

régional devrait inclure un renforcemRnt de moyens destinés à 

améliorer l'état sanitaire des troupeaux. Par exemple 

r.ré~tion de parcs À vaccination et fourniture de 

vaccins et du matériel nécessaire 

Mise en oeuvre d'un plan de prophylaxie contre les 

maladies infectoeuses et contre les maladies 

parasitaires internes, 

Mise en place de moyens de lutte contre les para­

sites externes (notamment pour la lutte anti-tiques) 

Multiplication de pharmacies vétérinaires . 

• il • 1 . .. 



-DES ACTIONS OU DES AMENAGEMENTS DESTINES A 

AMELIORER L'ALIMENTATION DES ANIMAUX 

/5 

Aucune amélioration réelle de l'état des troupeaux 

et de leur aptitude à assurer une certaine production - lait ou 

viande - ne pourra être espérée sans un progrès en matière 

d'alimentation du bétail. 

Lee actions aptes è faire atteindre cet objectif 

peuvent ~tre regroupées en trois catégories, selon le degré 

(croissant) d'intensification recherché ou de difficulté de 

réalisation 

. amélioration de la productivité fourragère des 

parcours par des mises en défens et la plantation d'arbustes 

fourragers (voir l'annexe consacrée au développement forestier), 

• Incitation à une meilleure utilisation des sous­

produits agricoles et organisation de la distribution et des 

échanges des ressources disponibles en culture irriguée (paille 

de riz ou d'autres céréales, sous-produits de meunerie ou de 

rizerie, etc ••• J, 

• Introduction des cultures fourragères dans les 

périmètres irrigués en suscitant une véritable orientation "éle­

vage" dans certaines exploitations agricoles ou groupements de 

producteurs (par exemple constitués de peuls). 

Ces deux dernières actions conduiront è une activité 

d'embouche, déjà observée dans la région. 

LA CREATION OU L'AMELIORATION DES EQUIPEMENTS ET 

DES CIRCUITS DE COMMERCIALISATION DES PRODUITS 

ANIMAUX 

L'assurance de progrès dans le domaine de la produc­

tion animale et de l'exploitation des troupeaux, exigera que 

les éleveurs soient incités par une organisation des débouchés 

et l'apparition d'une demande régulière, 

... 1 ... 
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Il s'agit là de mssures complexes et difficiles à 

bien adapter, associant de surcro!t les intérêts privés et la 

nécessité d'équipements collec~ifs. On peut énumérer> toutefois, 

sous forme d'hypothèses, quelqt•gs-unes des mesures ou actions 

devant être envisagées. 

- Domaine de la viande : 

La viande produits dans la vallée pourra avoir 

deux destinations : 

Soit être export~e vers les gros centres de 

consommation région du Cap~Vert, secondairement 

l'agglomération je Saint-Louis, 

Soit être débitÉe dans les centres locaux tels que 

Dagana, Podor, NiJioum, Mat am, etc ... 

Dans le premier cas, 1 'évacuation se fera "sur pied", 

par camions. Il est à prlvoh' qce ces bêtes feront 1 'objet d'un 

ré-élevage dans la région du Ce"-Vert. 

Dans le second cas, il sera nécessaire de prévoir 

la création de petits abattoirs destinés à rationaliser la 

commercialisation en servant les intérêts : 

• du producteur par une moralisation de la vente 

(pesée des animaux, jugement sur carcasse), 

du consommateur, notamment par l'amélioration des 

conditions d'hygiène et de snlubrité. 

--Domaine des pro~uits laitie~s : 

Il s'agit lè de mesures difficiles à concevoir et è 

réaliser, pour deux raisons Rssontielles 

La période de plus grosse production laitière 

(en hivernage, période d~s velagesl correspond à celle de la plus 

grande dispersion des troupeaux. 

. .. 1 ... 
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- Le lait est un produit fragile qu1 exige une 

organisation (collecta journalière, hygiène des récipients) et 

des équipements (refrigeration, notamment) coûteux et devant être 

gérés avec soin. 

On peut donc penser à de petites laiteries locales, 

implantées dans les zon8sde plus grosse production avec collecte 

de lait caillé, (bien dans les habitudes alimentaires des 

consommateurs et plus facile à collecter). 



A N N E X E XII 

LE DEVELOPPEMENT FORESTIER 



Dans le cadre d'un développemo~t intégré toucha~t toutes les 

composantes du milieu physique et hum.ün, cè~s actions de for.'Oc;terie devront 

être envisagées en matière de politiqt:D de "l'après-barrage •. " 

Plusieurs objectifs peuVEnt être fixés à ces actions : 

- préserver et .si possible •reconstituer les ressources naturel­

les dans le cadre d'une poli-tique de c;auveg.,rde et de protection des milieux 

naturels, notamment pour lutter contre les effets de la s~~~oresse ; 

- subvenir aux besoi-ns d)c; po;o:.:~ations locales e:-t bois de feu, 

en bOches et madriers 

- obtenir une véritable p~oduction forestière par des aménage­

ments de sylviculture intensive ; 

doter les périmètres irrigu0~ d'u:1e protection efficace con­

tre le vent en vue de permettre 1 'i:1tr• duc'::\ on de cultures ~::o:-.sibl<.>s et de 

réduire les pertes par évaporation ; 

- créer des ~~~.ois de vil)".::,_ge" L voc.:ttion diven::.~ : protection 

contre le vent, ombrage, agrément, proc"ctctJr:q de petit bois èe feu ; 

- viser la production fo,·'"rag<'•?Ce ( :;o:usses et j""-'DM t:t.ges) 

par des plantations sylve-pastorales sPr le fondé ou le diéri. ou la planta­

tion d'espèces purement fourragères ; 

-combiner des plantatior.s forostières et fruitières (manguiers, 

goyaviers, citronniers) en vue de sat;rcfairo tout ou partie ,Jes besoins en 

fruits des populations villageoises. 

Diverses actions peuvent Gtre e:>visagées pour atteindre ces 

objectifs. On peut en citer quelques-t':::>s pc:rmi celles qui ont été étudiées 

dans le cadre du projet "pôles verts" rmgaç.: sur l'ensemble de la vallée. 

1°) Brise-vent 

Des lignes d'arbres desti.lées ct protéger les cul'oures contre 

le vent doivent généralement être org~~iséc~ en réseaux : 



- primaire ou principal, orienté perpendiculairement aux vents 

dominants (dans le cas de la vallée, les risques majeurs provenant de 1 'Har­

rnatan, cette orientation doit être Nord-sud) et constituant le rideau d'ar­

bres le plus haut et le plus épais 

secondaire, perpendiculaire au premier 

- tertiaire et quaternaire, correspondant schématiquement au ni­

veau de la parcelle et qui sont en général réalisés par des haies .vives 

(par exemple roseaux) ou mortes (nattes ou paillages), mobiles pour pouvoir 

éventuellement a 'effacer lors des travaux du sol ou de la récolte. 

Dans la réalité, la mise en place de brise-vent dans les péri­

mètres existants butte sur un certain nombre de difficultés : 

- les ombres empiètent sur les surfaces cultivées ou sur les 

infrastructures du périmètre (digues , pistes, canaux, collecteurs) où leur 

présence peut faire craindre des effets négatifs 

- les orientations sont déterminées par la configw::ation.' du 

réseau d'irrigation et par conséquent ne sont que très rarement idéales pour 

ralentir le vent 1 

-l'irrigation de ces brise-vent• pose des problèmes difficiles 

à résoudre tant au plan de la création des rigoles d'arrosage qu'à celui 

des prélèvements dans les canaux dont les débits ont été, en principe, calés 

sur les seuls besoins des cultures. 

Selon une étude en cours (Projet "Pôles verts"), il appara!t 

préférable dans le cas de périmètres existants, de se contenter de créer 

deux "bandes boisées" de bordure sur les cl'itès du périmètre les plus proches 

des orientations Nord-sud et Est-Ouest, puis de rechercher des sites de plan­

tation à 1 'intérieur du périmètre, mais les moins gênants possible pour la 

culture irriguéi:l ; l•• plus propices de ces sites !!êlllblent être le long des 

collecteurs de drainage, quand il en &:date. 

Il en résulte qu'une rec0111!\anda~cn importante doit Ob!• foQ!!!:Jlêe 

pour inclure les brise-vent dans la conception et le tracé des infrastruc- .. 

tures des nouveaux périmètres, comme cela est la règle systématique en pays 

aride (Afrique du Nord ou Moyen-orient, par exemple). 

' .. 



Pour peu que les essences plantées s'y prêtent (Eucalyptus, par 

exemple), les brise-vent peuvent do!uier lieu à une production de bois de 

feu et de perches (lors des rêcépag9s) ou à des rêcol tes de produits four­

ragers. 

Malheureusement, les études en cours font craindre, pour l'ir­

rigation (obligatoire) des brise-vent, des coQts d'équipement très élevés 

en liaison avec les très grandes longueurs développées de rigoles d'arrosa­

ge auxquelles on aboutit. 

2•) Sylviculture intensive 

Des expérimentations en cours dans la vallée en rive sénégalaise 

(à Nianga, par l'ISRA - C T F Tl montrent qu'il est possible de "cultiver• 

des essences forestières à croissance rapide pour produire du bois. 

Cette possibilité pourrait ainsi être exploitée pour créer des 

boisements de sylviculture intensive avec pour objectif la production de 

bois de feu ou de bois d'oeuvre. 

Avant d'envisager un stade d'intensification qui conduirait à 

la créaticn de périmètres uniquement sylvicoles, on peut penser que ce 

type d'action forestière pourrait être réalisé par l'utilisation des sur­

faces noo aménagées pour l'agriculture se trouvant à l'intérieur des limites 

de périmètres (surfaces appelées "délaissées"). 

L'irrigation des arbres devrait pouvoir profiter des infrastruc­

tures hydrauliques existantes (à usage agricole) à partir de canaux dérivés, 

d'utilisation d'éventuels excédents et surtout par reprise en coll-11ture, 

si les débits sont suffisants et l'eau non salée. 

3 •) Regênératicn des forêts de gonakiers 

Le drame de la disparition des forêts de gonakiers (acacia 

milotica totnentosal est bien connu : les plus beaux peuplements forestiers 

denses que possède-.o le Si"mégal se situent dans les cuvettes régulièrement 

inondées de la vallée du . fleuve. nes mesures de classement avaient été 

prises pour les tnettre à l'abri de l'exploitaticn et les exclure des zooes 

aménagées pour la création de péritnètres irrigués. 

. .. 



Depui~, un•" succession d~ crues ins,.<'fisantes liées à la pério­

de de sécheresse a provoqué la mort d'une bonne partie de ces forêts. 

Puis des autorisations de coupe ont été délivrées (surtout, au profit des 

charbonniers) pour l'enlèvement des bois morts. Au gré des fraudes et des 

abus, la destruction des arbres (morts et vivants) s'est accrue dans une 

proportion très forte, au point de laisser entrevoir maintenant une dégra­

dation irréversible de ce qui constituait une des plus belles ril.cbesses . 

naturelles du pays. 

Des aménagements peuvent être réalisés pour normaliser le ré­

gime des crues dans les cuvettes boisées. Le principe en est simple : sur­

creuser les chenaux d'entrée dans la cuvette pour favoriser le remplissage 

à la crue, installer des ouvrages vannés permettant de retenir l'eau à la 

décrue pour une durée suffisante, les tmn!ee où le retrait des eaux est 

trop précoce. 

Des études en cours (J:rojet "Pôles verts") laissent malheureu­

sement augurer des coQts d'équipements très élevés et en tout cas dispro­

portionnés avec la valeur commerciale de la production de bois. Mais ces 

études ne sont pas terminées et des conclusions plus précises peuvent 

être attendues. 

Eh tout état de cause, les actions forestières qui pourror•t 

être .prévues en matière de sauvegarde et de regénération des forêts de 

ganakiers sont dépendantes de décisions ou d'orientation de caractère géné­

ral, principalement : 

- la décision qui sera prise en matière de gestion du barrage 

de MANANTALI vis à vis du maintien ou de la s\lppress:l.on:cl••· crtl8B ; 

- les efforts (notamment financiers) qui seront ou qui pourront 

être consentis en faveur de la protection des milieux naturels en réaction 

aux graves atteintes que leur porte la sécheresse actuelle. 

4°) Boisements villageois 

Ces boisements ont pour fiaBl.itll de répondre aux besoins ci­

tés dans ce qui précède comme un des objectifs assignés aux actions 

{~ères. 



Il faut ajouter qu'il s'agit là d'une des actions de dévelop­

pement susceptibles de recevoir le meilleur accueil auprès des populations 

villageoises. 

L'opération consiste à planter à proximité des villages des 

arbres susceptibl<'>s de remplir les fonctions attendues de ces boisements 

anbrage, agrément, fourniture de brindilles pour le bois de feu, produits 

cons0111t1ables par les animaux (gousses, jeunes rameaux). Ces espèces exis­

tent J:COSopis, ~· acacia Sénégal, acacia australiens, etc •••• 

Le choix des sites de plantation est très important eu égard 

à la qualité des sols et aux possibilités d'accumulation d'eau en hiverna­

ge (creux) si l'on veut être assuré d •une croissance normale de ces arbres 

(rustiques pour la plupart) tout en réduisant les servitudes d •entretien. 

Ces plantations doivent être totalement prises en charge par 

les villageois, ce qui suppose une adhésion totale de leur part au projet. 

Les taches découlant de cette prise en charge sont : la surveillance (vis 

à vis des animaux) et l'entretien dans les premières années de plantation 

(arrosages éventuels, remplacements) et la gestion de l'exploitation, par 

la suite : 

Ces bois de village entrent si bien dans les traditions que 

cette prise en charge devrait être acquise très facilement dans la plupart 

des cas. 

en pourra encore en accrol:tre 1 • intérêt et les chances de réus­

site par l'introduction d'espèces fruitières choisies parmi les moins 

exigeantes : anacardier, manguiers, goyavier, citron vert, pour lesquelles 

s'exprime une très forte demande dans les villages. Mais ces fruitiers 

ne pourraient guère produire valablement qu'avec le recours à des arrosa­

ges en périodes sèches. 

5") Plantations sylvopastorales du üiéri 

La notion de "vallée" doit être étendue au prOChe diéri, 

c'est à dire à la frange des fo.tmations sableuses dunaires qui bordent le 

lit majeur, en limite sud. 



Eh effet, l'organieation des activités socio-économiques en­

globa ·:et associe très étroitemem: la zone ùluviale, lieu dea cultures de 

décrue, de pêche et de résidence et le "diéri", lieu de résidence aussi 

(saisionnère ou permanente), de cultures pluviales et de pâturage pour 

les animaux. 

Cette frange doit être considérée sur une largeur de 15 à 20 

Jan qui correspond à la distance maximale que peuvent parcourü: lûS troupeaux 

pour aller s'abreuver en saison sèche dans la vallée, tous les jours ou 

toua les deux jours • 

L'action forestière à précontaer pour cette zon€ doit revêtir 

le caractère •aylvopastoral", c'est-à-dire que les plantations sont faites 

dana un double objectif de production : bois et compléments fourragers. 

Les leçons qui ont été tirées des expériences extrêmement po­

sitives existantes, doivent être exploitées. Il s'agit principalement des 

projets réalisés par la mission sénégalo-allemande dans les zones sylve­

pastorales du Ferle (par exemple celle dite "des 6 forages") ainsi que 

ceux lancés dans le département d"' PCDOR. 

Le principe est basé sur la plantation dea "garrniers" (acacia 

Sén2Sfall, particulièrement hia.-. adapté aux conditions climatiques de la 

moyenne vallée et suceptible d'assurer trois types de production : 

- des compléments fourragers, par les gousses et les jeunes 

rarneaux ; 

- la ~,source de revenus supplémentaires pour les èx­

ploitants ; 

le bois, par 1 es brindilles et bois morts en cours d 'ex­

ploitation de la garrne (15 - 20 ans), par les abattages 

de renouvellement en fin de production de gomme. 

Les techniques de plantation et d'entretien sont bien au point, 

tandis que des formules d'o:::ganisation-gestion., associant étroitement les 

villageois ont été appliquées avec un certain succès. 



Il s'agit d'une aosociatian des plantations avec les cultures 

pluvie~as, celles-ci étant réalis6es dans l'interligne : le travail du sol 

profite aux arbres, ~andis que le gardiennage des cultures met à l'abri les 

arbres des dégâts pouvant être causés par les animaux (surtout à craindre 

dans les 5 premieres années), Enfin, une notion d'appropriation des arbres 

natt avec cette formule qui aboutit à une véritable iAtégration de l'action 

forestière dans les systèmes de production traditionnels. 



ANNE X r: XIII 

GESTIŒ FUl'URE ( QU.Am'ITATI'""3 El' QUALITATIVE) 

DE'S EAUX DU lAC LZ GUIERS 

MISE EN EAU DE lA VA'"l!E DU FERID 



Le Lac de Guiers est actuellement l'objet de deux prélèvements principaux 

- La Compagnie Sucrière Sénégalaise avec 7500 ha irTigués ; 

- La station d'eau potable de Dakar (Gnith) avec un prélèverœnt 

de 4o.ooc m'/jour. 

Dans l'optique d'une sécurisation du remplissage du Lac de Guiers, suite 

à la création des barragas de Diama et Manantali, l'extension de ces 
prélèvements et l'alimentation de la vallée du Ferlo ont été envisagés. 

L'objet de cette annexe est d'une part de montrer les limites de la ressour­

ce constituée par le Lac de Guiers, d'autre part de présenter, dans une 

première approche, les avantages procurés par la mise en eau du barrage 

de Diama puis par celle du barrage de IIJanantali. 

En conclusion, il semble nécessaire d'approfondir les études actuellement 

en cours sur le Lac de Guiers, aussi bien sous l'angle quantitatif (volUllE 

d'eau réellement disponible. dans l'optique d'un accroissement des prélè­

vements) que sous l'angle de la qualité des eaux, les problèmes actuels 

de salinisation des eaux ne senbJant pas résolus par le seul barrage de 

Diama. Par contre, le débit de base assuré par le barrage de Manantali lié 
à une gastion du barrage de Diama à la côte 1m50 devrait permettre de couvrir 

l'ensemble des besoins actuellement programmés. 

L'utilisation du Lac de Guiers,donc sa gestion,apparait comme faisant 
partie de la gastion globale du fleuve Sénégal et des barrages qui le ré­

gulent • Les principes de gestion définis sur ces deux barrages devront 

tenir compte des exigences du Lac de Guiers. 

Quant aux possibilités d'alimentation du Ferlo, les volumes d'eau impartis 

sont nettement plus faibles et ne constituent pas un obstacle,camparésaux 

disponibilités offertes même par les crues du Fleuve. Restera à définir 

les possibilités d'utilisation de cette eau stockée à l'amont du barrage 

de Keur Marner Sarr en fonction de l'éconorniedrurale en place et des possi-
e la vallée 

bilités de développement offertes par les sols/,les populations existantes 

etc ••• La mise en forme d'un schéma directeur du Ferlo reste à faire. 
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CarE 
(rn) 

3,00 
2,80 
2,60 
2,40 
2,20 

2,00 
1,80 
1,60 
1,40 
1,20 

3. 

L'analyse de l'évolution du plan d'eau, dans la situation actuelle, en 
valeurs extrêtœs et en valeurs myennes, ~lique les comnentaires suivants 

- la crue extrêtœ recensée a atteint la côte + 1,82 m ; 

- en année moyenne la côte extrêtœ atteinte est de 1,24 rn ; 

- en année moyenne, début janvier le plan d'eau est approx:llœ.tivenent 
à la côte + 0,85 rn, pour atteindre progressivement la côte 
minilœ.le de - 0,57 rn dPbut juillet (soit une pente de décroissance 
de 7,8 nm/jour). 

Le tableau ci-après fournit les courbes "Volume et Surface" du Lac de 
Guiers fonction de la côte du plan d'eau : 

Tableau 2 : Hauteurs/Surfaces - E~uteurs/Volumes 

Lac de Guiers 

SURFACE 
(Kin" ) 

339 
332 
325 
317 
309 

300 
290 
279 
267 
254 

VOLUME 
(hm') 

925 
860 
790 
725 
665 

605 
545 
490 
435 
385 

CarE SURFACE 
(rn) '(Km') 

1,00 241 
o,Bo 228 
0,60 215 
0,40 201 
0,20 187 

0,00 173 
-0,20 151 
-0 40 131 

' -0,60 117 
-o,8o 105 
-1,00 93 

VOLUME 
rm3 ) 

347 
290 
245 
200 
165 

125 
95 
65 
40 
20 
0 

Volume : Capacité au-dessus de la côte -1,00 m. 

Du 1er janvier au 1er juillet de chaque année, cette décroissance du plan 
d'eau, 7,8 nm/j en myenne, soit une perte de 260 hm3 , a plusieurs origines 

-les prélèvements de l'eau potable - 7,3 hm3 

- les prélèvements de 1' i.rTigation - 61 hm' 

(7 400 ha de canne à sucre - 140 ha de riz) 

- les pertes rar évapqration - 191,7 hm' 

.... 1 •• • 
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Les pertes par évaporation représentent 74 % des prélèverrents totaux. 

Les pertes par infiltration sont supposées nulles ; le lac est totalement 

isolé des terrains adjacents (sable en surface, calcaire en profondeur). 

La création du barrage de Diama seulepermettra déjà d'améliorer le 

rèmplissage du Lac de Guiers. 

1. Conséquences de 1' aménagerrent du barrage de Diama 

La description ci-après du fonctionnement du Lac de Guiers, selon diverses 

années hydrologiques du fleuve Sénégal, a pour source principale les études 

réalisées par la Société SOOREAH, sur la simulation hydrolC\",ique du 

fleuve Sénégal en vue de l'exécution du barrage de Diama. 

Cette étude*, réalisée en 1977, a supposé trois stades d'équipement de la 

vallée le long de la retenue du barrage de Diama avant la mise en eau 

du barrage de Manantali. 

* Etude d'exécution du barrage de Diama- SOGREAH- 1977 
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stade 1 

Stade 2 

stade 3 

6. 

Surfaces aménagées* 
'roi' AL 

SURFACES 
le long Lac de GUIERS + J\MENAGEFS 

du SENEGAL + AEP DAKAR (ha} 
(ha) (ha) 

42 620 ( 12 770 ha Lac de GUIERS 56 390 
46 320 ( 1 000 ha Aftout-es-sahel 

60 090 ( 50 000 m' 1 j - AEP DAKAR 
52 020 65 790 

* Surfaces aménagées : les surfaces irri~ées représentent 90 % et 60 % 
des surfaces aménagées respectivement en hivernage et en contre-saison 
chaude. 

Le tableau et les graphes 1 et 2 ci-joints définissent l'évolution inter­

amuelle des plans d'eau <le Diama et du I?c de Guiers, aux divers stades 

d'aménage!œnt décrits ci-dessus et pour des amées hydrologiques myenne 

et décennale sèche entourées d'années I!Dyennes. 

Cette sim.ùation suppose une gestion indépendante du Lac de Guiers et du 

Sénégal à l'amont du barrage de Diama dès que vers le mois de février, 

après une période de réalimentation du Lac de Guiers de décentlre à février, 

celui-ci est coupé du Sénégal par le barrage-pont de Richard-'I'oll. 

Avec ces hypothèses de gestion, au stade 3 IœXimal d'aménagement, le niveau 

du Lac atteint un rnin:im.1m début juillet : 0,29 rn en année I!Dyenne - 0,33 rn 

en année décennale sèche, COIJllal'ativement à la rrâne époque, le niveau du 

Sénégal serait respectivement de 0,69 rn et 0,10 m. 

• • • 1 ••• 
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9. 

I.e remplissage du Ferlo parait quantitativement envisageable à partir d'un 

ouvrage vanné situé sur la retenue de Keur Momar Sarr. En première approxi­

mation, le volume stocké à la côte+ 1,50 rn est estimé de 100 000 000 m', 

volume relativement marginal c~aré au volume d'une crue centennale sèche 

(1983) estimé de 7 milliards de m' et dont le plan d'eau sera maintenu au 

rooins à la côte + 1, 50 rn par le barrage de Diama. 

De fait, cette situation d'une gestion du fleuve Sénégal avec le seul bar­

rage de Diama devrait durer de deux à quatre années selon l'importance des 

premières crues qui assureront le remplissage du barrage de Manantali. Dans 

cette hypothèse et compte tenu de la faiblesse des crues actuelles, il nous 

semble plus prudent de ne pas envisager d'accroissement conséquent des 

prélèvements d'ici à la mise en eau du barrage de Manantali. La présence 

du barrage de Diama assure le remplissage du Lac de Guiers lors d'années 

nonnaJ.es ou décennales sèches. Lors des crues exceptionnellement sèches 11 

la côte 2m,25 jugée actuellement nécessaire ne sera sans doute pas atteinte. 

De plus la présence du barrage de Diama n'annule pas le risque de salinisation 

des eaux en cas d'a~ntation des prélèvements (voir graphe B). 

En première approche il ne nous semble guère prudent d'accroitre les 

prélèvements du Iac de Guiers après la mise en eau du seul barrage 

de Diama et avant celle du barrage de Manantali 

2. Conséquences de l'aménagaœnt du barrage de Manantali 

Ia mise en eau du barrage de Manantali deux années après celle du barrage 

de Diama permettra 1 'exploitation d'environ 375 000 ha irrigués (7 x stade 1) 

avec les conséquences schématisées par le gt>aphe 3 sur l'évolution du plan 

d'eau du Lac de Guiers. Comne précédermn2nt , pour les graphes 1 et 2, le 

graphe 3 schématise une solution bien lointaine (année + 40 en supposant 

un ryti'Jne rooyen d'aménagement de 9 250 ha/an) ; à moyen terme, la faible 

charge en surface aménagée supportée par le fleuve Sénégal devrait permettre 

de maintenir ouvertes les vannes de la Taouey tout au long de l'année, sauf en 

cas de remplissage trop important du Iac de Guiers. Une gestion commune de l'en­

semble Lac de Guiers + Sénégal parait plus rassurante pour les utilisa-

teurs de 1' eau du Lac de Guiers et sans grand danger pour ceux du Sénégal • 

.. . .. ! ..• 
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Le remplissage du Ferla ne pose pas un problème de ressource en eau. Tout 

au plus, lors de la gestion technique des barra@es lors d'années parti­

culièrement sèches (1983- 1984), pourra-t-on jU@er la fonction de remplis­
Sa@€ du Ferla comme secondaire par rapport à d'autres fonctions. La décision 
du remplissage ou non du Ferla pourra être modulée en fonction de l'hydro­

logie du flouve ; sa gestion est partie intégrante de la @8Stion globale 
du fleuve Sénégal après amé~nt des deux barrages (Voir annexe). 

En conclusion, de facon plus générale, 1' aménagement hydraulique du 
fleuve Sénégal (Diama + Manantali) rend péreme la ressource constituée 

par le Lac de Guiers. La contrainte "Ressources en eau" sous son aspect 

quantitatif ne constitue plus un facteur limitant. 

• •• 1 •• • 
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12. 

B. - GF.STION QUALITATIVE DFS EAUX DU LAC DE GUIERS 

PROBIEMES DE LA MINERALISATION DES EAUX CAPTEES PAR LA SONEFS 

Depuis trois ans, 1 'Office de la Recherche Scientifique et Technique 

d'Outre-Mer ( ORS'IaVI) étudie les variations hydrogéochimique annuelles 

des eaux du Lac de Guiers mettant en évidence des taux très élevés de 

salinisation des eaux notan.~œnt à l'extrémité sud près de Keur Momar S8IT 

au point d~l~ndre non buvable (32CXl mchs/cm en juin, soit environ 2,5 g/1 

de sels). 

Que ce soit en période actuelle ou après mise en eau du barrage de DiaiTB, 

les forts courants d'eau dus aux prélèvements de la Compagnie Sucrière 

Sénégalaise d'une part, de la station d'eau potable d'autre part peuvent 

induire une salinisation des eaux pompées pour Dakar et ceci à court terme. 

La sécurisation du remplissage du Lac de Guiers par DiaiTB jusqu'en année 

décennale sèche devrait permettre d'attendre sans problème la mise en eau 

du barrage de Manantali dont le débit d'étiage compensera les pertes par 

évaporation du Lac de Guiers, tout au moins par le moyen terme tant que ce 

débit de base n'est pas consommé par un développement maximal de l'irriga­

tion 075 000 ha sur l'ensemble du Fleuve). 

Cependant, les premiers rapports présentés par l' ORSTOM mntrent bien que 

le risque de salinisation des eaux pompées à Gnith pour l'eau potable de 

Dakar diminue avec la hauteur de stockage maximal dans le Lac de Guiers 

en octobre de chaque année, a~nte avec l'accroissement des prélèvements 

d'une part de la Compagnie Sucrière Sénégalaise, d'autre part de la station 

de Gnith, tout ceci dans les hypothèses pré-Manantali. 

Tout projet d 1a~ntation de ces prélèvements devra donc induire à court 

terme une étude approfondie de l'évolution de la qualité des eaux du Lae 

de Guiers. Cette étude devra dans une seconde phase proposer une gestion 

des eaux en provenance de Manantali dans l'optique d'une alimentation presque 

continue de Guiers. 
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Dès à présent et compte tenu des besoins en eau à moyen terme, (150 000 ha 

irrigués ; 100 000 m' 1 j eau potable Dakar) il semble que le débit de base 

assuré par le barrage de Manantali devrait permettre une stabilisation du 

plan d'eau du lac de Guiers, minocant ou annulant tout effet de sa!inisa­

tion des eaux par évaporation. 

C. - lN.LEREI' D'UNE EVENI'UELLE MISE EN EAU DE LA VALlEE DU FERLO 

A 1' origine, la "rivière" Ferlo évacuait vers le fleuve les écoulements 

résultant des ruissellements sur le bassin versant (au relief roollement 

ondulé et aux sols superficiels cuirassés) grossièrement délimité par le 

trÎ1l!W~e Matam - Bakel - Linguère, lorsque les l!c>nditions pluvicmétriques 

donnaient lieu à ces ruissellements. 

CoosiMrée- ~ 1' aval de Linguère, point de confluence du Ferlo et du "Tiongol 

!;:)uggère", la "vallée" se CCI!!ÇOSe en réalité de deUX troo;: ons différentS : 

- la partie amont, occupant schématiquement la moitié ou les deux 

tiers de la distance séparant Linguère de Keur Morœr Sarr, qui 

apparaît conrne très étroite, véritable sillon interdunaire très 

irrégulièrement creusé dans les sables ; 

- la partie aval, plus élargie, seul tronçon pouvant avoir un lien 

approximatif avec la notion de "vallée". 

Ce dernier tronçon fait partie du système deltaïque du fleuve par deux 

caractéristiques : 

- une côte topographique voisine de 0, 

- des sols argileux constitués de vases rrarines, par endroit extrê-

llJellent salées. 

Il s'agit en réalité de la terminaison amont du lac de Guiers, soustraite 

de la subl:œrsion régulière depuis la création de la digue de Keur Morrar 

Sarr. 

• . • 1. . il 
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L'étude pédologique réalisée pour le compte de la SAED, dans le cadre 

du schéma directeur rive gauche (1980- 1982) pour compléter l'étude 

pédologique FAü-SODAGRI a montré que, sur 35 Km de cours, la vallée est 

constituée par des chenaux argileux et salés, de plus en plus dis con-

tinus, coupés ou séparés par des attocmt:'issel'lBntg.sableux dunaires. 

On peut schénLatiquement résumer de la façon suiv&~te les conséquences d'une 

éventuelle mise en eau de la vallée du Ferlo, à partir d'un ouvrage vanné 

situé sur la digue de Keur Momar Sarr. 

a) L'intérêt le plus évident de l'opération résiderait dans la four­

niture d'eau, sur un axe de plusieurs dizaines de kilomètres, à des popu­

lations qui en sont cruellement démunies actuellement en saiso~ sèche. 

Dans la zone d'influence de cet axe ( dont la profondeur reste à déterminer) , 

il serait probablement inutile de poursuivre le prograrrrne d'équipement en 

forages, ce qui réduirait d'autant les emprunts dans la nappe. 

b) la transhumance saisonnière des troupeaux de cette région t~on­

nelle d'élevage vers le lac de Guiers ou vers les forages du Ferla n'aurait 

plus de raison d'être et les animaux demeureraient en saison sèche le 

lang de la vallée. 

Il en résulterait une meilleure exploitation des ressources pastorales 

locales et, probablement, un accroissement de la production animale. 

c) L'agriculture qui aurait le plus de chance de se développer serait 

la pratique du rœraîchage sur les berges sableuses, comne on peut actuel­

lement 1' observer autour du Lac de Guiers. 

Cette agriculture pourrait bénéficier d'une intensification par des arro­

sages (par puisage direct) pratiqués dès l'arrivée de l'eau jusqu'en 

saison sèche chaude. 

d) la mise en valeur des sols argileux et salés de la vallée ne 

pourra, dans un premier stade, se concevoir autrement que par la rizi­

culture qui, seule, en maintenant une lame d'eau constante sur le sol, peut 
faire espérer un dessalement de la couche superficielle du sol. 

0 .. 0 1 9 • • 
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Mais ces aménagements seront très coûteux car ils impliqueront une double 

exigence : 

. Se mettre à l'abri de la submersion par des endiguements de 3,0 

mètres de haut, c'est--à-dire par la création de "Polders'' • 

. PrévoL~ un réseau de drainage avec station d'exhaure pour l'éva­

cuation de l'eau salée. 

L'étude pour le "Développe!!Ent intégPé de la CCl!11lllll&l)lE~~ rurale de Keur 
Cie 1, cu•to:nagement, 1~ coût de 

Mamr SaiT" ( 1982) a permis d'estimer à 60 % du coût total7 de 1 1 endiguement 

d'un périmètre de 60 hect~~s avec des digues arasées à la côte actuelle 

du barrage de Guéa - Keur Monar SaiT ( + 3,00 rn). 

e) Au plan hydraulique et hydra-géologique, la mise en eau de la 

vallée du Ferla pourrait associer deux conséquences très favorables : 

-recharger les aquifères que l'on sait actuellement dangeureu­

sement sollicités par les programmes d'équipement en forages ; 

- évacuer progressivement vers la vallée du Ferla, en la diluant, 

le "bouchon sale" qui se constitue chaque année dans le sud du I.ac de Guiers 
par concentration liée à l'évaporation, et qui pourrait à la longue compromet­
tre la qualité de l'eau prélevée au profit de la ville de Dakar (station 

de Gnith et projet de doublement de la conduite). 

En conclusion, la justification première d'une mise en eau de la vallée 
du Ferla serait de normaliser les conditions de vie et de production auto­

consommée pour les populations et l~~s troupeaux vivant sur ses pourtours. 

Bien des interrogations subsistent encore, tant au roint de vue technique 

(topographie, pédologie, hydraulique, hydrogéologie) qu'au point de vue 

démographique et socio-éconamique. Ces interrogations exigent des inves­
tigations complé!!Entaires avant toute décision relative à cet important 

projet. 
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